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Editorial

En 1995, l’actualité a été dominée par le procès d ’O. J .  Simpson, 
le riche footballeur et acteur noir américain, accusé du meurtre de 
son ex-femme et de l’ami de cette dernière. Chose inhabituelle dans 
de nom breux pays, la  m ajeure partie des débats judiciaires a été 
retransmise par la télévision. Le procès fut étroitement suivi par les 
ré seau x  de com m unication utilisant des technologies avancées., 
com m e CNN, et re lay é  q u o tid ien n em en t non seu lem en t au x  
téléspectateurs am éricains, m ais au ssi à  ceux d ’Asie, d ’A frique, 
d ’Europe, d ’Australie, du Canada et d ’Amérique latine. L’affaire, qui 
fut surtout traitée comme un spectacle, se classe parm i les plus 
célèbres procès du monde contemporain. Bien avant que le jury n’eût 
rendu son verdict, le public américain et international avait déjà tiré 
ses propres conclusions sur la culpabilité ou l ’innocence d ’O .J .  
Simpson. L ’affaire avait suscité une émotion si vive que, le jour du 
verdict, le Président des Etats-Unis dut intervenir pour en appeler à 
la  raison. Le verdict de “non culpabilité”, largem ent salué par la 
communauté afro-américaine, fut accueilli avec consternation par la 
majorité des blancs, scandalisés.

Cette affaire souleva de nombreuses questions d ’ordre juridique 
et moral, dont les plus importantes étaient peut-être celles liées aux 
préjugés raciaux de la police, à la violence contre les femmes, et à 
l’incidence de la situation financière et du statut social des accusés 
su r  le r é su lta t  des p ro c é d u re s  p én a le s  d ev an t le s tr ib u n a u x  
américains. S i les médias n’avaient pas donné au procès une si grande 
am pleur et un caractère au ssi sensationnel, l'ém otion qui s ’est 
développée autour de l ’affa ire  aurait-elle été au ssi in tense? L a  
question reste posée.

N om breux sont ceux qui soutiennent que la manière dont les 
m édias se sont em parés de l ’affaire a contribué à transform er un 
procès pour double hom icide en feuilleton. D ’autres saluent la  
prestation des médias, estim ant q u ’ils ont joué leur rôle légitime 
d ’information du public sur l’actualité et contribué à  approfondir leur 
connaissance des procédures judiciaires.



Il n ’est pas aisé de se faire une opinion tranchée sur le rôle joué 
par les médias dans l ’affaire O. J .  Simpson. Les principes qui sous- 
tendent le droit du public et des médias d'avoir accès aux procédures 
ju d ic ia ire s  so n t n om b reu x . O n ne sa u ra it  n ier le fa it  que la  
cou v ertu re  des d éb a ts  ju d ic ia ire s  p a r  le s m éd ias a  p o u r  b u t 
d'inform er le public sur les accom plissem ents et les carences du 
système judiciaire. L a  publicité donnée aux actions judiciaires peut 
contribuer à son amélioration et renforcer la  confiance du public 
dans l ’administration de la justice.

N éan m o in s, c e r ta in e s  fo rm es de m é d ia tisa tio n  p eu v en t 
représenter une menace au droit d ’une partie à un procès équitable. 
Elles peuvent tronquer les faits, les présenter sous un faux jour ou 
leur conférer un caractère sensationnel. Elles peuvent aussi révéler 
des éléments de preuve jugés irrecevables par le tribunal, comme 
elles peuvent am ener un certain public à  des conclusions qui ne 
seront peut-être pas celles auxquelles parviendront le juge ou le jury 
à  l ’issue d ’un procès où toutes les garanties judiciaires auront été 
respectées. Une telle attitude de la part de l'opinion publique peut 
peser sur la  décision des personnes participant au jugement d ’une 
affaire donnée. Il a  souvent été dit, au sujet de l’affaire O. J .  Simpson, 
que les plaidoiries des avocats s ’adressaient autant aux caméras de 
télévision qu’aux membres de la cour.

Par ailleurs, un témoin peut revenir sur sa déposition après avoir 
lu un article de presse. D ans les procès par jury, les jurés peuvent 
être influencés dans leur prise de décision par les reportages sur 
l’affaire; en outre, les juges peuvent être sensibles aux commentaires 
des médias sur l ’affaire et à  la critique de leurs verdicts par l’opinion 
publique, ce qui peut influer sur des décisions subséquentes. Telle est 
la  raison qui a conduit à  limiter l’accès des membres du jury aux 
commentaires des médias dans l'affaire O. J .  Simpson.

Cependant, l ’approche libérale des Am éricains concernant la 
couverture des procès par les m édias ne reflète guère la pratique 
universelle. En  fait, dans de nom breuses parties du m onde, les 
caméras de télévision ne sont pas admises dans les salles d ’audience 
et la couverture des procédures judiciaires par les médias est souvent 
soum ise à  des restrictions. L a  question  est a lors de savoir si le 
pouvoir du juge d ’imposer des restrictions est absolu. Existe-t-il des 
directives qu ’un juge doit suivre pour rendre une décision visant à



limiter l’accès du public ou des médias aux débats judiciaires? Les 
médias devraient-ils avoir leur mot à dire dans la détermination de 
re str ic tio n s  ap p ro p r ié e s  qu i leu r  son t im p o sée s?  L e s  m édias 
devraient-ils avoir qualité pour contester en justice une restriction 
qu i leur est im posée? L e  ju ge  doit-il être tenu  d ’en tendre les 
arguments des médias? Les médias devraient-ils avoir la possibilité 
de faire appel d ’une restriction qui leur est imposée dans une affaire 
particulière?

Toutes ces questions, et d ’autres encore, sont abordées dans ce 
volume de l ’Annuaire du CLMA. Bien avant le procès pour meurtre 
d ’O .J .  Simpson, le Centre pour l’indépendance des magistrats et des 
avocats (CIM A ) défendait le principe tendant à  concilier la liberté 
d ’in form ation  et d ’ex p ressio n  avec les ex igen ces d ’une bonne 
administration de la justice. C ’est pour réfléchir sur cette question 
d é lic a te  q u 'u n  g ro u p e  de 40  ém in en ts ju r is te s ,  a v o c a ts  et 
représentants des médias, s ’est réuni à M adrid (Espagne), en janvier 
1994, dans le cadre d'un séminaire sur la  relation entre médias et 
magistrature 1 convoqué par la Commission internationale de juristes 
(C I J )  et le CIM A. M . Louis Jo inet, alors Rapporteur spécial des 
Nations Unies sur l ’indépendance de la magistrature, figurait parmi 
les participants.

Ce volum e de l ’Annuaire du CIMA ra ssem b le  une sélection  
d ’articles présentés au cours du séminaire.2 Ces articles traitent d ’un 
large éventail de sujets portant sur la  couverture des procédures 
judiciaires par les médias. Ils proposent des approches concernant 
l ’éq u ilib re  à  tro u v er  en tre  le p r in c ip e  d ’in d ép en d an ce  de la  
magistrature et le droit du public d ’être informé. D eux autres thèmes 
sont développés dans ce volume: les critères régissant les comptes 
rendus des débats judiciaires et l’incidence de la technologie moderne 
sur l ’indépendance de la magistrature.

1 Le sém inaire était organisé en collaboration avec le Comité espagnol de 
l’U N IC E F . L a  Section espagnole de la C I J  ainsi que l’organisation espagnole 
affiliée à la C I J ,  Auociac'uSn pro Derechos Humanos, ont également apporté une 
contribution appréciable.

2 Tous les articles ont été présentés au cours du séminaire et ont fait l’objet de 
discussions, à  l ’exception de celui de M . Omar Wakil. L ’article de M. Wakil a 
été écrit en décembre 1995; il a  été inclus au volume du fait de la pertinence de 
son propos.



Le séminaire s ’est également penché sur la possibilité d ’adopter 
une réglem entation formelle régissant la relation entre m édias et 
m agistrature. S i quelques participants ont insisté sur la  nécessité 
d ’élaborer des codes et principes directeurs, d ’autres ont estimé que 
les médias avaient, à  cet égard, déjà pris des mesures appropriées 
d ’auto-réglem entation . D an s le souci de trouver une approche 
équilibrée du problème, les participants ont adopté les Principes de 
M adrid sur la  relation entre médias et magistrature. Les Principes, 
qui sont reproduits dans ce volume, n’ont pas pour but de fixer des 
règles pérem pto ires. Ils font p lu tô t ressortir, comme leur titre 
l ’indique, les diverses normes régissant cette relation complexe.

Outre la contribution des auteurs des articles rassemblés ici, ce 
volume a  été réalisé grâce aux efforts de p lusieurs m em bres du 
personnel de la CI J  et du CIM A: Mlle Cynthia Bechler, Mlle N ana 
M oeljadi, Mme Karin Stasius et M . Peter Wilborn ont participé à 
l ’organ isation  du sém inaire. M lle C ynthia Bechler et M . Peter 
W ilborn ont également effectué les recherches juridiques et Mme 
K a rin  S ta s iu s  a p ré p a ré  le s  d o cu m en ts m a n u sc r its  p o u r  la  
présentation rédactionnelle. M. Peter Wilborn et Mlle Lynn Hastings 
ont aidé à la mise en forme définitive du volume. Mlle Anja Klug a 
égalem ent ap p o rté  une con tribu tion  ap p réc iab le . L a  nouvelle 
conception graphique de la couverture ainsi que la mise en page 
définitive du volume ont été réalisées par M. Reza Hariri. Qu'ils en 
soient tous remerciés.

Espérons que juristes et journalistes trouveront ce volume utile.

M ona Rishmawi 
Directrice du CIM A

Décembre 1995



Prem ière partie

Les principe*) généraux régissant 
la  relation entre m édias e t m agistrature



Docum ent de b a je  
Mono. Ruhm aw i, Peter W ilborn et C yntbia Belcher'’

Introduction

L a  liberté d ’expression et l’indépendance de la magistrature sont 
toutes deux des éléments indispensables d ’une société ju ste . L a  
relation entre médias et m agistrature est complexe. D ’un côté, en 
couvrant les procédures judiciaires, les médias apportent au public 
des informations sur des sujets d ’intérêt tout en lui offrant un moyen 
de contrôle sur les tribunaux. D ’un autre côté, certains commentaires 
de débats judiciaires peuvent influencer indûment le juge, le jury et 
les témoins, de même que le public en général. Cet article a pour but 
d ’introduire le débat sur la relation entre médias et magistrature, qui 
e st  le thèm e de d isc u ss io n  du  S é m in a ire  su r  le s m éd ias et 
l ’indépendance de la m agistrature convoqué p ar  la  Com m ission 
internationale de juristes (C I J )  et son Centre pour l ’indépendance 
des magistrats et des avocats (CIM A).^

A  cette fin, la deuxième partie de cet article pose les principes et 
questions pertinents relatifs à  la m agistrature et aux médias et en 
analyse la relation. L a  troisième partie examine l ’interaction de la 
m ag istra tu re  et des m édias à tou s les stad e s  de la p ro céd u re  
judiciaire, c ’est-à-dire avant, pendant et après la tenue du procès. La 
quatrièm e partie conclut l ’article et donne des exem ples d ’auto- 
réglementation de la presse.^

# M_ona Rishmawi est la  D irectrice du CLMA; Peter W ilborn est Conseiller 
juridique adjoint au CLMA; et Cynthia Belcher est stagiaire au CIMA.

1 Cet article ne fait pas l'analyse d ’autres questions importantes concernant les 
médias et la magistrature, notamment la diffamation et la divulgation forcée de 
sources.

2 Le CIM A  voudrait saluer le travail utile accompli dans ce domaine par Article 
19, une organisation non gouvernementale qui lutte contre la censure.



A. Une magistrature indépendante

1. Signification de l ’indépendance 
de la  m agistrature3

En 1959 déjà, la  C I J  affirmait qu'une magistrature indépendante 
est un élément indispensable d'une société libre régie par l ’E tat de 
d r o it .^ D ’a p rè s  la  d é fin itio n  q u ’en d o n n ait la  C I J  en 1981, 
“ [1’] indépendance de la magistrature signifie que tout juge est libre 
de régler les affaires dont il est saisi selon son interprétation des faits 
et de la loi, sans être soumis à  des influences, des incitations ou des 
pressions indues, directes ou indirectes, de la part de qui que ce soit 
ou pour quelque raison que ce soit....” .®

L es Principes fondam entaux relatifs à l'indépendance de la  
m a g istra tu re  (le s  P r in c ip e s  fo n d am en tau x ) ad o p té s  en 1985 
reprennent cette définition et disposent que "[1]indépendance de la 
magistrature est garantie par l'Etat et énoncée dans la Constitution 
ou la  législation  nationales. Il incom be à toutes les institutions, 
gouvernem entales et au tres, de respecter l'indépendance de la 
m agistrature”.*’ Par ailleurs, les Principes fondamentaux disposent 
clairement que “ [l]a  justice s ’exerce à l'abri de toute intervention 
injustifiée ou ingérence...”.'*

3 Pour une discussion plus approfondie du sujet, voir A. Dieng, "L a  primauté du 
droit et l’indépendance de la magistrature: une vue d'ensemble des principes”,
àa.ns Annuaire du CIMA, vol. 1, pp. 21, 24 à  31 (1992).

4 Voir " I lie Ju d ic ia iy  and Légal Profession under t lie Rule of Law ”, document 
présenté au Congrès de Delhi (1959) par le Comité IV  de la Commission 
internationale de juristes, New Delhi (Inde), dans The Rule of Law and Human 
Rightà: PrincipleJ andDefinitiant, n° 30 (C IJ , 1966).

5 Bulletin du CIMA, n° 8, p. 34 (oct. 1981). (Non souligné dans le texte).

6 Principes fondamentaux relatifs à L’indépendance de La magistrature, Rés. 146 de 
l ’A ssem blée générale, art. prem ier, D ocum ents officiels de l ’A ssem blée 
générale de l’O N U , 40ème session (1985), reproduit dans le Bulletin du CIMA, 
1990, n ° 25-26, pp. 14 à 18 (ci-après “les Principes fondamentaux”).

7 Ibiï)., art. 4.



2. Procès équitable e t public

L ’une des fonctions les plus im portantes d ’une m agistrature 
indépendante est de veiller au respect du droit à  un procès équitable. 
Selon les Principes fondamentaux, les m agistrats ont le droit et le 
devoir “de veiller à  ce que les d éb ats ju d ic ia ire s  se dérou len t 
équitablement et à  ce que les droits des parties soient respectés”.®

Non seulement les procès doivent être équitables mais, en règle 
générale, ils doivent être publics. L a  D éclaration  universelle des 
droits de l ’homme dispose que “ [t]oute personne a droit, en pleine 
ég a lité , à  ce que sa  c a u se  so it  en ten d u e  é q u itab le m en t et 
publiquement par un tribunal indépendant et impartial, qui décidera 
so it de se s d ro its  et o b liga tio n s, so it du b ien -fon dé de tou te  
accusation en matière pénale dirigée contre elle”.  ̂ Le même principe 
est repris, dans un langage sim ilaire, dans l'article 14 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques,^® selon lequel 
“ [ t]o u te  p erso n n e  a d ro it  à ce qu e sa  c au se  so it  en ten d u e  
équitablement et publiquement par un tribunal, qui décidera soit du 
bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle, 
soit de contestations sur ses droits et obligations de caractère civil”.

Le droit à un procès public n’est pas un droit absolu. Il est admis 
que certaines situations exigent une limitation de l’accès du public à 
des procès. Aux termes de l ’article 14 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques,

[l]e huis clos peut être prononcé pendant la totalité ou 
une partie  du procès so it dans l ’in térêt des bonnes 
m oeurs, de l’ordre public ou de la sécurité nationale 
dans une société démocratique, soit lorsque l ’intérêt de 
la vie privée des parties en cause l ’exige, soit encore 
dans la m esure où le tribunal l ’estim era absolum ent 
n é c e ssa ire , lo r s q u ’en ra iso n  des c irc o n sta n c e s  
particulières de l ’affaire, la  publicité nuirait aux intérêts 
de la justice.

8 Ibid-, art. 6.

9 Art. 10.

10 Ainsi que dans l'article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme.



L es P rin c ip e s  de S y ra c u se  co n cern an t le s re str ic t io n s  et 
déro gatio n s au P acte  in tern ation al r e la t if  au x  d ro its  c iv ils et 
politiques, ü  qui seront examinés plus loin, établissent des critères en 
la matière, ainsi que d ’autres limitations.

B. Le.i média*}

1. L a liberté d ’expression

Avec l ’indépendance de la magistrature, la liberté d ’expression 
est l ’un des piliers essentiels d ’une société démocratique. Ce principe 
est consacré par l ’article 19 du Pacte international relatif aux droits 
civils et po litiques^  qui dispose que “ [t]oute personne a droit à  la  
liberté d ’expression; ce droit comprend la liberté de rechercher, de 
recevoir et de répandre des informations et des idées de toute espèce, 
sans con sidération  de fron tières, sous une form e orale, écrite, 
imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen de son choix”.

L a  liberté  d ’ex p ressio n , te lle  q u ’elle e st  énoncée dan s les 
instruments internationaux, n’est pas non plus un droit absolu. L a  
réserve émise par l’article 19 est que la liberté d ’expression peut être 
so u m ise  à c e r ta in e s  re s tr ic t io n s , “ q u i d o iven t to u te fo is  être 
expressément fixées par la  loi et qui sont nécessaires a) [a]u respect 
des droits ou de la réputation d ’autrui...”. Le Comité des droits de 
l’homme des Nations Unies a toutefois déclaré que “les Etats parties 
ne peuvent pas im poser à l ’exercice de la liberté d ’expression des 
restrictions qui aillent à l'encontre de la nature du droit lui-même”. ^

11 Reproduits dans la Bevue de la CIJ, n° 36, p. A7, juin 1986.

12 Ainsi que dans l'article 10 de la Convention européenne des droits de l’homme.

13 Rapport du Comité des droits de L'homme à l ’Assemblée générale, 38ème session, suppl. 
N ° 40 (1983) (A/38/40), annexe VI, Commentaire général n° 10, cité dans 
Freedom of Expression Handbook (Manuel sur la liberté d ’expression) élaboré par 
l'organisation Article 19, n° 11 (août 1993) [ci-après dénommé "Handbook”].



2. L a liberté de la  pre<i<ieŜ

L a  liberté d ’expression inclut la liberté de la presse. Les membres 
de la presse, tout comme les membres du grand public, ont le droit de 
"répandre des informations... par écrit... ou par tout autre moyen de 
leur choix". ̂  Par ailleurs, la liberté d ’expression "est indissociable 
du droit d ’utiliser tout moyen jugé approprié pour répandre des idées 
afin  q u ’elles parv ienn en t au  p lu s gran d  nom bre de p erson n es 
possible”. ^

Cependant, par définition, la  presse joue un “rôle prééminent”. '̂7 
L a  liberté d ’expression, pour paraphraser la Cour suprême des Etats- 
Unis, "repose sur l’idée qu’il est essentiel pour l ’intérêt du public que 
l ’inform ation soit diffusée le plus largem ent possible, à partir de 
sources variées et contradictoires, et que la liberté de la presse est 
une condition d ’une société libre”. ̂

Le rôle important de la presse est fondé sur le droit du public 
d ’être informé. Les membres du public ont non seulement la liberté 
de communiquer des informations à d ’autres, mais aussi celle d ’en 
recevoir. L e  pu b lic  doit av o ir  un  accès à  l ’in form ation  qui lui 
permette de contrôler le fonctionnement de ses institutions, d ’où la 
nécessité essentielle d ’une presse libre. L a  Cour européenne des 
droits de l’homme a statué que "la presse a non seulement le devoir 
de répandre des informations et des idées”, mais que "le public a 
aussi le droit de les recevoir. S'il en était autrement, la presse serait 
in capab le  de jou er son  rôle v ita l de défen seu r des in térêts du 
p u b lic '” . C o m m e  il a été observé, “ [l]e s  jou rn aliste s ont une 
fonction importante, mais c'est le peuple qui confère à  leur statut 
particulier toute sa  légitimité. En effet, leur droit de publier découle 
du droit du public d ’être informé”.^0

14 Les termes “presse" et “médias” ont ici le même sens.

15 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, art. 19.

16 “Handbook", p. 67, citant la Cour interaméricaine des droits de l’homme.

17 TborgùrMti c. Irlande, par. 63, cité dans “Handbook”, p. 65.

18 AjMciatédPreM c, Etatd-Unuf, 326 U .S., 1, 20 (1944).

19 Thorgeirson. c. Islande, éupra, note 17, par. 63.

22 Simons & Califa.no, J r . ,  édit, The Media and tbe Lau>, p. 4 (1976).



C. L’interaction des média** et de la magistrature

1. En général

L a relation entre médias et magistrature est complexe. Il incombe 
à  la  magistrature de faire respecter le droit à la liberté d ’expression. 
Lorsque des membres du public, y  compris les journalistes, voient 
des lim itations fa ire  obstacle  à  leur liberté d 'expression , ils se 
tournent vers la m agistrature pour demander protection et justice. 
En régime de séparation des pouvoirs, la magistrature peut surveiller 
les violations des droits de l’homme commises par l’Etat ou par les 
autres acteurs de la société.

C ependant, cette tâche n ’est p as tou jours facile. L a  liberté 
d ’expression n’est pas un droit absolu comme l ’est, par exemple, le 
droit de ne pas être soumis à la torture. L a  magistrature est parfois 
obligée de concilier des principes opposés. Elle doit trouver un juste 
milieu entre la  liberté d ’expression et certains im pératifs d'intérêt 
public ~ tels que la sécurité nationale, l’ordre public, la santé publique 
ou les bonnes moeurs - et droits individuels - tels que le droit à  la 
préservation de sa  réputation et de sa vie privée -.21 Le noeud du 
problème est de savoir comment ces considérations sont définies, 
dans quelle mesure la liberté d'expression peut être limitée et dans
quelles circonstances.^

2. L a couverture des procédures judiciaires 
p a r les médias

L 'in teraction  des m édias et de la m agistratu re  devient p lus 
compliquée lorsque les médias rapportent les débats judiciaires. Le 
public compte nécessairement sur les médias pour être informé sur le 
déroulement des procès. En outre, les médias participent, par leurs 
com m entaires, au contrôle des tribunaux dont ils valorisent les 
procédures. Grâce aux informations qui lui sont communiquées par

21 Ces considérations sont vagues et peuvent se prêter à des abus. Voir plus loin, 
l ’analyse des Principes de Syracuse.

22 S. Sorabjee, "The Importance and Use of International and Comparative Law: 
The Indian Expérience", dans “Handbook", p. 3.



les médias, le public peut contrôler le fonctionnement du système 
judiciaire et en déceler les carences. L a  participation du public peut 
donc avoir pour résultat d ’encourager et d ’accroître la confiance du 
public dans le système judiciaire. 23

L a  plupart des procès présentent un intérêt mineur, si ce n ’est 
aucun, pour les m édias. P resque p a r  définition, les m édias ont 
tendance à  donner une p lu s gran de p u b lic ité  au x  a ffa ire s qui 
mobilisent l ’attention du public. L a  presse peut soit ne pas rendre 
com pte com plètem ent des débats judiciaires, soit insister sur les 
détails les plus sordides de l ’affaire. L’affaire Grégory en France en est 
une illustration. Cette tragédie aux aspects multiples et complexes 
qui s ’est nouée autour du meurtre non élucidé d'un enfant, a fait 
l'o b je t d ’une intense couverture m édiatique. Le com portem ent 
immodéré des m édias fut critiqué par certains, y  compris au sein 
même de la p r o f e s s i o n , ^  comme ayant eu des effets nuisibles sur la 
vie de la famille de G r é g o r y . ^  D e l'avis de certains, ce genre de 
publicité pouvait nuire à  l'indépendance de la m agistrature et au 
droit à  un procès équitable, par le fait qu'elle influence indûment le 
juge, les jurés, les témoins et le public en général.

D es situations telles que celles-là peuvent conduire à un conflit 
entre le droit à  l'information et l'indépendance de la magistrature. 
Comme il est indiqué plus haut, la magistrature peut limiter “l ’accès” 
général du public aux débats judiciaires. Cette décision pourrait 
dépendre, comme nous le verrons plus loin, de la nature de l ’affaire 
en jugement ou du souci de préserver le droit des parties à  l’instance 
à  un procès équitable. En  limitant l'accès du public et de la presse 
aux salles d ’audience, la magistrature impose des restrictions à une 
liberté qu’elle est souvent appelée à  défendre.

23 "The Right to Attend Criminal H earings”, Colurn. L. Rev., n° 78, par. 1308 à 
1314 (1978). Voir également “Trial Secrecy and the First Amendment Rigkt of 
Public Access to Judicial Proceedings” Harv. L. Rev., n “ 91, par. 1899 et 1902 à 
1904 (1978).

24 Voir Lacour, Le Bûcher des Innocents, PLon (1993).

25 “L ’affaire Grégory et les M édias”, n ° 52 de l ’Evénement du Jeudi (décembre 
1993). Voir également “Les journalistes sont-ils des pourris?”, L’Evénement du 
Jeudi (mai 1985).



D e nom breux com m entateurs ont noté que les principes de 
liberté d ’expression et d ’indépendance de la magistrature établissent 
“le conflit, mais n ’en donnent pas la solution”. ^  Le défi à  relever est 
de résoudre les problèmes posés par l’interaction des médias et de la 
magistrature. Afin d ’apporter un meilleur éclairage à ces questions, 
les chapitres qui suivent analysent l'interaction des médias et de la 
magistrature aux différents stades de la procédure judiciaire.

Les médias et la magistrature 
aux différents stades de la procédure judiciaire

A . A va n t le procès

Pendant la procédure d'instruction, les médias et la  magistrature 
peuvent avoir des intérêts divergents. L’intérêt des médias pour un 
événement naît avec l ’événement lui-même. Par exemple, dans le cas 
d ’un crim e qu i p a ssio n n e  le p u b lic , la  v a leu r  in fo rm ativ e  de 
l ’événement décroît au fil des jours, voire au fil des heures. Les 
journalistes se bousculent, chacun voulant être le premier à  passer 
l ’in form ation . P arfo is , la  rap id ité  est la  prem ière p rio rité . L a  
procédure judiciaire, elle, adopte une toute autre démarche devant le 
même événem ent. E lle priv ilégie la préparation  m inutieuse qui 
permettra, le jour du procès, de présenter des faits et des arguments 
juridiques.

C ’est p o u rq u o i, en rè g le  g é n éra le , l ’a c c è s  du  p u b lic  à 
l’information est limité pendant l’instruction, qui comprend l’enquête 
de police et les audiences préliminaires. Cette limitation, qui a pour 
but d ’éviter “les procès par la presse”, obéit à trois raisons: protéger 
la vie privée de certains individus qui sont parties dans des affaires 
sensibles (viol, ou affaires impliquant des mineurs, par exemple), 
sauvegarder l ’intégrité de la magistrature et préserver la présomption 
d ’innocence.

26 Tiré d ’un discours du Ju g e  Stewart de la Cour suprême des Etats-Unis, cité 
dans The Media and tbeLaiv, p. 2.



Le Royaume-Uni, par exemple, a mis en place l'un des systèmes 
les plus complets pour réglementer la phase d'instruction, sous forme 
de lois sur les atteintes à  l'autorité de la justice. L a  loi intitulée 
Contempt of Court Act, 1981 (Loi sur l'outrage à la cour) établit qu'il y  
a  outrage lorsqu’une publication "crée un risque substantiel tel que, 
dans certaines actions judiciaires, elle entrave gravem ent ou est 
préjudiciable à  la  bonne marche de la justice”. D e même, le Code 
pénal français considère comme un délit le fait “de publier, avant que 
le tribunal n ’ait rendu sa décision, des commentaires dont le but est 
de peser sur la déposition des témoins ou la décision du tribunal”. '̂7

D ’autre part, en France, les procédures, actes et docum ents 
touchant à  une affaire pénale ne peuvent être divulgués tant qu'ils 
n ’ont pas été présentés au tribunal?® Cela ne signifie pas pour autant 
que la limitation de l’accès à cette information pendant l ’instruction 
soit complète. Dans certains pays, comme la France ou l ’Espagne, les 
dispositions légales interdisant l ’accès du public à des informations ne 
font pas l ’objet d ’une application stricte. En Espagne, par exemple, le 
secret est imposé à l ’égard des parties tierces en ce qui concerne les 
éléments de preuve et procédures relatifs à  l’instruction (le dumario). 
Selon  un commentateur, cette disposition  interdit expressém ent 
l ’accès direct aux pièces et documents constituant le dumario, mais pas 
à  la  teneur d esd its docum ents. C es in form ations peu ven t être 
obtenues par différents moyens, comme l'investigation de presse, et
être publiées.

Même s'il faut admettre l'importance du secret de l'instruction, il 
y  a  lieu de noter que ce principe ne doit pas affecter les droits 
reconnus aux personnes mises en examen ou inculpées pendant la 
phase d ’instruction, tels que le droit de ne p as être soum is à  la 
torture. C ’est pourquoi le fait de présenter un prévenu au juge pour 
qu ’il en confirme l ’arrestation  constitue une im portante garantie 
contre les abus par la police. Cette procédure devrait être publique

27 K ingsford-Sm ith  and O liver, édit, E rrera, “Recent D evelopm ents in the 
French Law  o f the Press in Com parison with Britain" EconomicaL With the 
Truth: The Law and the Media in a Démocratie Society, p. 74 (1990).

28 Errera, “Press Law in  France’’ ( 1 9 9 3 Predd Law and Practice, p. 70 (Article 19).

29 B. Rodriguez Ruiz, “Freedom of the Press in Spain”, Prejj Law and Practice, p. 
144.



afin de garantir que les allégations de torture, par exemple, seront 
dûment vérifiées. Si, en sus, on a affaire à des forces de police qui 
abusent de leur pouvoir ou à  une magistrature corrompue, la  balance 
penche en faveur de l ’im portance essentielle d ’une p resse  libre 
pendant la  phase d ’instruction  et tout au long du procès, pour 
protéger les droits des individus. Le secret peut encourager les 
violations des droits de l ’homme.

B . P en dan t le procès

1. En général

A la différence de la phase de l ’instruction, le public et la presse 
peuvent assister librement aux procès. L a  liberté d ’expression et 
l'administration de la justice ne s ’opposent pas pendant la durée du 
procès, mais se trouvent sur le même plateau de la balance; l’équité 
du procès est garantie par son caractère public.

A  l'ouverture du procès, l'in teraction  entre les m édias et la 
magistrature devient plus directe. Le public, la presse, les parties et 
les autres intervenants à la cause sont tous réunis dans la même salle 
d'audience, souvent pour la première fois. Ensemble, ils forment ce 
que l ’on ap p e lle  la  “ com m unauté in té rieu re  de la  ju s t ic e ” . ^  
L ’impartialité dans l'administration de la justice et la  préservation des 
droits des parties sont particulièrem ent im portantes pour cette 
com m unauté. L e  trib u n al a  po u r tâche de ve iller  à ce que les 
jugements rendus soient fondés sur des preuves recevables. Chaque 
protagoniste présent dans la salle d ’audience est censé se comporter 
de manière à respecter l'intégrité de la procédure judiciaire, la vie 
privée de certains individus, et le droit à  un procès équitable.

L a  so i-d isan t “ com m unauté e x té r ie u re ” désign e  le m onde 
extérieur à  la  salle d ’audience, un monde dont les attentes et les 
intérêts sont différents. Le droit de la communauté extérieure d ’être 
in form ée fonde la  re sp o n sab ilité  à l ’égard  du p u b lic . A fin  de

30 L . D enniston, “The Struggle between the F irst and Sixth  Am endm ents”, 
California Lauryer, pp. 43 à  44. (novembre 1982).



perm ettre  l ’exercice de ce droit, la  p re sse  fréquen te les salles 
d ’audience pour rendre compte au monde extérieur de ce qui s'y  
passe. En règle générale, la presse suit le déroulement des procès qui 
présentent un intérêt pour le public, lequel demande le maximum 
d'informations possible, le plus rapidement possible.

2. Exceptions à  la  règle de la  publicité

D 'au cu n s affirm ent que, p a r  leur nature même, les m édias 
peuvent déformer les faits, y  compris en citant des éléments jugés 
non recevables, ou révéler l’identité d ’individus dans des affaires 
sensibles. Les informations données par les médias peuvent induire le 
public à  tirer des conclusions quant à  l ’issue que devrait connaître un 
p ro cès; or, ces con clu sion s peu ven t être d ifféren tes de celles 
auxquelles parviennent le juge ou le jury, à l’issue d ’une procédure au 
co u rs  de laq u e lle  to u te s le s g a ra n tie s  ju d ic ia ire s  au ro n t été 
respectées.

Les membres du public ne sont pas les seuls à  courir le risque 
d ’être influencés par les médias; les membres de la “communauté 
intérieure” sont également concernés. D ans les procès par jury, par 
exemple, les jurés peuvent être influencés par des éléments de preuve 
jugés irrecevables ou par l ’attente du public. Les juges eux-mêmes 
peuvent ne pas être insensibles aux commentaires de la presse ou de 
l ’op in ion  p u b liq u e . U ne te lle  s itu atio n  e st  su sc e p tib le  d ’être 
p ré ju d ic iab le  au  d ro it des p a rtie s  à  un p ro cè s  éq u itab le  et à 
l’indépendance de la magistrature. Dans les cas les plus extrêmes, le 
tribunal peut se trouver dans l’impossibilité de rendre ju stice .^

L 'artic le  14 adm et donc des exception s à  la  règle  générale 
d ’ouverture “dans l ’intérêt des bonnes moeurs, de l’ordre public ou 
de la sécurité nationale dans une société démocratique, [ou] lorsque 
l’intérêt de la vie privée des parties en cause l’exige, [ou] encore dans 
la mesure où le tribunal l’estimera absolument nécessaire, lorsqu’en

31 Comme cela a été le cas dans le procès de M.. Traoré au Mali, procès auquel la 
C I J  avait envoyé un observateur. C ’est une des raisons pour lesquelles la CI«J 
encourage la création d une cour pénale internationale. Voir Veré une Justice 
Universelle (C IJ , mai 1993).



raison des circonstances particulières de l ’affaire, la publicité nuirait 
aux intérêts de la justice”.

Toutefois, comme cela est valable pour toutes les exceptions à  la 
primauté du droit, ces restrictions ne doivent pas aller à l’encontre de 
la nature du droit protégé. Ainsi qu ’il est indiqué dans les Principes 
de Syracuse  concernant les restrictions et dérogations au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, les limitations 
doivent être interprétées strictement en faveur du droit protégé et ne 
peuvent être appliquées que dans les conditions prévues par la loi. 
Les limitations doivent être strictement nécessaires et proportionnées 
et ne d o iv en t p a s  être  a p p liq u é e s  de fa ço n  a rb itra ire  ou 
discriminatoire. D e plus, pour toute restriction imposée, il doit y  
av o ir  une p o ss ib ilité  de co n te sta tio n  et de rép ara tio n  en cas 
d ’application abusive.^2

Suivant la logique de l ’article 14, les juges imposent aux médias, 
dans certains cas, une interdiction totale ou partielle de couvrir un 
procès public. D an s d ’au tres cas, les p artic ipan ts au procès, y  
compris les parties en cause, les avocats et les témoins, sont tenus de 
s ’abstenir de commenter l’affaire en jugement.

L a  restriction  la  plus sévère est le huis-clos. D ans certaines 
espèces, telles que celles impliquant le viol ou d ’autres délits sexuels, 
les problèmes de famille (divorce, paternité, adoption, tutelle) ou des 
personnes souffrant de troubles mentaux, le juge peut ordonner le 
huis-clos pour préserver la  vie privée. Cette restriction doit être 
imposée dans la mesure strictement nécessaire.

D e même, un ju ge  peut ordonner le huis-clos dans des cas 
concernant la  “sécurité  n ation ale” ou “l ’ordre p u b lic ” , afin  de 
p ro tég er  le c a ractère  sen sib le  de certa in es in fo rm ation s. C es 
considérations sont évidemment vagues et se prêtent aux abus. Par 
conséquent, les restrictions à  l’accès du public fondées sur ces raisons 
ne doivent être imposées que dans les circonstances les plus extrêmes 
et conform ém ent aux Principes de Syracu se  susm entionnés. En  
particulier, il doit y  avoir une possib ilité  de contestation  et de 
réparation en cas d ’application abusive.

32 Principes de Syracuse, I(A).



Un juge peut décider le huis-clos si une des parties invoque 
l’existence d'un risque substantiel qu ’un grave préjudice soit causé au 
défendeur ou à  l ’administration de la justice. Si les deux parties en 
cause sont d ’accord, le juge peut estimer que le huis-clos est équitable 
pour les parties et doit alors mettre en balance leur souhait avec le 
droit du public d ’être informé. Dans le cas où les parties ne trouvent 
pas un terrain d ’entente, il devient plus compliqué de concilier les 
différents intérêts.

Une autre question qui peut entrer en ligne de compte est celle 
relative à l ’efficacité des restrictions. A ujourd’hui, l ’évolution des 
technologies en matière de communication et la mondialisation de 
p lus en plus accrue des m édias com pliquent la relation entre les 
médias et la magistrature. Les "meurtres de Barbie-Ken” au Canada 
posent la question. D ans cette affaire, un jeune couple marié était 
accusé d ’avoir commis une série de meurtres impliquant des actes 
sexuels et de torture. Le juge de la province de l’Ontario, qui avait 
condamné la femme pour homicide involontaire, vient d ’interdire la 
publication des principaux éléments de l ’affaire, en attendant la tenue 
du procès du mari. Le juge a affirmé que l’interdiction de publication 
avait pour but de "trouver un juste milieu entre la liberté de la presse 
et le droit [du m ari] à  un procès équitab le” . ^  Or, m algré cette 
interdiction qui frappait les médias canadiens, les détails de l ’affaire 
ont filtré  au  C a n a d a  p a r  le b ia is  de la  p r e s se  é tran g è re  (en  
l’occurrence, le Washington Podt), des messageries électroniques et des 
b a se s  de données en ligne. L a  qu estion  e st de sav o ir  si cette 
restriction nationale, voire même toute forme de restriction, peut être 
efficace dans le monde m oderne.^

3. Equilibrer les p lateaux de la. balance

Lorsqu ’un juge ordonne une restriction de l ’accès de la presse à 
un p rocès, la  question  qui se pose  est de savo ir  s ’il ex iste  “un

33 Le juge Kovacs, cité dans l'affaire des “M eurtres Barbie-Ken”, Newsweek, 6 
décembre 1993, p. 21.

34 Voir l'article écrit par le juge Kirby dans le cadre de ce séminaire et intitulé 
"Mondialisation dej méd'uus et indépendance de la magistrature”.



m écan ism e de co rrectio n  e fficace  p erm ettan t de con te ster  la  
restriction”, ^  et un moyen de recours contre son application abusive.

Le premier point à  examiner concerne la compétence. L a  presse 
a-t-elle qualité pour contester une décision judiciaire de tenir un 
procès à  hu is-clos ou de lim iter l'accès des m édias au x  débats 
judiciaires? En principe, seules les parties intéressées dans l ’espèce 
ont cette qualité. Il faut savoir si, dans des affaires pénales où le 
ministère public représente l'intérêt public, la presse est une "partie 
in téressée” . C ertains soutiennent que la  défense de ces intérêts 
devant le tribunal ne devrait pas être confiée au procureur, qui n’est 
peut-être pas la personne la plus motivée pour plaider la cause du 
procès p u b l i c .D a n s  l’idéal, lorsque le juge qui préside l’audience 
p ren d  la  d é c is io n  d 'o rd o n n e r  le h u is-c lo s  ou d 'im p o se r  des 
restrictions à  la  presse, il devrait prendre en compte le droit des 
m édias d ’assister aux débats judiciaires et celui du public d ’être 
informé.

D ans certaines ju rid ictions, il est possib le de faire valoir sa  
qualité à agir si l ’on démontre que l’on a dans l’affaire un intérêt qui 
e st  p ro té g é  p a r  une lo i p a r t ic u liè re  ou  p a r  une d isp o s itio n  
constitutionnelle.^'7 Au Royaume-Uni, par exemple, même si la loi 
intitulée Contempt of Court Act 1981 ne confère pas expressém ent 
qualité aux médias pour contester une ordonnance du tribunal, ce 
dernier a  “compétence implicite” pour entendre les argumentations 
de la p r e s s e .L e s  tribunaux y  sont de plus en plus sensibles. ^

En Europe, lorsque les juridictions nationales n ’offrent pas de 
recours efficaces, il est possible de se tourner vers les juridictions 
régionales. D ans l’affaire The Sunday Times,^ la Cour européenne des

35 Sorabjee, dans “Handbook", p. 3.
36 Nicol, “Reporting in Court", TheLaw Society’d Gazette, p. 17 (6 novembre 1991).

37 Bail, “Protecting A ccess to the Criminal C ourt” (1981), Arizona State Law 
Journal, n° 13, 1049 à  1063, note 116.

38 Beloff, “Fair Trial - Free Press? Reporting Restrictions in Law  and Practice”. 
(Printemps 1992), Public Law, pp. 92 à 98.

39 Nicol, supra, note 36, p. 17.

40 Affaire The Sunday Time,) (27 octobre 1978), Séries A, n° 30, "Handbook”, pp. 
175 à 177 (Cour européenne des droits de l’homme).



d ro its  de l ’hom m e a  in v alid é  au  R o yau m e-U n i des d éc is io n s 
ju d ic ia ires v isan t à lim iter l'accès du public à des inform ations 
re la t iv e s  à un m éd icam en t q u i a u ra it  p ro v o q u é  de g ra v e s  
m alform ations congénitales. L a  C our a déclaré que la limitation 
portait atteinte à la liberté d ’expression, en se fondant sur le fait que 
le désastre provoqué par le médicament était un sujet d ’intérêt public 
incontestable, et que les in form ations d ivu lguées p ar  la  p resse  
n’influenceraient pas outre mesure la procédure judiciaire.^ L a  Cour 
a statué que “l’ingérence invoquée ne correspondait pas à un besoin 
social d une urgence telle qu'il puisse primer sur l ’intérêt du public
dans la liberté d ’expression .^

C. A près le procès

A l ’issue du procès, le seul intérêt qui dem eure est celui qui 
touche à  l ’in tégrité  de la  m ag istra tu re . A insi, l ’a sp e c t  le p lu s 
important de la période qui suit le procès est la réglementation des 
critiques à  l’égard des décisions judiciaires. Il s'agit là d ’une question 
controversée. Une fois tombé le verdict, les droits des parties ayant 
été respectés, il devient m oins com pliqué, m ais tou jou rs au ssi 
difficile, de trouver le juste milieu entre les différents intérêts. Le 
procès terminé, la liberté d ’expression doit être directement mesurée 
à  l ’aune de l’intégrité de la magistrature.

Pour reprendre le propos d ’un juge, “toute critique dirigée contre 
un ju ge  po u r une décision  q u ’il a  rendue est un coup porté  à 
l’indépendance de la magistrature. Elle marque la volonté de leurs 
auteurs de forcer la justice à épouser leurs propres idées préconçues, 
et donc de peser sur la prise des décisions j u d i c i a i r e s ” . ^  E n  outre, “si 
le ju g e  do it v iv re  d an s la  c ra in te  d ’ê tre  la  c ib le  d ’a tta q u e s  
personnelles de la part de groupes politiques ou de pression, ou de 
journalistes..., cela nuirait très certainement à  l’indépendance de la 
magistrature ”

41 IbS)., par. 66.
42 Ibu)., par. 67.

43 Ju g e  P. Bhagwati, "L es pressions sur et obstacles à  l ’indépendance de la 
magistrature”, Bulletin du CIMA n° 23, pp. 14 à  25 (1989).

44 Ibid..



En règle générale, la presse peut, certes, exprimer librement ses 
opinions et critiquer les décisions et mesures judiciaires. Cette liberté 
ne saurait être limitée que dans les circonstances les plus extrêmes.

L a  loi française, par exemple, considère comme un délit "le fait de 
critiquer une décision de justice dans le but de discréditer et de nuire 
à l'au to r ité  ju d ic ia ire  ou à l'in d ép en d an ce  des m a g is tra ts ” . ^  
L’Angleterre, pour sa  part, considère que “une critique à l’égard d ’un 
jugem ent, quelle q u ’en soit la  virulence, ne peut être considérée 
comme constituant un outrage à  l ’autorité de la justice, tant qu ’elle 
reste dans les limites raisonnables de la bienséance et de la bonne 
f o i ” . L a  H aute cour du K enya a statué que “les tribunaux ne 
devraient pas utiliser le pouvoir que leur confère la règle de l ’outrage 
à  l ’autorité judiciaire pour supprimer de simples critiques à l’égard 
d ’un juge ou pour défendre un juge en son nom propre, mais ils 
devraient plutôt l’invoquer lorsque des propos injurieux sont tenus à 
l ’encontre d ’un juge, dans la m esure où cela est nécessaire dans 
l’intérêt de la ju stice .^

Conclusion : Autodiscipline

Après avoir brossé un tableau quelque peu sombre de la relation 
entre les m édias et la m agistrature, il convient de dire que cette 
relation  fonction n e en gén éra l a ssez  correctem ent. L a  p re sse  
comprend souvent avec subtilité l’importance d ’un procès équitable, 
de préserver la vie privée et l ’intégrité de la  justice. D e manière 
générale, la presse accomplit avec sérieux son rôle de “défenseur des 
in té rê ts  du p u b lic ” en vue d ’am élio rer  le fon ction n em en t de 
l'administration de la justice et de protéger les droits des individus.

D an s de nom breux p a y s ,^  les journ alistes ont constitué un 
Conseil national de la presse pour répondre aux appels de plus en

45 Errera, Economical with the Truth, p. 74, citant l’article 226 du Code pénal.

46 R. c. Metropolitan Police Commiàdioner, ex parte, Blackburn, [1968] 2 O B  150, par. 
155, “Handbook", p. 183.

47 “Handbook”, p. 182, se référant à Republic c. Nowrojee, High Court, Mise. Crim., 
App. n° 461 de 1990.

48 L'Australie, l’Autriche, l’Allemagne, les Pays-Bas, la Norvège, la Suède et le 
Royaume-Uni, par exemple.



p lu s n om breux  dem an dan t à  la  p re sse  de m odérer ses excès. 
Souvent, les conseils de la presse ont autorité pour exam iner et 
trancher les plaintes adressées par les particuliers contre la presse. La 
Suède possède en outre un Ombudjman de la presse dont la fonction 
est de trouver un règlem ent à l'am iable avant que les différends 
n ’arrivent devant les instances o f f i c i e l l e s . ^

L es conseils de la  p resse  é tab lissen t souvent des directives 
professionnelles à l'intention de leurs m em bres. En  général, ces 
d ire c t iv e s  so n t f ix é e s  d an s le c ad re  d ’un sy stèm e d ’au to- 
réglementation librement accepté. Fondés essentiellement sur des 
considérations morales et “autres mesures d ’autodiscipline”, les codes 
de déontologie “visent à préserver les intérêts matériels et m oraux 
des membres de la profession, ainsi qu ’à  protéger et à  promouvoir la 
bonne réputation de la profession  tant en son sein q u ’auprès du 
gran d  public . U n  code de déonto logie doit égalem ent serv ir à 
empêcher que les journalistes n ’abusent des droits et privilèges que 
leur confère la profession”. ^

Selon le rapport intitulé PreM Law and Practice, la  p lupart des 
codes de déontologie incorporent, entre autres, les principes suivants:

1) l ’honnêteté et l’équité, le devoir de recueillir le point de vue 
de la  personne visée par un article critique, avant que 
celui-ci ne soit publié; le devoir de corriger les erreurs 
factuelles; de ne pas retoucher des photos ou de les utiliser 
de manière à induire en erreur;

2) le devoir d ’accord er un dro it de réponse lo rsq u e  des 
com m entaires, critiques ou des inform ations factuelles 
critiques sont publiés;

3) viser l’objectivité tant en apparence qu’en réalité;

4) le respect de la vie privée;

49 L e  ju ge  G roll, e st V ice-p résid en t de la  C I J ;  il a  exercé les fon ction s 
&Ombudéman de la presse en Suède.

50 R. von Schilling, An OverView o f Media Coded o f Ethicd and their Relatioruhip to 
Ju2iciaiIndependence, document préparé dans le cadre de ce séminaire.



5) le devoir de distinguer les faits des opinions;

6) le devoir de s ’abstenir de toute discrimination ou d ’inciter à
la haine pour des considérations de race, de nationalité, de 
religion ou de sexe;

7) le devoir de ne pas utiliser des moyens malhonnêtes pour 
obtenir des renseignements;

8) le devoir de ne pas mettre les gens en danger;

9) le respect des règles générales de décence et de bon goût;

10) le d ev o ir  de ne p a s  d iv u lg u e r  des so u rc e s  de 
renseignement;

11) le devoir de ne pas préjuger de la culpabilité d ’un accusé et 
celu i de p u b lie r  la  d éc ision  ju d ic ia ire  qu i re je tte  les 
accusations contre ou prononce un non-lieu en faveur de 
tou te  p erso n n e  dont le jo u rn a l av a it  précédem m en t 
annoncé l’inculpation ou mise en examen ou l’ouverture du 
procès.53

L a  possibilité existe d ’élargir le champ d ’action des directives 
régissant la profession de manière à l ’étendre à la magistrature et au 
barreau. D e tels arrangements, librement acceptés par les magistrats, 
les avocats et les journalistes, fixeraient des normes applicables à ces 
professions dans le cadre desquelles les m édias pourraient jouer 
correctement leur rôle d'information sur les procédures judiciaires. 
Ils permettraient aussi, par exemple, de préciser les conditions dans 
lesquelles les avocats peuvent faire des commentaires à  la presse dans 
une affaire particulière. D e même, ces arrangem ents pourraient 
favoriser une meilleure communication entre magistrats, membres du 
barreau et journalistes.

53 Press Law and Practice, un rapport d'Article 19, Centre international contre la 
censure, p. 264 (1993).



I’indépendance de la magistrature, 
les médias et les droits de l ’enfan t

Joa.qu.in R uiz-G im énez '*

Le dilemme

Lorsqu ’on traite d'un problème aussi pertinent et interpellateur 
que la relation entre m agistrature et médias publics, il importe de 
prendre en compte le caractère spécifique de la protection des droits 
de l ’en fan t - q u ’il so it  v ictim e  ou a u te u r  de crim es - et le s 
conséquences que peuvent avoir les procédures judiciaires sur les 
enfants. Rappelons-nous deux cas récents^ pour nous en convaincre: 
celui des enfants de Liverpool qui ont été jugés et condamnés pour le 
meurtre d ’un enfant plus jeune qu ’eux, et celui des adolescents qui 
avaient été violés et torturés à  mort dans un village espagnol. Ces 
deux cas ont été largem ent commentés dans la presse écrite, à la 
radio et à  la télévision.

Avant d ’exam iner sous cet angle les questions qui se posent 
aujourd’hui, il faut dire un mot d ’une incertitude permanente qui 
règne sur la doctrine et l ’u sag e?

°  Le texte original de cet article est en espagnol.

's*  Ancien Président de la Commission internationale de juristes (C I J ) ,  ancien 
Ombuddrruin d’Espagne, et Président du Comité national de l’U N IC E F  (section 
espagnole).

1 Cet article a été rédigé en janvier 1994.

2 En s ’inspirant de la réflexion morale et juridique des grands moralistes grecs et
romains ainsi que des juristes et des théologiens chrétiens, depuis l’antiquité 
jusqu ’à  l’époque contemporaine (avec Kant et ses disciples), en passant par le
moyen âge.



Cette incertitude procède de l ’opposition entre biens essentiels et 
valeurs fondamentales, entre sa  propre vie et celle des autres, entre la 
liberté et l’égalité, la justice et la  foi ou la charité, etc. Elle soulève 
aussi la question beaucoup plus contemporaine du conflit entre les 
droits fondam entaux de l ’homme, ainsi que des problèm es aussi 
douloureux et controversés que le conflit entre le droit de l’embiyon 
à la vie et le droit de la mère à  la survie; le droit des personnes âgées 
et des personnes souffrant de maladies débilitantes à  la vie et leur 
droit de m ourir dignem ent; le droit du scientifique de tester du 
matériel nucléaire et le droit des autres membres de la communauté 
de ne pas être détruits par ses expériences; le droit du propriétaire à 
ses biens et le droit de la personne affamée de voler ce dont elle a 
besoin pour rester en vie.

A  to u te s  ces o p p o s itio n s  p e r tin e n te s  év o q u ées d an s ce 
panoramique, ajoutons aussi les possibilités de conflit existant entre 
le droit fondam ental des juges d ’exercer leurs fonctions en toute 
indépendance, le droit fondamental des journalistes d ’enquêter sur 
des événements sociaux et d ’en informer le public et, enfin, le droit 
de chaque individu au respect de sa  vie privée, de son honneur et de 
sa  réputation , prin cipes qui doivent être encore p lus respectés 
lorsque des enfants sont en cause dans une procédure judiciaire. En 
un mot, chaque membre de la société a  des droits fondamentaux qui 
jouxtent ceux des autres membres de la société et ces droits ont des 
lim ites. Ils sont é tab lis en vue d ’une jo u issan ce  récip roq u e et 
harm onieuse qui favorise  la  p aix , tels que l ’exprim e la  pensée 
démocratique moderne depuis Emmanuel Kant.

Examen de la question sous l ’angle 
des droits de l ’homme

C ’est la prise de conscience collective de cet aspect conflictuel, 
mais néanmoins conciliable, des droits fondamentaux qui a amené les 
représentants des membres fondateurs des Nations Unies, après la 
deuxième guerre mondiale, à proclam er dans le préam bule de la 
Déclaration universelle des droits de l’homme du 10 décembre 1948 
que "la reconnaissance de la dignité inhérente à  tous les membres de 
la famille humaine et de leurs droits égaux et inaliénables constitue le 
fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde”, et



que “il est essentiel que les droits de l’homme soient protégés par un 
régime de droit pour que l’homme ne soit pas contraint, en suprême 
recours, à  la révolte contre la tyrannie et l ’oppression”.®

C ’est autour de ces nobles idéaux que fut articulée la fameuse 
charte des droits fondamentaux qui, entre autres, consacre “le droit 
[de toute personne] à un recours effectif devant les juridictions 
n a tio n a le s  co m p é ten tes con tre  le s a c te s  v io lan t le s d ro its  
fondam entaux qui lui sont reconnus p ar la constitution ou par la 
loi”.  ̂ L a  Déclaration universelle dispose en outre que “ [l’Jindividu a 
des devoirs envers la communauté dans laquelle seule le libre et plein 
développem ent de sa  personnalité est possib le", et que, “ [d]ans 
l’exercice de ses droits et dans la jouissance de ses libertés, chacun 
n ’est soumis qu ’aux limitations établies par la  loi exclusivement en 
vue d ’assurer la  reconnaissance et le respect des droits et libertés 
d'autrui et afin de satisfaire aux justes exigences de la morale, de 
l 'o rd re  p u b lic  et du  b ien -ê tre  g é n é ra l d an s une so c ié té  
démocratique” .̂  Malheureusement, ces dernières dispositions sont le 
plus souvent passées sous silence. L'interprétation du sens exact et de 
la portée de ces “limitations” incombe naturellement aux parlements 
démocratiques qui fixent les lois régissant l ’exercice de chacun de ces 
droits; mais, en fin de compte, elle incombe aussi aux juges et aux 
tribunaux qui appliquent ces lois en fonction des cas concrets dont ils 
sont saisis.

Pour en venir à  la question spécifique qui nous occupe (c’est-à- 
dire, la relation entre indépendance de la m agistrature et médias 
publics et, dans ce cadre, la protection des droits de l’enfant), il est 
utile de rappeler brièvem ent que tous les traités internationaux 
adoptés à la  lumière de la D éclaration  universelle des droits de 
l ’hom m e so u lig n en t c la irem en t tan t l ’im p o rtan ce  d es d ro its  
fondamentaux reconnus que leurs limites.

Par exemple, l ’article 14(1) du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques,^ reconnaît que “ [t]oute personne a  droit à

3 Préambule de la Déclaration universelle des droits de l’homme.

A Article 8 de la Déclaration universelle des droits de l’homme.

5 Paragraphes 1 et 2 de l'article 29 de la Déclaration universelle des droits de 
l’homme.

6 D u 16 décembre 1966.



ce que sa  cause soit entendue équitablement et publiquement par un 
tribunal compétent, indépendant et impartial, établi par la loi", mais 
souligne que “ [l]e huis clos peut être prononcé pendant la totalité ou 
une partie du procès soit dans l’intérêt des bonnes moeurs, de l ’ordre 
public ou de la sécurité nationale dans une société démocratique, soit 
lorsque l'intérêt de la vie privée des parties en cause l ’exige, soit 
en core d an s la  m esu re  où le tr ib u n a l l ’e st im era  ab so lu m en t 
n écessaire , lo rsq u ’en raison  des c irconstan ces p articu lières de 
l ’affaire, la publicité nuirait aux intérêts de la justice”. Cependant, 
conclut l ’article 14(1) “tout jugem ent rendu en matière pénale ou 
civile sera public, sau f si l'intérêt de m ineurs exige q u ’il en soit 
autrement ou si le procès porte sur des différends matrimoniaux ou 
sur la tutelle des enfants”.

En ce qui concerne le droit à la liberté d'expression, des principes 
similaires sont énoncés à  l'article 19(3), qui offre d ’amples garanties 
dans tous les domaines, mais rappelle cependant que son exercice 
peut aussi être “soumis à  certaines restrictions... fixées par la loi et 
qui sont nécessaires au respect des droits ou de la réputation d ’autrui, 
ou à la sauvegarde de la sécurité nationale, de l’ordre public, de la 
santé ou de la moralité publiques”.

On retrouve les mêmes restrictions, avec un libellé similaire, dans 
les d isposition s de la  C onvention  de sau v egard e  des dro its de 
l ’homme et des libertés fondam entales'7 relatives aux procédures 
judiciaires® et au droit à  la  liberté d ’expression.^ L ’article 10(2) 
dispose que l'exercice de la liberté d ’expression “peut être soumis à 
certaines formalités, conditions, restrictions ou sanctions, prévues 
par la loi, qui constituent des mesures nécessaires, dans une société 
démocratique, à la sécurité nationale, à l ’intégrité territoriale ou à  la 
sûreté publique, à la défense de l’ordre et à  la prévention du crime, à 
la  protection  de la santé ou de la m orale, à la  protection  de la 
réputation ou des droits d ’autrui, pour em pêcher la  divulgation 
d ’in fo rm atio n s co n fid en tie lle s  ou p o u r  g a ra n tir  l ’au to rité  et 
l’impartialité du pouvoir judiciaire”.

7 4 novembre 1950.

8 Article 6 de la Convention européenne.

9 Article 10 de la Convention européenne.



En ce qui concerne plus spécifiquement les enfants - principal 
thème de cet article - le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques dispose, avec la rigueur du jué cogenô, que "[t]out enfant, 
sans discrimination aucune fondée sur la race, la couleur, le sexe, la 
langue, la religion, l ’origine nationale ou sociale, la  fortune ou la 
naissance, a droit de la part de sa famille, de la société et de l’Etat, 
aux mesures de protection qu’exige sa condition de mineur”. ^

Examen de la question Joiut l ’angle 
de la Convention relative aux droite de l ’enfant

E stim an t que ces préceptes étaient in su ffisan ts au vu  de la 
situation de plus en plus préoccupante des enfants dans les pays dits 
en développem ent, et devant l ’augm entation des cas de m auvais 
traitement et de viol, et les différentes formes d ’exploitation dans ces 
pays et dans les pays riches de l’hémisphère nord, les Nations Unies 
ont adopté une déclaration  sœ ur: la  D éclaration  des dro its de 
l ’enfant,  ̂ dans le souci de faire avancer la conclusion d ’un accord 
strict et obligatoire qui, comme chacun sait, fut adopté 30 ans plus 
tard sous la forme de la Convention relative aux droits de l’en fant.^

Eu  égard au sujet qui nous préoccupe le plus au jou rd ’hui, il 
importe de relever les articles suivants de la Convention relative aux 
droits de l’enfant:

•  “D ans toutes les décisions qui concernent les enfants, 
q u ’elles so ien t le fa it des in stitu tion s p u b liq u es ou 
p r iv é e s  de p ro tec tio n  so c ia le , des tr ib u n a u x , des 
au torités adm in istratives ou des organes lég islatifs, 
l’intérêt supérieur de l ’enfant doit être une considération 
primordiale”.

10 Article 24.

11 20 novembre 1959.

12 20 novembre 1989.

13 Article 3(1).



•  “L es E tats parties s ’engagent à respecter le droit de 
l ’en fan t de p r é se rv e r  son  id en tité , y  co m p ris  sa  
nationalité, son nom et ses relations familiales, tels qu ’ils 
sont reconnus par la loi, sans ingérence illégale”.^

•  “L’enfant a droit à la liberté d ’expression... L’exercice de 
ce droit ne peut faire l ’objet que des seules restrictions 
qui sont prescrites par la  loi et qui sont nécessaires au 
respect des droits ou de la réputation d ’autrui; ou à  la 
sauvegarde de la sécurité nationale, de l’ordre public, de 
la santé ou de la moralité publiques”. ^

•  “N ul enfant ne fera l ’objet d ’immixtions arbitraires ou 
illégales dans sa  vie privée, sa famille, son domicile ou sa 
correspondance, ni d ’atteintes illégales à son honneur et 
à  sa réputation. L’enfant a droit à la protection de la loi 
contre de telles immixtions ou de telles atteintes”. ^

•  “L e s  E ta ts  p artie s recon n aissen t l'im portance de la 
fonction rem plie p ar  les m édias et veillent à ce que 
l ’enfant ait accès à une information et à  des matériels 
p rov en an t de so u rces n ation ales et in tern ation ales 
diverses, notamment ceux qui visent à promouvoir son 
bien-être social, spirituel et m oral ainsi que sa  santé 
ph y siq u e  et m entale. A  cette  fin, le s E ta ts  p artie s  
encouragent les médias et la coopération internationale à 
produire et à  diffuser une information et des matériels en 
tenant particulièrement compte des besoins linguistiques 
des enfants, et “favorisent l ’élaboration de principes 
directeurs appropriés destinés à protéger l ’enfant contre 
l ’inform ation et les m atériels qui nuisent à son bien-
A., ” 17etre .

•  E n fin , et nous ab o rd o n s là  l ’a sp e c t qui e st le p lu s 
directem ent lié au problèm e qui nous occupe ici, les 
Etats parties à  la Convention reconnaissent à tout enfant 
a c c u sé  d ’in frac tio n  à la  lo i p én a le  le d ro it  “ à un

14 Article 8.

15 Article 13.

16 Article 16.

17 Article 17 (non souligné dans le texte).



traitement qui soit de nature à  favoriser son sens de la 
dignité et de la valeur personnelle, qui renforce son 
re sp e c t  p o u r  le s d ro its  de l ’hom m e et le s lib e rté s  
fondamentales d ’autrui, et qui tienne compte de son âge 
ainsi que de la nécessité de faciliter sa  réintégration dans 
la société et de lui faire assum er un rôle constructif au 
sein de celle-ci”. ^

A  cette fin, les E tats veillent égalem ent à  ce que tout enfant 
accusé d'infraction à la loi pénale ait droit aux garanties suivantes: le 
prin cipe de légalité et de n on-rétroactiv ité  des lo is pénales; la  
présomption d’innocence; être informé dans le plus court délai des 
accusations portées contre lui; bénéficier d'une assistance juridique 
ou de toute autre assistance appropriée pour la préparation de sa 
défense; que sa  cause soit entendue sans retard par une autorité ou 
une instance judiciaire compétentes, indépendantes et impartiales, en 
présence de son conseil juridique ou autre; ne pas être contraint de 
témoigner ou de s'avouer coupable; avoir la possibilité d'interroger 
ou de faire interroger les témoins à charge; s ’il est reconnu avoir 
enfreint la loi pénale, faire appgl de cette décision devant une autorité 
ou une instance judiciaire supérieure; se faire assister gratuitement 
d'un interprète si besoin est; et, élément fondamental, “que sa vie 
privée soit pleinement respectée à  tous les stades de la procédure”. 
Les Etats parties prendront en outre d'autres mesures subséquentes 
dans l’intérêt de l’enfant ainsi que pour sa  réadaptation, en veillant 
toujours à  ce que ses droits de l'homme et les garanties légales soient 
pleinement respectés (art. 40).

Il convient d'ajouter à  ces dispositions celles, complémentaires, 
contenues dans l ’Ensem ble de règles m inim a des N ations Unies 
concernant l ’administration de la justice pour mineurs, autrement 
appelées “Règles de Beijing”. ^  Au nombre des dispositions figurant 
dans cet excellent instrument, il est particulièrement intéressant de 
relever les suivantes:

a) “Le système de la justice pour mineurs recherche le bien- 
être du mineur et fait en sorte que les réactions vis-à-vis

18 Article 40.

19 Adoptées par l’Assemblée générale des Nations Unies, le 10 décembre 1985.



des délinquants juvéniles soient toujours proportionnées 
aux circonstances propres aux délinquants et aux délits”?®

b) Les garanties légales fondamentales doivent être respectées 
à tou s les stad e s de la  p rocéd u re ; ces garan tie s sont 
similaires à  celles qui ont été incorporées plus tard dans 
l’article 40 de la Convention relative aux droits de l ’enfant.

c) Le droit du mineur à la protection de sa vie privée doit être 
respecté à  tous les stades de la procédure afin de lui éviter 
un tort par une publicité inutile et par la qualification 
p én a le . “ E n  p r in c ip e , au cu n e  in fo rm atio n  p o u v an t 
conduire à l ’identification d ’un délinquant juvénile ne doit 
être publiée”? *

Perditance des problèmes 
et suggestions pour L’avenir

A in si ex p o sé , il sem b le  c la ir  que le cad re  n orm atif, tan t 
international que national, se présente sous un jour très positif qui 
laisse entrevoir la possibilité d ’une harmonisation raisonnable des 
droits fondam entaux exam inés, eu égard à l ’indépendance de la 
magistrature, à la liberté d ’expression et à la protection des droits de 
l’enfant.

Il faut reconnaître que, dans la pratique, il existe un conflit 
p e rsis ta n t et p arfo is  exacerb é  entre ces d ro its, et p ar  voie de 
conséquence, entre les plaintes des particuliers et des groupes et les 
propositions de réforme des règles juridiques, en particulier celles qui 
se rapportent aux droits des enfants, fussent-ils victimes ou accusés. 
Cela nécessite une réflexion actualisée et positive:

•  D ans certains pays (y compris l’Espagne, où ces droits 
fondam entaux si différents sont largem ent consacrés 
dans la Constitution dém ocratique de 1978 et dans la

20 Article 5 des Règles de Beijing.

21 Paragraphes 1 et 2 de l'article 8 des Règles de Beijing.



législation  subséquente), p lusieurs partis politiques, 
toutes idéologies confondues, ainsi que des O N G  et 
d ’au tre s o rg an isa tio n s, en p articu lie r  celles qui se 
consacrent à la  coopération  avec des enfants et des 
adolescents, ont instam m ent dem andé l'adoption  de 
nouvelles règles d ’ordre juridique et pénal, en vue de 
renforcer la  protection des personnes affectées par ce 
type de procédures.

Il a  été demandé au Ministère des affaires publiques en 
Espagne (et aux institutions équivalentes dans d ’autres 
pays) de donner des instructions à  tous ses agents, à tous 
les niveaux, pour qu ’ils prennent plus à cœur leur rôle de 
défense des droits fondamentaux, en vue de préserver 
l ’honneur, la  réputation et la  vie privée des personnes 
impliquées dans des procédures judiciaires, notamment 
les mineurs, en prenant toujours soin de veiller au strict 
re sp e c t  de l ’in d ép en d an ce  des m ag istra ts  et de la  
magistrature et de la mission d ’information des médias.

Une autre tendance, plus souple et pragmatique, consiste 
en l ’é lab o ra tio n  et l ’a d o p tio n  de rè g le s  p a r  les 
groupem ents et les assoc ia tion s profession n elles de 
journalistes. Il s ’agit, au sens large, d ’établir des codes 
m orau x  et de déon to logie  qui, san s com porter des 
mesures strictement punitives, définissent des principes 
et des règles convaincants, susceptibles d ’émuler une 
autodiscipline crédible et effective. Une telle démarche 
serait à la fois une consécration de l’exercice légitime du 
d ro it  fo n d am en ta l à  la  lib e rté  d ’in fo rm atio n  et 
d ’e x p re ss io n , et une g a ra n tie  que le s rè g le s  
co n stitu tio n n e lle s  so n t en a c c o rd  av ec  le s d ro its  
fo n d a m e n tau x  des p e rso n n e s  co n cern ées et de 
l’ensemble de la société.

L a  question reste néanmoins posée. Nous devons insister 
sur la mission fondamentale que magistrats, avocats et 
professionnels des médias peuvent, et doivent, accomplir 
p o u r que leu rs d ro its  fo n d am en tau x  p u isse n t être 
exercés dans le respect effectif de ceux des enfants et des 
adolescents. Le défi est de taille, mais la cause est noble 
et elle autorise tous les espoirs.



Deuxièm e partie

Les critères appliqués à  
la couverture des procédures judiciaires



Critique des médias à l ’égard 
des juges et des décisions judiciaires

P .N . B h a g w a tt *

Introduction

L a magistrature et la presse sont deux institutions installées dans 
une solitude précaire dans la  p lupart des constitutions des pays 
démocratiques. Aucune des deux n ’exerce un pouvoir exécutif ou 
législatif, ni ne possèd e une arm ée, une force de police ou une 
bureaucratie pléthorique pour faire appliquer ses décisions ou pour 
rédiger ses éditoriaux. L a  magistrature puise son énergie de l ’énergie 
de chaque juriste, et la  presse de celle de chaque journaliste. L a  
m agistrature et la  p resse  ont en com m un un autre aspect: leur 
importance vitale pour la sauvegarde et la  pérennité d ’une culture 
dém ocratique préservée de l ’arbitraire et de l ’autoritarism e. L ’on 
pourrait également dire que juges et journalistes ne comptent que sur 
leur autorité morale pour garantir la survie de leur institution. Il est 
p a r  con séq u en t n éce ssa ire  de d év e lo p p er un n iveau  élevé de 
coopération entre les juges qui interprètent les lois et les journalistes 
qui rendent compte de la conduite des affaires publiques. Cette large 
coopération est également essentielle car c ’est principalem ent sur 
l’adhésion du peuple à ses décisions que repose la magistrature, et 
c’est grâce aux médias que cette adhésion peut être plus efficacement 
réalisée. D e même, l’indépendance de la presse dépend, dans une 
large m esure, de l ’engagem ent militant de la  m agistrature. Il est 
in té re ssan t de n oter que, tan t au x  E ta ts-U n is  q u ’en Inde, la

Ancien Président de la  C our suprêm e de l ’Inde et Président du Conseil 
consultatif du CIMA.



m a g is tra tu re  et la  p r e s se  ont c o n stitu é  le s d eu x  p ilie r s  
constitutionnels de la  société. L e  fa it app artien t au jourd 'h u i à 
l’histoire que, durant le scandale du Watergate, la magistrature et la 
presse ont su  préserver leur indépendance et leur force face à un 
p o u v o ir  e x é c u tif  em pêtré  d an s la  c o rru p tio n  et la  su sp ic io n  
paranoïaque, et face à un pouvoir législatif divisé p ar les intérêts 
partisans, entravé par les retards excessifs et les abus dictés par les 
am bitions p o litiq u es person n elles. S ’il est des in stitu tions qui 
méritent des éloges pour la fin politique de Richard Nixon et le coup 
de balai opéré au sein d ’un pouvoir exécutif corrompu, ce sont bien la 
magistrature et la presse.

En Inde aussi, c’est la presse qui révéla le Scandale Boford, et c’est 
la plus haute instance judiciaire du pays qui fut derrière les mesures 
visant à  traduire en justice les coupables. On peut aussi rappeler que 
c’est la presse qui, grâce au journalisme d ’investigation, a joué un rôle 
prépondérant en dévoilant au grand jour les violations des droits de 
l ’homme, qu’elles aient été commises par des fonctionnaires de l’Etat 
ou par d ’autres agents, violations que la justice a ainsi pu réparer par 
le biais des procédures d ’intérêt public conçues par l’auteur de cet 
article. L a  presse est devenue un allié précieux de la magistrature 
dans la lutte visant à  mettre fin au dénuement et à l’exploitation des 
couches les plus vulnérables de la société indienne. M ais, malgré 
l ’alliance de la p resse  et de la  m agistrature pour com battre les 
v io la tio n s des d ro its  de l ’hom m e, la  re la tio n  en tre ces d eu x  
in stitu tio n s continue d ’être tendue dan s de n om breux au tre s 
domaines. Aussi, est-il nécessaire de faire évoluer les principes qui 
régissent la  relation entre magistrature et médias afin d ’en gommer 
les aspérités. J e  reviendrai sur quelques-uns de ces domaines où 
sem blent exister des conflits entre m agistrature et médias. M ais 
avant d ’aller plus loin, permettez-moi de faire quelques observations 
préliminaires.

Normes internationales 
et normes nationales

L ’on a coutum e de dire que dans une société dém ocratique, 
l ’administration de la justice par une magistrature indépendante et la 
liberté d ’expression sont deux valeurs parmi les plus précieuses; or il



est toujours difficile et délicat de les concilier. Lord D iplock* faisait 
observer:

“ U ne bonne ad m in istration  de la  ju st ic e  ex ige , en 
prem ier lieu, que tous les citoyens pu issent accéder 
librement aux tribunaux des juridictions pénale et civile 
créés en vertu de la constitution pour y  régler leurs 
différends et y  faire valoir leurs droits et responsabilités 
juridiques. En deuxième lieu, les citoyens sont en droit 
d ’attendre des tribun aux des arb itrages exem pts de 
partialité  à  l ’égard  de l ’une ou l ’autre partie, et des 
décisions fondées uniquement sur les faits et étayées par 
des preuves dans le respect des procédures légales en 
cours dans les tribun aux de justice. Troisièm em ent, 
après avoir saisi la justice, les citoyens doivent pouvoir 
a tten d re  de celle-ci la  ga ran tie  q u ’elle ne la is se r a  
p e rso n n e  lu i c o n fisq u e r  sa  com p éten ce  de ju g e r  
conformément à la loi”.

Telles sont les conditions d ’une bonne adm inistration  de la 
justice, en tant qu’une des plus importantes valeurs de la société. L a  
liberté d ’opinion et la liberté d ’expression sont également des valeurs 
chères parce que vitales en démocratie. L a  liberté de la presse et la 
liberté d ’expression ont une importance et une valeur telles qu’elles 
ont trouvé leur place dans l ’article 19 de la Déclaration universelle 
des droits de l ’homme, dans l’article 19 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, et dans l’article 10 de la Convention 
eu ro p éen n e  d es d ro its  de l ’hom m e. E n  ce q u i con cern e la  
Constitution indienne, le principe est énoncé à  l ’article 1 9 (l)(a ).

L’importance du droit à la liberté d ’opinion et d ’expression a été 
reconnue p ar  la  C our européenne des dro its de l ’homme dans 
l’affaire Hanàyside, dans laquelle la  Cour a  déclaré que “ [l]a liberté 
d ’e x p re ss io n  e st un des p il ie r s  e s se n tie ls  d ’u n e ... so c ié té  
démocratique; elle représente à  la fois les conditions fondamentales 
de son avancement et celles de l’épanouissement de chaque individu”.

1 Procureur général c. Timed Newdpaperd Ltd.,.A0000.C. 273 (1974).



Dire que la liberté de la presse est un élément essentiel de la 
liberté d ’opinion et d ’expression est un lieu commun. L’importance 
du droit à  la liberté de la presse a été soulignée plus d ’une fois par les 
magistrats et les juristes partout dans le monde démocratique. Dans 
un arrêt marquant, la Cour suprême de l’Inde indiquait:

“L a  liberté de la  p resse  plonge ses racines dans les 
fondations des vieilles institutions démocratiques, car là 
où le débat politique libre est absent, il ne peut y  avoir 
d ’éducation  pub lique, qui est si essen tie lle  po u r le 
fonctionnem ent norm al du processus de gestion  des 
affaires publiques. Une liberté d ’une telle portée ne va 
pas sans poser quelques risques d ’abus... M ais il vaut 
m ieux la is se r  se d év e lo p p er q u e lq u es-u n es de ses 
branches vénéneuses que de les émonder au risque de 
compromettre la vitalité des branches qui portent les 
fru its. O n con state  donc l ’ex isten ce de deu x  pô les 
d ’intérêt d ’une grande im portance pour le public, à 
savoir la  bonne administration de la justice et la liberté 
de la presse; des intérêts qui parfois semblent se dresser 
l ’un co n tre  l ’au tre , et con tre  la  d é c is io n  de la  
m a g istra tu re  dont le rô le  e st  de tro u v e r  un ju ste  
équilibre entre les exigences d ’une presse libre et celles 
d ’un procès équitable”.76

Le premier domaine dans lequel ces deux libertés semblent entrer 
en conflit est celui portant sur l’outrage à la cour.

Outrage à la cour: 
la vérité peut-elle être un moyen de défende?

O n p eu t n o ter qu e, se lon  l ’a r t ic le  10 de la  C on ven tio n  
européenne des droits de l’homme, l ’exercice du droit à la  liberté 
d ’expression peut être soumis à  certaines restrictions prévues par la

2 Le juge Black dans l ’affaire H ariy  Bridge, Lawyeré ’ Edition, no. 86, par. 252, p. 
260.



loi et qui constituent des m esures n écessaires dans une société 
démocratique, notamment pour garantir l'autorité et l'impartialité du 
pouvoir judiciaire. L’article 10(2) de la Constitution indienne autorise 
égalem ent des restrictions raisonnables à  la  liberté d'opinion et 
d ’expression dans l'intérêt de certaines catégories précises, dont une 
est l’outrage à la cour. Il est donc clair - et je présume que c’est un 
principe inscrit dans les lois de la plupart des pays démocratiques - 
que la liberté d ’opinion et d ’expression peut être limitée si elle fait 
outrage à  l’autorité judiciaire. N ul ne peut être autorisé à  exercer son 
droit à la liberté d ’opinion et d ’expression si un tel exercice constitue 
un outrage à  la cour. Cet argument, qui va de soi, semble n’avoir rien 
d'exceptionnel. L a  difficulté - ou, si je puis m ’exprimer ainsi, son 
caractère ex cessif - vient de ce que, en Inde, il existe d é jà  une 
conception bien établie de l ’outrage à  la  cour. D ans ce pays, il est 
tenu pour juridiquement acquis que lorsqu’un individu, quel qu'il 
soit, o ffen se la  cour en accu san t un ju ge  de m alhonnêteté, de 
partialité ou de parti pris, il se rend coupable d'outrage à  la cour, 
même si ses accusations sont fondées et s ’il est en m esure de les 
prouver.

Selon la loi, la  vérité n’est pas ici un moyen de défense. Il n’est 
pas donné à  la personne considérée comme ayant commis l'outrage la 
possibilité de prouver ses allégations. Cela constitue, en effet, une 
grave entorse au droit à la  liberté d ’opinion et d ’expression. M ais la 
loi sur l’outrage existe en Inde depuis l ’époque coloniale et elle fait 
partie de l ’héritage britannique. L es raisons profondes de cette 
approche de l'outrage à  la cour peuvent être décelées dans l'opinion 
donnée par le juge Wilmat J .  au 18ème siècle - opinion émise mais 
non rendue. Ainsi, selon le juge érudit, qui deviendra plus tard 
Président de la Cour des plaids communs:

“M ettre en cause la  ju stice rendue p ar  le juge, c 'est 
mettre en cause la justice du Roi. On déprécie ainsi la 
sagesse et la  bienveillance du Roi qui a  choisi le juge, et 
on instille dans l'e sp rit des gens une in satisfactio n  
générale à l’égard des décisions de justice et la tentation 
de ne p a s  les re sp ecter ; en outre, chaque fo is  que 
l ’allégeance de l ’homme aux lois est ainsi ébranlée dans 
ses fondements, l ’on assiste à  la  plus fatale et la  plus 
dangereuse obstruction à  la justice...”.



Cette opinion du juge Wilmat J .  a  été sévèrement critiquée par 
Fletcher J .  dans l’affaire Taaf c. Dawned en Irlande, mais elle a trouvé 
un écho favorable en Inde, peut-être parce que l’Inde a adopté le 
système judiciaire britannique. Il est intéressant de noter qu 'aux 
Etats-U nis, les écarts de langage dans le cadre des plaidoiries ne 
constituent pas une atteinte à  la dignité du tribunal et, comme l’Inde 
et les Etats-U nis possèdent tous deux une constitution écrite avec 
une charte des droits fondamentaux garantissant la liberté d ’opinion 
et d ’expression , l ’on aurait pu penser que les tribunaux indiens 
préféreraient le système am éricain au système britannique. O r la 
Cour suprême de l’Inde n ’a pas adopté l ’approche américaine car, 
dans son esprit, en Inde, “des principes sont devenus immuables 
parce q u ’ils ont été consacrés par des décisions des juridictions 
su périeures et de la  C our su prêm e”. A vant l ’indépendance, les 
juridictions supérieures de l’Inde avaient systématiquement adopté 
l’opinion selon laquelle la vérité de l’allégation constituant l’outrage 
ne pouvait pas servir à  la  défense. Le défendeur ne pouvait pas se 
prévaloir de la justesse de ses allégations n ’étant pas autorisé à  les 
étayer p ar des preuves irréfutables. En fait, l’idée était que toute 
démarche visant à  justifier l ’outrage constituait un nouveau délit 
d ’outrage. Le même raisonnement a été adopté par la Cour suprême 
de l’Inde, après l ’indépendance, dans l ’affaire Perdpective Publicationd, 
dans laquelle la Cour a  statué que "[i]l peut arriver que la véracité ou 
la ju stesse des faits soient un moyen de défense valable dans un 
procès en diffamation mais en ce qui concerne la loi sur l ’outrage, il 
n y  a  guère une affaire jugée en Angleterre ou en Inde où ce moyen 
de défense ait été pris en compte”.

L a  C our suprêm e a  eu l ’opportunité de statuer contre cette 
appro ch e et d ’ad o p te r  une dém arche p lu s ration nelle  et p lu s 
conforme avec la liberté d ’opinion et d ’expression dans une affaire 
subséquente mettant en cause la constitutionnalité de la loi intitulée 
Contem.pt of Court Act 1952. Or, la  Cour suprême a  confirmé le premier 
jugement qui avait conclu, dans une affaire d ’outrage à la  cour, à 
l ’irrecev ab ilité  de la  p reu ve  destin ée à  é tab lir  la  véracité  des 
allégations de partialité et de malhonnêteté imputées au tribunal. Se 
fondant sur ces considérations, la  C our suprêm e a  confirm é la 
restriction à la liberté d ’opinion et d ’expression décidée en première 
instance estim ant q u ’elle était raisonnable. A  mon avis, la  Cour 
suprêm e aurait pu  adopter l ’idée que la vérité est un moyen de 
défense et que, ce faisant, la restriction que la Contempt of Court Act 
impose à  la liberté d ’opinion et d ’expression est déraisonnable. Or, la



C o u r su p rêm e a la is sé  p a s se r  ce tte  o c c asio n . L a  lo i e st  p ar  
con séqu en t dem eurée in ch an gée, c ’est-à-d ire  que la  vérité  ne 
constitue pas un moyen de défense dans un procès pour outrage à la 
cour, et que la restriction à la liberté d ’opinion et d ’expression est 
raisonnable.

Il est intéressant de noter que la Haute Cour d ’Australie a  adopté 
une toute autre approche dans l’affaire King c. Nie. ho LU? Le rapport 
du Inter-Departmental Committee on the Law of Contempt (C om ité 
interdépartemental sur la loi relative à  l ’outrage à la cour), présidé 
par le juge Salmon, évoquait cette approche sur un ton approbateur 
quand il disait: “ [t]outefois, dans l’éventualité la plus improbable où 
l ’on adm ettrait comme étant légitim e le fait de mettre en doute 
l’intégrité d ’un juge..., le faire ne constituerait pas un outrage à la 
cour. Ce serait même un devoir civique de mettre en lumière les faits 
pertinents”.

L ’approch e adoptée dans l ’a ffa ire  australien n e sem ble plus 
conforme avec la liberté d ’opinion et d ’expression, qui est un droit de 
l ’homme fondam ental. J e  n ’arrive pas à m ’im aginer comment la 
vérité peut offenser un tribunal et pourquoi elle devrait être tue. Est- 
il nécessaire, pour préserver la  dignité du tribunal, d ’im poser le 
silence et de punir la  vérité? Serait-il dans l ’intérêt du public de 
supprimer la vérité et de tolérer que l’institution judiciaire soit ternie 
p ar  un juge indigne? Un ancien Président de la H aute C our de 
Bom bay tenait, à  juste titre, les propos suivants: "...il faut admettre 
q u ’à long terme, la  confiance dont jouit le pouvoir judiciaire sera 
m esu rée à l ’aune du tra v a il accom p li p a r  la  m ag istra tu re , et 
q u ’aucune confiance ne peut perdurer qui est entretenue par des 
procédés artificiels consistant à  museler la  critique”.

Par ailleurs, la  magistrature doit rendre des comptes au peuple 
qui a  le droit de savoir comment les institutions de l’Etat, y  compris 
la  magistrature, s ’acquittent de leur travail. Rien ne justifie que le 
pu b lic  so it m aintenu dan s l ’ign oran ce concernant la  situation  
véritable de la magistrature. Or, c’est ce qui arrivera inévitablement 
si la  lo i ac tu e lle  su r  l ’o u trage  à la  cou r réd u it au  silen ce  les 
jo u rn a lis te s , ou tou te  au tre  p e rso n n e . P o u rq u o i le s g en s ne

3 C L R n o . 12, p. 280 (1911).



p o u rra ien t- ils  p a s  être in fo rm és su r  le nom bre d ’a f fa ire s  en 
souffrance devant les tribunaux et depuis com bien de tem ps; le 
nombre de requêtes adressées aux tribunaux chaque année et la suite 
qui leur est donnée; ou encore le niveau de l ’absentéisme chez les 
ju ges? A  toutes ces questions, la  m agistrature doit apporter des 
ré p o n se s  au  p u b lic  v is-à -v is  d u q u e l elle e st  re sp o n sa b le . 
Malheureusement, le public n’est pas informé. Quant à la presse, elle 
appréh en d e so u v en t d ’a ller  q u érir  ces in form ation s et de les 
divulguer, de peur d ’être sanctionnée pour outrage à la cour.

Le principe selon lequel la vérité n’est pas un moyen de défense 
est clairement une entrave à la liberté de la presse et à  l’exercice de 
l’activité journalistique. L a  presse ne sait point quand elle peut faire 
des commentaires et révéler la véritable situation des affaires dans 
l'in té rê t du p eu p le ; cet é ta t de fa it  non seu lem en t d ég ag e  la  
magistrature de ses responsabilités de rendre compte, mais elle finit 
au ssi par être préjudiciable au peuple et par entraver la liberté 
d ’opinion et d ’expression. Une liberté aussi précieuse que la liberté 
de la presse peut-elle être assise sur des bases aussi instables que la 
su scep tib ilité  et l ’hum eur des m ag istra ts?  L es deu x  p rin cip es 
constitutionnels, à  savoir la  liberté d ’opinion et d ’expression et le 
droit à une ju stice  indépendante, doivent être convenablem ent 
équilibrés et amenés à coexister en bonne entente.

Jugement anticipé de<> médian: 
le critère du “danger réel et imminent”

Le deuxième domaine dans lequel les principes de liberté de la 
presse et d ’administration de la justice semblent être en conflit se 
rapporte à  ce que l’on a coutume d’appeler les “ordonnances-baillon”. 
L a  question qui se pose en la matière est de savoir si la magistrature 
peut interdire à la  p resse  de publier des inform ations pouvant 
préjuger d ’une affaire pendante, ou qui pourraient être déterminantes 
pour l ’issue de l ’affaire? Voilà un domaine où l ’on a constaté un 
certain degré d ’ambivalence dans les décisions judiciaires. Le juge 
Black de la Cour suprême des Etats-Unis, qui était un absolutiste en 
ce qu i con cern e  le P rem ier  A m en dem en t de la  C o n stitu tio n  
américaine, observait qu ’une déclaration publique ou une publication 
ne sauraient être interdites sur la simple thèse que, dans les cas où les



procès en question sont encore en attente de jugement, elles doivent 
n écessa irem en t tendre à en traver l ’adm in istration  norm ale et 
équitable de la justice.

Selon le juge, une publication ne peut être interdite que s ’il y  a 
des raisons de croire qu ’elle com porte en soi un “danger réel et 
im m inent” de préjudice. En conclusion, le juge a  déclaré que la 
condition requérant l ’existence d ’”un danger réel et im m inent” 
garantirait la  conformité de l’interdiction d’une publication avec les 
d isp o s it io n s  du P rem ier  A m en dem en t. E n  revan ch e , le ju ge  
Frankfurter considérait, quant à lui, que la liberté d ’expression  
n ’était pas une notion si absolue ou irrationnelle qu’elle impliquait la 
neutralisation des moyens perm ettant une protection efficace de 
toutes les libertés. L’administration de la justice par une magistrature 
indépendante, a  déclaré le juge Frankfurter, constitue, depuis la 
Magna Carta, un élément essentiel de la notion de liberté. Selon lui, la 
société doit reposer sur un pouvoir judiciaire inébranlable. Cette 
notion est si banale dans l’histoire des libertés qu ’elle passe souvent 
pour acquise sans qu’on s ’attarde sur les conditions qui sont seules 
ap tes à  la  rendre possib le . D an s une toute autre affa ire  - John 
Dennekamp c. l ’Etat de Floride^ - le juge Frankfurter rappelait que la 
magistrature ne peut fonctionner correctement devant une presse qui 
cherche à infléchir le cours de la justice par la  publication. Pour 
rendre ses jugements, le tribunal doit se fonder uniquement sur les 
élém ents de preuve en sa  po ssession . Le “ [p jou vo ir  ju d ic ia ire” 
soulignait-il “n’est indépendant que dans la mesure où les tribunaux 
peuvent administrer la loi à  l’abri des pressions extérieures, qu ’elles 
s ’expriment à  travers la  perspective d’une récompense ou la menace 
de la suspicion”.

D an s son avis sur l ’affa ire  Nebraska Press Association c. High 
Stuart,5 le juge Warren Burger, qui présidait le tribunal, a  fait siennes 
les observations de Learned Hand établissant le critère appliqué pour 
savoir si “la gravité du danger, au regard de son improbabilité, justifie 
l ’atteinte à  la  liberté d ’expression  comme étant n écessaire pour 
éliminer le danger”.

4 Lawyerd'Edition, no. 90, par. 1295.

5 Lawyeré’ Edition, no. -49, par. 683.



Pour ce qui est du droit anglais, l’arrêt créant un précédent est 
celui rendu dans l’affaire Tlmed New dpaperddans laquelle Lord Reed, 
se référant à  l’observation de Jo rd an  C .J .  dans l’affaire Expert Bread 
Manufacturerd L td ./  affirmait:

“M ais l ’adm inistration  de la  ju stice, bien que d ’une 
im portance incontestable, n ’est pas la  seule question 
dans laquelle le public a  un intérêt vital; et si, au cours 
de l ’exam en  d ’une q u e stio n  d ’in té rê t p u b lic , des 
informations sont publiées qui peuvent porter préjudice 
à  l ’une ou l ’autre partie  pendant le déroulem ent de 
l’action judiciaire, cela ne signifie pas qu ’il y  a outrage à 
la cour. L’on peut être en présence d ’un cas dans lequel, 
comme cela arrive dans des questions concurrentes 
d ’intérêt public, l ’éventualité d ’un préjudice à l ’égard 
d ’une partie doit céder le pas à d ’autres considérations 
ju gées p lus im portantes. L a  d iscu ssion  des affa ires 
publiques et la  dénonciation des abus publics, réels ou 
supposés, ne peuvent être suspendues simplement parce 
que cette  d isc u ss io n  ou ce tte  d én o n c ia tio n  so n t 
susceptibles, en tant qu’élément fortuit mais non en tant 
q u ’e ffe t a c c e sso ire  vou lu , de c au se r  un p ré ju d ice  
éven tu el à un in d iv id u  se tro u v an t être au  m êm e 
moment partie à  la cause.”

Le cultivé Lord juriste ne semble toutefois pas partager le point 
de vue exprimé ci-dessus:

“A  mon avis, tout ce qui est de nature à  préjuger une 
espèce ou des su jets spécifiques est contestable, non 
seulement à cause des effets possibles sur cette espèce 
particulière, mais aussi du fait des effets secondaires qui 
peuvent avoir des conséquences nuisibles. Les 'médias’ 
qui adoptent une conduite responsable s ’évertueront à 
être équitables, mais il y  aura toujours une presse peu 
avisée, irresponsable ou prévenue, décidée à  influencer

6 Supra, note 1.

7 S.R. no, 37, par. 242 (N SW ) (1937).



le public. S i l ’on fait accroire au public que la vérité est 
facile  à  trouver, il p eu t en ré su lte r  un m anque de 
considération à l ’égard de l ’institution judiciaire, et si 
l ’on perm et au x  m édias de conduire le procès eux- 
mêmes, les parties ou les causes impopulaires seront en 
très mauvaise situation. L a  plupart des cas où les procès 
ont été jugés avant la  lettre tombent sous le coup de la 
loi sur l’outrage à la cour. J e  ne crois pas que la liberté 
de la presse en souffrirait, et je pense que la loi gagnerait 
en clarté et serait plus facilem ent applicable dans la 
pratique si une règle générale était adoptée interdisant 
aux médias de faire le procès d ’une cause en attente de 
jugement”.

D ans un récent arrêt,® la Cour suprême de l ’Inde a  adopté le 
critère du “danger réel et im m inent” pour déterm iner s'il fallait 
délivrer une injonction restrictive interdisant à  la presse de publier 
tout article relatif à  l'affaire en instance. L a  Cour suprême de l’Inde a 
estimé dans cette affaire que, comme le faisait rem arquer le juge 
Brendeis,^ il doit y  avoir des motifs raisonnables de croire que le 
danger appréhendé est réel et imminent. L a  Cour a adopté ce critère 
sur la base de la “balance of convenience".

O n vo it donc la  n écessité  de tro u v er le ju ste  m ilieu entre 
l ’administration de la justice et la liberté de la presse. A  mon avis, le 
critère approprié pour régler le conflit apparent entre ces deux 
valeurs essentielles est celui du “danger réel et imminent”. L a  Cour 
ne devrait im poser une restriction  à  la  publication  d ’un article 
portant sur une affaire en instance qu’après avoir acquis la certitude 
que la  p u b lication  de l ’artic le  co n stitu e ra it un d an ger  réel et 
imminent de préjudice.

Il convient également d ’indiquer que la presse peut être source de 
danger pour l'indépendance de la magistrature, lorsqu’elle publie des

8 S.C.R.P. Ltd. c. Indian Expredd Newdpaperd, A.I.R. 190 (S.C .) (1989).

9 Charlotte Anita Whitney c. led citoyens de L’E tat de Californie, Lawyers' Edition, no. 
71, par. 1095.



critiqu es in ju ste s et in fondées à  l ’encontre des ju ges po u r les 
jugem ents q u ’ils rendent. Il existe chez certaines personnes une 
tendance pernicieuse à  attaquer les juges lorsque les décisions de ces 
derniers ne sont pas conformes à  leur attente. Il n y  a  certes aucun 
mal à faire une analyse critique d ’une décision judiciaire. Comme le 
faisait remarquer Lord Atkin, “ [1] a justice n’est pas une vertu sacrée 
et elle do it p o u v o ir  a c c e p te r  la  critiq u e  et le s com m en taires 
re sp e c tu e u x , m êm e e x p rim és san s m én agem en t, du  c itoy en  
ordinaire”. En revanche, les critiques inutiles ou intempestives des 
juges suscitées par le mécontentement à l’égard des décisions qu’ils 
prennent constituent une grave menace pour l’indépendance de la 
magistrature et, quels que soient leur forme ou leur contenu, elles ont 
inévitablement pour effet de saper l ’indépendance de la magistrature. 
Toute critique dirigée contre un juge pour une décision qu’il a rendue 
est un coup porté à l ’indépendance de la magistrature. Elle marque la 
volonté de leurs auteurs de forcer la justice à épouser leurs propres 
idées p récon çu es, et donc de p e se r  su r  la  p rise  des d éc ision s 
judiciaires. Il est essentiel dans un pays régi par la primauté du droit 
que les décisions judiciaires soient prises dans le strict respect du 
droit et non sous l ’influence d ’un groupe ou dans la crainte de 
critiques négatives de la part de journalistes irresponsables ou de 
politiciens cherchant l ’affrontem ent. Si, pendant q u ’il règle une 
affaire, un juge doit vivre dans la crainte d ’être la  cible d ’attaques 
personnelles de la part de groupes politiques ou de pression, ou de 
jo u rn a liste s , l ’in dépen dan ce  de la  m ag istra tu re  en se ra it  très 
certainement affectée. Tel est malheureusement le cas aujourd’hui 
dans certains pays. Ceux qui se laissent aller à de telles critiques ou 
attaques inutiles, intempestives et parfois acides contre des juges ne 
se rendent gu ère  com pte du tort in calcu lab le  q u ’ils cau sen t à 
l’institution judiciaire.

Divulgation ded dource*t

Il est aussi un autre domaine où la magistrature et la liberté de la 
presse entrent parfois en conflit: celui lié au privilège du journaliste 
de ne pas révéler à la justice la source de ses informations. L’on a  vu 
des exemples dans le passé où le tribunal a  exigé du journaliste la 
divulgation de ses sources - c ’est souvent arrivé dans les procès en 
diffamation ou encore dans les procédures entendues au titre de la loi 
intitulée Officiai Secretd Act (Loi sur les secrets d ’Etat) - et où celui-ci a



re fu sé  de céd er au  r isq u e  d ’ê tre  con dam n é à  une pein e 
d ’emprisonnement.

L’engagement souvent non exprimé mais non moins sacré de tout 
journaliste est: “plutôt aller en prison que de révéler l’identité d ’une 
personne qui m’a livré des inform ations confidentielles” . Ce code 
moral est inscrit dans le cœur, l’esprit et la chair de tout journaliste 
digne de ce nom. En effet, le fait même que les gens aient retenu cette 
image du journaliste - qui accepte d ’aller en prison pour protéger ses 
sources - a  suscité un afflux considérable de nouvelles informations 
adressées aux journaux et aux chaînes de télévision dans l ’ensemble 
de notre pays. Cet événement a  profondément modifié la manière de 
travailler de la presse écrite et audiovisuelle. Tant qu’on n’aura pas 
co n sac ré  la  n é ce ss ité  p o u r  le s jo u r n a lis te s  de p ré se rv e r  la  
confidentialité de leurs sources en leur accordant la  sacro-sainte 
immunité dont jouissent les avocats à l’égard des informations qu’ils 
tiennent de leurs clients, les journalistes demeureront convaincus que 
la libre circulation de l’information dans leur direction ne cessera de 
diminuer. Au bout du compte, les journaux en seront réduits à ne 
plus publier que des avis et communiqués de presse distribués à des 
fins de relations publiques. En  ce qui concerne le journaliste, en 
l ’absence d ’une telle protection, l ’âme et la vitalité de ses sources 
d ’information seront compromises. Pour dire les choses comme elles 
sont, seuls les véritab les im béciles et les individus auxquels est 
garantie l’immunité éternelle se permettront de fournir à la presse des 
informations qui, par définition, dérangent les gens au pouvoir ou 
ceux qui ont une influence sur eux.

L es jou rn aliste s ne sont pas seu ls à percevoir l ’im portance 
critique de préserver la confidentialité de leurs sources concernant 
les in form ations qu 'ils com m uniquent au public. Le p ro fesseur 
Neustadt reconnaît également cette importance critique des sources 
en ce qui concerne la circulation de l’information du gouvernement 
en direction du public.

“Le type d ’informations confidentielles que l’on appelle 
communément des ‘fuites’ joue, à mon avis, un rôle vital 
dans le fonctionnement de notre démocratie. Une fuite 
est, par définition, un appel lancé à l ’opinion publique.
En général, les fuites n’existent pas dans les régimes de 
dictature où l ’opinion publique ne représente pas une



force telle q u ’elle do it être p rise  en com pte p ar  le 
pouvoir. D an s notre p ay s, les fu ites in terv iennent 
souvent lo rsq u e  d ’im portan tes question s po litiques 
d ’intérêt public font l ’objet d ’une mesure secrète. Une 
fuite expose cette m esure au regard et à l ’analyse du 
public; elle met en mouvement les forces qui agissent 
dans la sphère publique: institutions du parlem ent et 
autres organism es de l ’Etat, organisations politiques, 
groupes d ’intérêt et autres secteurs de la société ayant 
un in térêt dans la  m esure. S i la  confidentialité des 
informations portées à la connaissance des journalistes 
n ’était plus garantie, je  suis convaincu que les fuites 
diminueraient dans des proportions considérables et que 
nos in stitu tions po litiqu es seraien t m oins exposées 
qu ’elles ne le sont actuellement à  la  surveillance et au 
contrôle du public”.

Il sem ble donc norm al q u ’un jou rn aliste  ne doive p a s  être 
contraint par la  justice de révéler la source de ses informations, à 
moins que le juge chargé de l’instruction ne soit convaincu que la 
question relative à  la source est non seulement déterminante pour 
l’instruction, mais qu ’elle est également nécessaire pour fonder la 
décision.



L e rôle attendu des médias en matière 
de couverture des procédures judiciaires

Andrew N icol, Q. C. *

Introduction

Le titre de cet article donne à penser que le rôle des médias en 
matière de couverture des débats judiciaires a  besoin de se justifier 
ou d ’être défendu. Cette prémisse mérite examen. D ans une société 
libre, les médias n ’ont-ils pas le droit d ’informer sur tout sujet qui 
leur sem ble utile? L a  presse écrite et audiovisuelle n ’est pas un 
service d ’information aux ordres des tribunaux. Elle sélectionne les 
thèmes qui seront susceptibles d ’intéresser ses lecteurs et autres 
co n so m m ateu rs. D ès lo rs, p o u rq u o i d ev ra it-e lle  o b é ir  à des 
considérations autres que celles imposées par la dure loi du marché? 
Ce marché là semble avoir un appétit insatiable pour les affaires 
judiciaires (en particulier les affaires criminelles) et cela, depuis le 
dix-septième siècle, lorsqu'on vendait des nouvelles sensationnelles 
de procès célèbres dans les rues de Londres. L’on peut déplorer cette 
fascination pour les histoires sanglantes ou sordides ou s ’en réjouir, 
m ais pourquoi attacher une im portance particulière au rôle des 
médias à  assouvir cette fascination?

Ces questions appellent peut-être trois réponses. L a  première est 
que les procès sont généralem ent publics. L e principe du procès 
public est bien établi. M êm e s ’il n ’est pas appliqué partout dans 
toutes les procédures judiciaires, le principe est une règle de droit 
dont la justification doit être analysée dans tout débat qui tente d ’en 
cerner les limites. En second lieu, la loi n’observe pas une attitude 
neutre quant à  la  question de savoir si les m édias doivent rendre

*  Avocat, Royaume-Uni.



compte des débats judiciaires; au contraire elle y  est favorable. Le 
compte rendu des débats judiciaires publics présente l’avantage de 
donner à  ses auteurs le privilège absolu d ’être à  l’abri des actions en 
diffamation. L a  crainte du procès en diffamation constitue le plus 
sérieux repoussoir pour la liberté d ’expression et, dans quelques 
autres situations, les médias peuvent-ils informer sur des infractions 
(ou p lu tô t su r des in fraction s p résu m ées) en étant totalem ent 
convaincus qu’ils n ’auront pas à  payer ce privilège au prix fort, en 
termes de poursuites en dom m ages-intérêts? Enfin, la publication 
d ’informations concernant des procédures judiciaires risque de poser 
un conflit entre la liberté d ’expression et le droit des parties à une 
audience équ itab le . S i l ’on entend délim iter avec p réc isio n  la  
frontière entre ces deux principes, il faudra déterminer clairement ce 
que doit être le contenu de l ’information sur les débats judiciaires 
puis en assurer la protection.

La publicité des décision** judiciaires en regard 
de la publicité des autres décisions du gouvernement

L a  liberté de rendre compte des procédures judiciaires est perçue 
comme le prolongement du droit du public d ’assister aux audiences; 
c ’est un m oyen d ’inform er l ’ensem ble des citoyens au-delà des 
quelques rares m em bres du public pouvant tenir dans une salle 
d ’audience. 1 M ais, pourquoi, en premier lieu, autoriser le public à 
a ss iste r  au x  p ro cès?  P ourqu oi cette activité du gouvernem ent 
devrait-elle  être pu b liq u e  a lo rs que tan t d ’au tre s ac tiv ité s se 
déroulent à  l’abri des regards? Plusieurs explications peuvent être 
données à  cela.

C ertains pourraien t réfuter cette com paraison  avec d ’autres 
branches du gouvernement. Le principe de séparation des pouvoirs 
et d'indépendance de la magistrature n ’en fait-il pas une catégorie à 
part? Les décisions du pouvoir exécutif sont prises, au moins en 
théorie, au nom des m inistres, lesquels peuvent être invités à en 
répondre devant le parlement. Ce n’est pas le cas en ce qui concerne

1 Procureur général c. Leveller Magazine Ltd., A C 440  (1979).



les décisions judiciaires. D e même, des m esures adm inistratives 
peuvent être prises pour des raisons d ’opportunité politique, alors 
qu ’un des aspects distinctifs des décisions de justice est qu’elles sont 
censées être motivées. Pour que la démarche emporte légitimité, elle 
doit être exposée au regard  attentif du public. Curieusement, les 
requêtes visant à im poser des restrictions aux m édias posent un 
dilem m e p a rtic u lie r  en ce q u i con cern e l ’in dép en dan ce  de la  
magistrature. Lorsqu ’il s ’agit de faire un arbitrage entre la liberté 
d’expression et l ’administration normale de la justice, de nombreux 
juges trouveront difficile de ne pas prendre parti spontanément pour 
la justice ou d ’observer une attitude de neutralité.

Le rôle des médias tendant à mettre 
en évidence la partialité judiciaire

Bentham  ju stifia it le principe de transparence jud iciaire  en 
termes caractéristiques:

“L a  publicité est l’âme même de la justice. C ’est le plus 
v if stim ulant de l ’effort et la  plus sûre de toutes les 
protections contre les irrégularités. Elle met le juge lui- 
même à  l ’épreuve, tout au long du procès”.

Par bonheur, les irrégularités financières semblent être rares. 
C ’est peut-être par ironie qu’en 1922, a  la suite d'une allégation de 
corruption , le ju ge  avait in terd it la  d ivu lgation  d ’in form ations 
relatives à  l’affaire. Cette interdiction s ’inscrivait dans le cadre des 
audiences prélim inaires au procès d ’A sil N ad ir  (qui d irigeait a 
l ’époque la  société Polly Peck In ternational). D ’ap rès l ’allégation  
(émanant de deux inform ateurs) Nadir, son avocat, le juge et un 
cadre supérieur de la police avaient fomenté une intrigue visant à 
entraver le cours de la justice. L ’interdiction fut décidée par le juge 
pour protéger Nadir (au motif que les jurés potentiels qui auraient eu 
connaissance de l ’allégation par la presse pourraient privilégier la 
probabilité selon laquelle l’accusé avait commis les actes frauduleux 
graves qui lui étaient im putés). Toutefois, après que N adir se fut 
soustrait à  la  justice, une fuite perm it aux m édias de détenir des 
informations relatives à  l'affaire. Selon les conclusions de l’enquête 
qui avait été ouverte au sujet de l ’allégation, celle-ci était totalement



in fondée. L ’in terd iction  fu t levée p lu s tard , o ffran t au ju ge , à 
l’accusation et aux autorités policières, la possibilité d ’expliquer leur 
position, sachant que leurs propos seraient commentés dans la presse.

Cependant, même si les allégations d ’irrégularités financières ne 
sont pas monnaie courante, la justification proposée par Bentham 
conserve toute sa  pertinence, à  savoir qu ’il faut appeler l’attention du 
public sur les partis pris et autres idiosyncrasies de la justice. Cela est 
particulièrem ent im portant étant donné certaines particularités 
propres aux salles d ’audiences. En Grande-Bretagne, il arrive encore 
que les juges soient issus de la même classe moyenne que la plupart 
des avocats auxquels ils ont affaire, c’est-à-dire un milieu social très 
étriqué. L es certitudes et valeurs tenues en dogme au sein de ce 
groupe méritent un examen plus attentif et critique. L’on s ’en rend 
mieux compte lorsqu’on analyse avec le recul certaines affaires, dont 
quelques-unes sont relativement récentes, dans lesquelles desquelles 
on entrevoit, derrière les com m entaires ju d ic ia ires, un racism e 
discret, distingué et drapé dans ses certitudes. M ême lorsque des 
avocats dénoncent effectivement une conduite excessive de la part 
des juges, il arrive qu ’ils le fassent moins dans l’intérêt de leurs clients 
que dans leur propre intérêt (attitude moins honorable). Les médias, 
eux, peuvent le faire.

Les juqes devraient-ils être attentifs
v  € € M f  • • / / •  W Oa L opinion publique f

Il y  a ici une perception ambivalente quant au rôle des médias. 
D ’une part, nous leur demandons de nous informer sur les carences 
dans la conduite des affaires judiciaires ou le fonctionnement des 
t r ib u n a u x . D ’au tre  p a r t , n ou s v o u lo n s qu e le s  ju g e s  so ien t 
relativement à l’abri des pressions extérieures pour qu ’ils n’aient pas 
à imposer des restrictions à  l’accès des médias aux débats judiciaires. 
Désirons-nous, oui ou non, que les juges soient attentifs à  l ’opinion 
publique par l’intermédiaire des m édias? D ans le passé, il était de 
bon ton de rire de la “politique officielle”, considérée comme un 
cheval fougueux avec lequel il valait mieux garder ses distances. Or, 
cette approche laissait à désirer, et pas uniquement parce q u ’elle 
laissait le champ libre à des valeurs et principes non exprim és et 
quelquefois inconscients. Cependant, les traditionalistes étaient là à



leur affaire. Le juge ne dispose pas de moyens prêts à  l'emploi quand 
il s ’agit de déterminer la meilleure politique officielle à  adopter ou ce 
que l ’opinion publique veut réellement. Précisément, parce que les 
m édias sont libres de fixer leur propre ordre du jour en matière 
d ’inform ation, la ligne éditoriale des journ aux de Murdoch ou de 
Rûthermere ne constitue pas un guide fiable de l’opinion publique. L à  
encore, les juges sont amenés à  prendre des décisions comportant des 
choix qui ne semblent pas se démarquer de ceux d ’autres décideurs 
politiques, et qui posent la question de savoir si le rôle dévolu au juge 
e st  p a r t ic u lie r  et d if fé re n t  de ce lu i des a u tre s  b ra n c h e s  du 
gouvernement.

En évoquant l’importance de la publicité en tant que stimulant, 
Bentham ne pensait pas uniquement aux juges. Les témoins aussi 
doivent y  réfléchir à deux fois avant de mentir en public. Le fait que 
la presse publie des témoignages faits dans des procès publics peut 
inciter d ’autres tém oins à se fa ire  connaître pour apporter des 
preuves contradictoires. W igmore en donne quelques merveilleux 
exemples.^ Ses histoires peuvent être vraies ou fictives, il n’est pas 
inhabituel que la publicité d ’un procès fasse apparaître de nouveaux 
témoins. Un de mes collègues représentait une jeune femme qui avait 
intenté une action civile contre ses employeurs pour séquestration. 
Ces derniers prétendaient qu'elle avait toujours été libre d ’aller et de 
venir comme bon lui semblait. L a  plaidoirie préliminaire de l ’avocat 
fut largement diffusée dans la presse et, le lendemain, celui-ci fut 
contacté p ar  un ancien voisin  de la jeune femme qui souhaitait 
a p p o r te r  un tém o ig n ag e  de p rem ière  m ain  co n firm an t la  
séquestration.

La partialité de.i média**

Trop souvent, hélas, ce qui passe pour des informations sur les 
procédures judiciaires n ’est qu'un résumé de la déclaration liminaire 
du procureur. On peut imaginer l’intérêt qu ’elle présente pour les 
journalistes. Non seulement le sujet s ’offre souvent au spectacle, mais 
il est livré bien ficelé et formulé en des termes qui, au moins dans 
l’idée du procureur, peuvent être facilement assimilés par un public

2 Wigmore on Evidence, par. 1834.



profane. Or, il ne s ’agit que d ’une représentation partielle et partiale 
du témoignage escompté. Les journalistes rendent à leurs lecteurs 
(que dire du  d éfen deu r) un trè s m au va is serv ice  s ’ils ne leur 
rapportent que la déclaration liminaire du procureur et si, à l ’issue du 
procès et d ’un non-lieu, ils n’en expliquent pas autrement les motifs.

Pour le véritable journaliste d ’investigation, l’intérêt d ’un procès 
doit davantage reposer sur les preuves et les tém oignages. Bien 
entendu, il arrive parfois que le contre-interrogatoire débouche sur 
un coup de th éâtre  (com m e on l ’a  vu  en A u stra lie  au p ro cès 
“Spycatcher”, au cours duquel R obert Arm strong avoua avoir fait 
l’économie d ’une partie de la vérité). Parfois, il ouvre une fenêtre sur 
des mondes autrement hermétiques. Le procès Matrix-Churchill qui 
s ’est déroulé voici déjà plusieurs années avait perm is d ’entrer au 
cœur des procédures gouvernementales en matière de vente d ’armes; 
le procès aurait pu être unique s ’il ne s ’était terminé de façon si 
spectaculaire. Alan Clark, le ministre responsable, reconnut que les 
services de renseignement étaient parfaitement au courant des ventes 
d ’armes à  l ’Irak et le gouvernement se trouva dans l’obligation de 
diligenter une enquête publique, confiée au lord juge Scott.

Un des véritables défis qui attendent les journalistes désirant 
rendre compte de tels enquêtes ou procès est de trouver un moyen de 
ren d re  la  m asse  énorm e de d o cu m en ts a c c e ss ib le  au  lecteu r 
occasionnel. S ’intéresser aux personnalités est une des techniques, et 
c ’est l’option qui a  été choisie par la jeune Queen’d Couruel (conseillère 
de la  R e in e), P re siley  B axen d ale . M em bre de la  C om m ission  
d ’enquête Scott, elle a  atteint la notoriété pour sa manière séduisante 
d ’in terroger contrad icto irem ent les hauts fonctionnaires et les 
ministres peu habitués à  des interrogatoires aussi serrés. Le problème 
est ardu pour les responsables des organes de radiodiffusion qui 
n’ont pas le droit de filmer ou d ’enregistrer les débats judiciaires en 
Angleterre. ChanneL 4  a bien essayé de mettre en scène les grands 
moments des débats du jour, mais a été contrainte d ’abandonner la 
partie devant l’hostilité des milieux judiciaires.

Toutefois, les journalistes de la presse écrite sont à  peu près 
confrontés aux mêmes difficultés que l ’on rencontre à présenter 
n ’im porte quel autre volum e im portant de données, et certains 
d ’entre eux sem blent avoir largem ent réu ssi à  se constituer un 
lectorat régulier de leur chronique judiciaire quotidienne. Il est



particulièrem ent gratifiant de le constater dans le cas de récents 
procès pour escroquerie. C ertains de ces procès ont atteint des 
proportions démesurées et, pour les rendre plus faciles à gérer, il a 
fallu  les scinder en p lu sieu rs p rocès ju gés successivem ent. L es 
défendeurs, dans le deuxième procès ou l’un des procès suivants, ont 
souvent soutenu qu’il fallait attendre l ’issue de l’ultime procès avant 
d ’autoriser la publication d ’informations y  relatives, afin d ’éviter les 
éventuels effets nuisibles de la publicité. Les médias ont une grande 
expérience de ce genre d ’argum ents et savent y  faire face. P ar 
exemple, le public est beaucoup mieux informé sur les techniques 
perm ettant d ’accroître la  valeur des actions, ou sur les méthodes 
employées par la société de fabrication de produits alimentaires et de 
boissons, Guinnedd, pour prendre le contrôle de distillateurs.

Le statut des médias devant la justice

En Angleterre, les médias ont dû se battre pour obtenir le droit 
de faire valoir leurs argum ents en justice contre les restrictions 
judiciaires à  leur égard. Les défendeurs, les plaignants et (dans une 
moindre m esure) l ’accusation, peuvent faire appel d ’une décision 
lorsqu ’ils n ’en sont pas satisfaits; or, ju sq u ’à une date récente, la 
presse n ’avait pas le droit de faire appel d ’une ordonnance relative à 
la divulgation d ’informations. L a  Haute Cour a  compétence pour se 
prononcer sur la légalité d ’une décision d ’un tribunal inférieur, par 
l’intermédiaire d ’une procédure appelée “révision judiciaire”, mais la 
lo i in te rd it  la  ré v is io n  ju d ic ia ir e  de l ’in stru c t io n  d ’un acte  
d ’accusation.® D ans le passé, il n ’était pas inhabituel qu ’un juge du 
fo n d  q u i é ta it  sa is i  d ’une re q u ê te  d em an d an t d ’im p o ser  des 
restrictions à la  p resse refu sât d ’entendre un représentant de la 
presse. J e  me rappelle avoir été chargé de représenter la  plupart des 
m em bres de Fleet Street et de la BBC, dans le cadre d ’un procès 
célèbre concernant le meurtre d ’un policier au cours d ’une émeute 
urbaine. L à  encore, le procès fut découpé en plusieurs procès, et une 
fois encore, les défendeurs dans les derniers procès demandèrent la 
suspension de toute publication d ’informations relatives aux affaires. 
Le juge refusa courtoisem ent m ais fermement de m ’entendre, au

3 Supreme Court Act (Loi relative à  la Cour suprême), art. 29(3) (1981).



motif que je ne représentais ni la Couronne, ni la défense, en tant que 
seules parties à la cause.

Le même juge avait refusé d ’interdire la publicité, m ais avait 
imposé bien d ’autres restrictions sans aucun examen sérieux. Les 
défendeurs sont habituellem ent enclins à  m inim iser la  publicité. 
L ’accusation  affiche souvent son indifférence, étant davan tage 
occupée à  faire en sorte que la presse ne donne à la défense un motif 
v a la b le  de fa ire  ap p e l du  ju g em e n t. L e  sy stèm e du d éb a t 
contradictoire ne peut fonctionner si aucune des parties n’a  un intérêt 
acquis à  ce que la presse puisse librement rendre compte du procès.

J e  me félicite de pouvoir dire que ces attitudes ont aujourd’hui 
changé. Le mouvement catalytique vient d ’un certain nombre de 
p la in tes a d re ssé e s  à la  C om m ission  européenne des d ro its de 
l ’homme, au titre de l ’article 6 (le droit à  ce q u ’une cause soit 
entendue équitablement, en matière civile) et de l’article 10 (le droit à 
la liberté d'expression) de la Convention européenne des droits de 
l’homme. Channel 4  était au nombre des plaignants, son avocat s'étant 
également vu refuser une audition peu' un juge du fond, lorsqu’il avait 
voulu faire invalider une des interdictions frappant la mise en scène 
par la chaîne de télévision de procédures judiciaires évoquée plus 
haut. L a  Commission a déclaré les plaintes recevables. Suite à  un 
“règlem ent à l ’am iable” (le langage du règlem ent intérieur de la 
C om m ission  européenne des dro its de l ’hom m e p lu tô t q u ’une 
m an ife sta tio n  de sen tim en ts d ’am itié  en tre  le s p a r t ie s ) ,  le 
Gouvernement britannique accepta d ’introduire un droit d ’appel des 
restrictions à  la publicité ou des exclusions des salles d ’audience qui, 
dans un cas comme dans l’autre, sont imposées par le juge.^

Les appels sont entendus devant la Cour d ’appel par la tenue 
d ’une nouvelle audience au cours de laquelle la possibilité est donnée 
aux médias d ’exposer leurs arguments sur le fond et sur la  légalité 
formelle de l ’interdiction ordonnée par le juge. En conséquence de 
cette d isposition , un certain  nom bre d ’appels ont em porté une 
décision favorable. Tout aussi important, les juges ont reconnu la 
légitimité de l’intérêt des médias de contester ces interdictions et la 
pertinence d ’entendre les représentants de la  presse en tant que

4 CriminaL Justice Act (Loi relative à  la justice pénale), art. 159 (1988).



parties directement concernées. Il s ’agit là d ’une démarche rapide, 
relativement peu coûteuse et souvent efficace pouvant se substituer à 
la procédure d ’appel. S i l ’ordre d ’interdiction est donné avant que 
l ’organe concerné ait été mis au courant de la demande, il lui sera 
norm alem ent accordé rapidem ent la possib ilité  de dem ander la 
suspension temporaire de l ’ordre. L a  Cour d ’appel est favorable à 
cette procédure suivie par les juges des tribunaux de grande instance, 
et la Haute Cour a déclaré que les magistrats devraient donner à la 
presse de telles possibilités.®

Le critère réglementaire permettant 
de différer la publication d'informations

L e p o u v o ir  lé g a l d ’o rd o n n er  le ren v o i de la  p u b lic a tio n  
d ’informations est mis en œuvre “lorsqu’il apparaît nécessaire d ’éviter 
un risque substantiel de préjudice à  l’administration de la justice dans 
les procédures en cours, ou dans toutes procédures en instance ou 
dont l ’ouverture est imminente”.^

Il y  a  eu un ce rta in  n om b re  de fa its  n o u v e a u x  d an s 
l’interprétation de ce pouvoir. L a  condition préalable obligatoire est 
liée au  “r isq u e  su b sta n tie l de c au se r  un p r é ju d ic e ” . P o u r en 
d éterm in er la  p ro b a b ilité , le tr ib u n a l do it p ré su m er que le s 
informations qui seraient divulguées en l ’absence d ’une interdiction 
seraient honnêtes, exactes et de bonne foi. Cette condition ne tient 
pas à une quelconque approche optim iste de la manière dont les 
m éd ias se co n d u isen t co n crètem en t, m ais au  fa it  qu e  tou te  
divulgation d ’informations qui ne satisfait pas à ces règles et qui est 
préjudiciable sera considérée comme un outrage à la cour, même en 
l ’absence d ’un ordre d ’un tribunal. L es tribunaux ont égalem ent 
compris qu ’une interdiction de divulguer des informations n ’arrêtera 
pas les rumeurs et les commérages. Un compte rendu honnête, exact 
et fait de bonne foi, sera  beaucoup m oins dom m ageable que la 
rumeur gratuite qui travestit les faits. Les juges n ’ont pas tous la 
même opinion de l’influence attribuée aux médias. Comme je l’ai déjà

5 R c . Beck, Cr. App. R. 376 (1992).

6 Contemptof CourtAct (Loi sur l’outrage à  la cour), art. 4(2)  (1981).



indiqué, il existe, en particulier dans les longs procès, un phénomène 
bien connu. Les participants peuvent être comparés aux membres 
d'une expédition qui s'enrichissent d ’expériences communes et qui, 
au bout de l ’aventure, tendent plus à  l’introspection qu’à l ’ouverture 
vers des forces extérieures. Le non-lieu prononcé en faveur des frères 
Kray accusés de meurtre trois semaines après leur condamnation très 
médiatisée pour un autre meurtre en est un parfait exem ple? C ’est 
aussi le cas de Je rem y  Thorpe (ancien chef du Parti libéral) qui, 
inculpé sous le chef de conspiration en vue de commettre un meurtre, 
a été acquitté après une détention préventive et un procès auxquels la  
presse avait donné une publicité considérable.

Le ju g e  qu i, m alg ré  to u te s  ces c o n sid é ra tio n s , co n clu t à 
l'existence d ’un risque substantiel de préjudice pour l ’administration 
de la justice ne devrait pour autant pas se hâter de conclure à la 
nécessité d ’imposer une certaine forme de restriction.® Il y  a  toujours 
le p o u v o ir  d isc ré t io n n a ire  de d éc id e r  ou non d ’o rd o n n er la  
restriction. A  l ’inverse, les tribunaux ont suivi le raisonnement selon 
lequel le mot "nécessaire” implique un exercice de pondération entre 
le danger auquel peut être exposée l’adm inistration de la justice, 
d ’une part, et le principe de la transparence judiciaire, d ’autre part. 
En un sens, plus l’affaire est importante, plus elle est susceptible 
d ’attirer l’attention des médias, et plus grand sera le risque d'un 
préjudice pour l'adm inistration de la justice. Cependant, dans un 
certain nombre de cas, les tribunaux sont arrivés à la conclusion 
o p p o sée . L 'a tte n tio n  des m éd ias a  été p e rç u e  com m e une 
conséquence de l’intérêt du public pour le procès et cet intérêt serait 
inversement proportionnel à  la disposition des juges à accepter de 
différer l’interdiction.

Les défendeurs disent souvent ne demander la diuperuwn du droit 
de p u b lier  que pen d an t la  durée du p ro cès. A  ju ste  titre , cet 
argument n’a  que très peu convaincu. Les nouvelles ont une vie très 
éphémère et le fait de suspendre leur publication revient souvent à en 
abandonner la diffusion. À  l’issue d'un grand procès, la presse publie 
souvent de longs articles en puisant dans les documents du procès 
qui étaient interdits de publication  pendant la tenue du procès.

7 R. c. Kray, 53 Cr. App. R. 412 (1969).

8 E x parte The Telegraph pic, W LR, no.l, p. 980 (CA) (1993).



Toutefois, le p rocessus de collecte de cette inform ation est très 
différent de la tâche laborieuse consistant à  se rendre au tribunal tous 
les jours pour compulser les comptes rendus des débats judiciaires. 
Faute de pouvoir exploiter immédiatement les résultats de ce travail, 
rares sont les organes qui pourront se perm ettre de continuer à 
am asser des informations en attendant de pouvoir les publier à la fin 
du procès.

Si la  décision d ’imposer une quelconque restriction l'emporte, 
cette dernière devrait être la  m esure m inim ale n écessaire  pour 
a tte in d re  l ’o b je c tif  v isan t à  év iter un p ré ju d ice  su b stan tie l à 
l ’administration de la justice. Les restrictions ne devraient pas être 
plus contraignantes ou être appliquées plus longtem ps q u ’il n'est 
nécessaire pour atteindre son but.

A  cet égard, dans leur interprétation du terme "nécessaire”, les 
tribu n au x  an gla is ont développé une approche très voisine du 
principe de proportionnalité qui a caractérisé la jurisprudence de la 
Cour européenne des droits de l'homme dans son interprétation de 
l'article 10 de la Convention européenne des droits de l ’homme et, 
plus récemment, de la Cour européenne de justice, dans ses décisions 
concernant les droits essentiels à  l’Union européenne.



Le<i médiat et la  magistrature: 
le contexte constitutionnel et politique

D avid Rode®

Introduction

L a  relation entre juges et journalistes en Grande-Bretagne est 
tendue et controversée. Les journaux, même les meilleurs d ’entre 
eux, parlent rarement des m agistrats autrement q u ’en des termes 
désobligeants. Les juges sont pris pour cible pour des décisions que 
la  p re sse , selon  ses c ritè re s de v a leu r  du m om ent, con sidère  
subitement comme iniques. Avant de m'atteler à la rédaction de cet 
article, j'ai demandé à  la bibliothèque de mon journal de me procurer 
le dossier estam pillé "m agistrats” afin d ’en extraire quelques cas 
récents qui serviront à  illustrer mon propos.

Par exemple, à  la  fin du mois de novembre, ̂  un juge du nord-est 
de l’Angleterre a  été largement critiqué dans les journaux tabloïdes 
populaires et à la télévision pour avoir refusé de prendre en compte 
les aveux du prévenu dans un procès où celui-ci était accusé du 
meurtre d ’une fille de sept ans. L ’homme fut donc acquitté, suscitant 
la  fureur largement médiatisée de la famille de la victime et de la 
police. Ce n ’est que plus tard, grâce à des tém oignages que les 
quotidiens à  grande diffusion avaient tus, que les véritables détails de 
l’histoire furent connus. Les aveux du défendeur avaient été obtenus 
par la police en violation de la loi intitulée Police and Criminal Evidence 
Act (loi régissant l ’interpellation et l ’interrogatoire des suspects). En 
outre, l’accusé revendiquait un crime qui n’avait rien à voir avec celui 
pour lequel il était jugé, prétendant avoir violé la victime alors que 
celle-ci n’avait subi ni agression sexuelle, ni aucun des autres sévices

*  Journaliste, The Obderver, Londres.

1 Cet article a  été écrit en 1994 (N D L R ).



dont s ’était accusé le prévenu, en pure affabulation. Cependant, cette 
affaire  a  renforcé dans la  conscience popu laire le mythe d ’une 
magistrature “molle” et éloignée des gens “ordinaires".

Un autre exemple est celui de Roger Levitt, un ancien komme 
d ’affaires accusé d ’avoir commis une énorme escroquerie. Après que 
l ’accusation eut abandonné la plupart des charges qui avaient été 
retenues contre lui, le juge Law s (le bien nommé) prononça une 
condamnation non privative de liberté, l’accusé ayant plaidé coupable 
pour un délit mineur. Le juge fut unanimement condamné par des 
détracteurs sourds au fait que l ’affaire avait perdu sa substance et ne 
p o u v a it  donner lieu , p o u r a in si d ire, q u ’à  une con dam n ation  
technique pour laquelle l ’emprisonnement aurait été une peine sévère 
et injuste. Il y  eut des titres particulièrement inélégants, jusque dans 
les colonnes du journal The Timed lui-même, qui ouvrit sa chronique 
judiciaire à  un article du procureur Michael Cocks QC, dans lequel 
le magistrat reprenait l’accusation de "mollesse” imputée au juge en y  
ajoutant celle d ’incompétence. Or, plus tard, le magazine Private Eye 
devait révéler l ’am pleur de l ’hypocrisie du procureur C ocks: la 
condamnation non privative de liberté prononcée contre M. Levitt 
était une des clauses expresses d ’un accord négocié dans le cabinet 
du juge Laws, à la demande même de Cocks.

Ces exemples ne sont pas uniques. Il faut dire que, de manière 
générale, les médias en Grande-Bretagne dépeignent la magistrature 
sous les traits du juge fictif Cocklecarrot: une bande de personnages 
fa lo ts po u r la  p lu p art, d ’une incom pétence à  désespérer. D es 
commentaires mal inspirés et souvent liés à des procès pour crimes 
sexuels, émanant d ’une petite minorité de jeunes juges itinérants, 
sont repris et galvaudés pour donner de la magistrature une image 
sexiste et d ’un autre âge.

Il faut également souligner que dans un grand nombre de procès 
qui se sont déroulés dans les années 80, la magistrature britannique 
ne s ’est pas montrée coopérative avec les médias, ni n’a défendu la 
liberté d ’expression , p rin cipe auquel ces dern iers, p ar  réflexe, 
tiennent énorm ém ent. L ’exem ple le p lu s im portan t parm i tant 
d ’au tre s a été le fa it  que la  C h am bre des L o rd s  a it con firm é 
l ’in terd iction  du G ouvernem ent de d iffu ser les in terview s des 
m em bres du Sinn Fein, l ’aile po litique de l ’A rm ée républicain e 
irlandaise (IRA), en violation des dispositions de l ’article 10 de la



Convention européenne des droits de l ’homme. Ajoutons à  cela le 
grand im broglio q u ’il y  a eu autour du livre Spycatcher de Peter 
Wright, un ancien espion du M I5.

Le,i restriction,! imposée,! aux média,*

A  un niveau moins spectaculaire, quelques magistrats, par leur 
attitude dans l’exercice de leur fonction, semblent avoir déjà répondu 
aux questions posées dans le cadre de cette conférence. Toutes sortes 
de restrictions sont régulièrement imposées aux médias en Grande- 
Bretagne, au détriment, dirai-je, de la justice et de la démocratie. 
Trop souvent, les tribunaux entendent à  hu 'u) ciod des témoignages 
présentant un intérêt vital pour le public. On a  l’impression, avec 
certains juges, qu ’il suffit seulement aux avocats du Gouvernement 
de prononcer les mots magiques “sécurité nationale” pour que toute 
manifestation d ’une opinion contradictoire soit rapidement bannie. 
Cela n’est peut-être pas surprenant si l’on considère la manière dont 
la magistrature est traitée dans les médias. M ais parfois, on constate 
une attitude de dédain de la m agistrature envers les médias, et le 
sentiment que les choses pourraient réellement être beaucoup plus 
faciles si nous n’étions pas là.

J ’ai passé une grande partie de la semaine dernière à  préparer un 
long^ article d ’investigation sur le procès de personnes accusées 
d ’avoir im porté une grande quantité (905 kg) de cocaïne. Cette 
affaire comporte plusieurs aspects scandaleux. L’éminence grise du 
tra fic , un des b aro n s de la  d ro gu e  les p lu s r ich es et les p lu s 
dangereux d ’Europe, avait vu tomber toutes les accusations portées 
contre lui, suite à l’intervention du procureur général. L’on apprit par 
des fuites qu ’un membre de la police, appartenant à  une brigade 
rég io n a le  avec  laq u elle  le s d o u an ie rs , q u i av a ien t p ro céd é  à 
l ’arrestation, travaillaient depuis de nombreuses années, avait trahi 
ses collègues. Le chef de bande était un informateur de la police dans 
des affaires non liées à la drogue, chose que les douaniers ignoraient, 
et la police menaçait maintenant de fournir des éléments de preuve à 
la défense. Le chargement de cocaïne n ’était, dans un sens, qu ’un 
piège: la société écran qui transportait la drogue dans des lingots de

2 Voir note de la rédaction, éupra.



plomb ayant été démantelée par la CIA américaine au Venezuela, il 
avait été décidé de laisser “courir” l'opération afin de prendre les 
responsables à l ’autre bout de la chaîne en Europe - la CIA acceptant 
de prendre en charge les formalités relatives à  l'embarquement et les 
frais de transport.

Telle a  été le point de l’information publiée par mon journal la 
semaine dernière. Nous prenions un risque. Le juge du fond, le juge 
May, avait accédé aux requêtes demandant d ’écarter du procès des 
p iè ce s  p ro b a n te s ; il a v a it  ég a lem en t d é liv ré  d iv e rs  ty p e s 
d ’ordonnances nous interdisant, mes collègues journalistes et moi- 
même, de publier toute l'histoire. Ainsi, tant les jurés que le grand 
public ignorent une foule d ’inform ations sur la manière dont les 
événements se sont déroulés.

S i je  raconte cette anecdote, c ’est parce q u ’au niveau le plus 
élémentaire, elle illustre le danger que comporte le fait de limiter le 
droit des journalistes de rendre compte des procès; les restrictions 
nuisent à  la nécessité non seulement que justice soit rendue, mais 
q u ’elle soit rendue dans la  transparence. Toutefois, la  question  
comporte aussi, à mon avis, une dimension constitutionnelle plus 
étendue que je vais aborder maintenant.

La question constitutionnelle

Vous pouvez vous demander si c’est bien l’affaire d ’un journaliste 
de parler de problèm es constitutionnels pour lesquels les m édias 
n ’ont aucune position . N o u s ne som m es p as des élus; nous ne 
sommes que de simples employés dans des journaux, des stations de 
radio ou des chaînes de télévision dont la fonction principale (à 
l’exception de la BBC) est de gagner de l’argent. L'honorable juriste 
anglais, Sir Francis Purchas, qui a pris sa  retraite l'automne dernier 
en tant que lord juge d ’appel, pose le problème avec concision. En 
novembre, à l ’occasion de la  conférence commémorative Jo se p h  
Jackson, qui se tient chaque année, il rappelait ainsi à son auditoire 
le principe constitutionnel de la séparation des pouvoirs:

L ’on ne peut logiquement ignorer l'existence des médias. Etant 
donné les pouvoirs énorm es q u ’ils détiennent au jourd 'hui, leur



candidature doit être exam inée et leur adm ission  au  club de la 
séparation  des pouvoirs envisagée. Il est incontestable que s ’ils 
p a rv e n a ie n t  à  e x e rc e r  av ec  r e sp o n sa b ilité  ces p o u v o irs , ils  
deviendraient un membre admirable et utile du club.

Poursuivant son propos, le juge affirma toutefois que les médias 
éta ien t “in c a p a b le s” de “ s ’a u to d isc ip lin e r ”, é tan t donné leur 
“allégeance aux règles du marché”. Il conclut: “ [1]'entrée en jeu des 
médias rend encore plus importante la nécessité de préserver la force 
de la magistrature... en tant que seul pouvoir apte à contrebalancer le 
pouvoir exécutif”.

Ce point de vue est, à  mon avis, un résum é assez  fidèle de 
l ’op in ion  q u i p ré v a u t  chez la  m a jo rité  des m em b res de la  
m agistrature britannique, à savoir que les m édias détiennent un 
pouvoir mais n’en assument pas les responsabilités, et que dans ses 
relations avec les m édias, la  m agistrature  joue un rôle qui, par 
nécessité, consiste essentiellement à imposer des restrictions et des 
contraintes, dans l ’intérêt de préserver la justice.

Revenons encore à  la tâche primordiale que Sir Francis évoquait, 
c’est-à-dire celle de “préserver la force de la magistrature en tant que 
seul pouvoir apte à contrebalancer le pouvoir exécutif”. Comme elle 
serait simple à réaliser si les m édias et la  m agistrature pouvaient 
l’entreprendre ensemble en partenaires! C ’est volontairement que je 
donne à mes propos un ton quelque peu apocalyptique. S i nous 
n ’oeuvrons pas ensemble, je suis convaincu que nos deux institutions 
iront droit à  l’échec et verrons s ’installer des formes de gouvernement 
qui n’auront de démocratique que le nom.

Au cours des 15 dernières années, pour une foule de raisons à la 
fois historiques et contemporaines, les institutions de la démocratie 
britannique, qui ont toujours été imparfaites, sont arrivées au bord 
de l’effondrement. En l’absence d ’une constitution écrite, ou même 
d ’une Charte des droits, il est facile pour les gouvernements de tailler 
la constitution à  la mesure de leurs ambitions politiques.

N ous avons vu des institutions tout entières, qui fonctionnaient 
bien, s ’écrouler du jour au lendemain et disparaître, principalement 
parce q u ’elles entretenaient des foyers de dissidence. Le Greater 
London Council (Conseil du Grand Londres) en est l’exemple le plus



illustre. S a  disparition a laissé Londres, une grande capitale, sans 
ad m in istra tio n  m u n ic ip a le  co h éren te . E n  m atière  de san té , 
d ’éducation et de police, la centralisation implacable a  toujours été et 
reste la tendance, le contrôle des circonscriptions locales étant exercé 
avec plus ou moins de rigidité non pas par des organes locaux, mais 
par le gouvernement central de Londres.

D an s le m êm e tem p s, le p r in c ip e  de re sp o n sa b ilité  a été 
largement vidé de son sens. Le transfert de nombreuses fonctions 
publiques à  des “organ ism es” - dirigés, pour ainsi dire, presque 
totalement par des gens proches du Parti conservateur - signifie que 
leur fonctionnement ne fait plus l’objet d ’un contrôle rigoureux de la 
part du parlement. D es décisions qui, jadis, auraient nécessité un 
débat parlem entaire sont au jourd ’hui présentées comme des faits 
accomplis. D ans l ’intervalle, il y  a eu la privatisation et, avec elle, 
l’information qui appartenait précédemment au domaine public a  été 
occultée au nom du “secret commercial”.

D ans un récent article publié dans la revue Publie Law, Lord  
Lester Q C  adaptait à  sa manière le mémorable dicton d ’Acton “ [l]e 
pouvoir est délicieux, et le pouvoir absolu est absolument délicieux”. 
Le propos sied à merveille aux événements récemment survenus en 
Grande-Bretagne. A  l ’heure actuelle, il n ’existe pas à  proprement 
parler de démocratie parlementaire dans notre pays, mais quelque 
chose qui ressem ble davantage à  l ’absolutism e parlem entaire. E t 
comme l ’indiquait S ir  F ran cis P urchas dans son discours, cette 
situation affecte profondément l’administration de la justice.

Au nombre des choses qui le préoccupaient, figure la part de plus 
en plus maigre du budget public affectée à  la  justice, ce qui a  eu 
comme conséquence une grave pénurie de juges de la Haute Cour. 
Parfois, la moitié de toutes les affaires portées devant la Haute Cour 
sont jugées le même jour par des conseillers de la Reine “adjoints" 
officiant dans les juridictions ordinaires, ou par des juges itinérants 
qui n ’ont ni la formation, ni l ’expérience pour ce travail. M ais Sir 
Francis Purchas redoutait également une menace plus importante 
lorsqu’il déclarait:

Les juges de la Haute Cour, qui sont protégés par la loi intitulée 
Act of Settlement of 1770, sont, aux yeux de nombreux membres de la 
branche exécutive, un frein extravagant et encombrant pour la bonne



gestion des affaires économiques et judiciaires. L a  solution idéale 
pour ces personnes serait de créer une catégorie unique de juges qui 
seraient déployés et contrôlés par le pouvoir exécutif.

Cinq ans plus tôt, le Lord Chancellorà Department (Ministère de la 
justice) avait effectivement envisagé un tel système.

L’indépendance de la magistrature, poursuivait Sir Francis, est 
beaucoup plus importante que la liberté de prendre des décisions au 
sein des tribu n au x. L es ju ges au ssi ont beso in  de liberté dans 
l’administration de la justice, et l’exercice de cet art “organique” ne 
saurait être entravé par des restrictions budgétaires. Il concluait: “le 
financement de la magistrature doit être envisagé en fonction de ses 
besoins réels et non par rapport à  des contingences économiques 
extérieures. L’indépendance de la magistrature doit également être 
garantie en faisant en sorte que le budget de la m agistrature ne 
dépende plus du budget de programmation ou de considérations liées 
au résultat”.

J e  présume que lorsque Sir Francis a tenu ces propos, il avait en 
tête deux choses: la tentative scandaleuse d ’un membre du pouvoir 
exécutif qui cherchait à influencer les décisions du Enployment Appeai 
Tribunal (Tribunal d ’appel du travail) sous le prétexte de son coût; et 
le Police and Magùtrated Courtd B ill (Projet de loi relatif aux tribunaux 
de po lice  et d ’in stan ce), actuellem ent en d iscu ssio n  devan t le 
parlement. Ce projet prévoit précisément d ’imposer à la justice des 
“critères de performance” tant honni et à  juste titre par Sir Francis: 
rémunération liée aux performances et contrats à durée déterminée 
po u r les g re ffie rs  et le perso n n el a d m in istra tif des tr ib u n au x  
d ’instance. Le danger est que la qualité de la justice risque d ’être 
sacrifiée au nom de la quantité brute; voire à des exigences de 
résultat fixées par un ministre désireux de prouver qu ’il ne “plaisante 
p a s  av ec  le c r im e ” , ou e m p re ssé  d 'an n o n c er  des c h iffre s  
d ’emprisonnement en augmentation.

La Limitation imposée 
à la révision judiciaire

Toutefois, il existe de nombreux autres exemples de menace pour 
l ’indépendance de la magistrature en Grande-Bretagne. En l ’absence



d ’une cou r c o n stitu tio n n e lle  ou d ’une c o n stitu tio n , la  seu le  
contestation possible des décisions du pouvoir exécutif passe par la 
“révision  ju d ic ia ire” . L es chances de faire annuler des m esures 
administratives par ce moyen sont minces: pour les tribunaux, une 
décision prise conformément aux procédures légales ne peut être 
annulée tant qu’elle n ’est pas inique ou absolument déraisonnable. 
Un tribunal peut estimer qu’une décision est parfaitement abusive et 
q u ’elle foule au x  p ieds des dro its énoncés dans la  C onvention  
européenne des droits de l ’homme - à laquelle nous sommes, après 
tout, partie - et ne rien pouvoir y  faire.

Néanm oins, les m ilieux gouvernem entaux ont à l ’égard de la 
révision judiciaire un sentiment qui frise la  paranoïa. D es cours 
spéciaux sont donnés et des brochures spéciales rédigées à l’intention 
des fonctionnaires pour leur apprendre com m ent exécuter leur 
travail de manière à déjouer la loi.

Le ressen tim en t du p o u v o ir  ex éc u tif à  l ’égard  du p ou vo ir  
judiciaire a  ouvertem ent éclaté la  sem aine dernière en G rande- 
Bretagne, lorsque Lord Howe, ancien Foreign Secretary (Ministre des 
affaires étrangères), s ’en est p ris au L ord  ju ge  Scott qui dirige 
l'enquête sur “les ventes d’armes à  l’Irak”. Howe a  jugé la procédure 
d ’enquête injuste parce que l’on n’avait pas autorisé les témoins du 
Ministère à confronter leur témoignage avec ceux des autres témoins, 
très nombreux, malgré le fait que Scott ait été nommé par le Premier 
ministre et que ses méthodes de travail aient été approuvées. Voilà le 
résultat auquel on arrive lorsqu’on est dans un régime d ’absolutisme 
parlem entaire. L ’été dernier, l'ancien rédacteur en chef du Timed, 
L o rd  R ees-M ogg , avait tenté de fa ire  p rocéd er à une révision  
judiciaire du Traité de Maastricht, au motif qu'il était incompatible 
avec d'autres textes de loi britanniques. Cette initiative déclencha les 
cris de fu reu r de la  P résidente de la  C ham bre des com m unes, 
indignée par le fait qu'un simple citoyen, fût-il aristocrate, pût oser 
entreprendre une telle démarche, et que les tribunaux puissent avoir 
la  prétention  de fa ire  in trusion  dans le dom aine réservé  de la 
politique étrangère d'un gouvernement élu. A  mon avis, elle pensait 
défendre la démocratie alors qu'elle était en train de la fouler aux 
pieds.

J e  dois constater avec regret que le mal britannique - le culte du 
secret et l ’étouffement du dissentiment - semble gagner l'Europe. 
D epuis l ’avènement de M aastricht, et de son “troisième pilier” sur



l ’ordre public, l ’immigration et la  sécurité, le comportement de la 
C o m m issio n  eu rop éen n e  com m ence à  re sse m b le r  à  ce lu i du 
go u vern em en t b ritan n iq u e . E lle  tien t à im p o ser  son  veto  au 
personnel en poste à Bruxelles. Plus grave, elle propose de limiter 
l ’accès du Parlem ent européen à  une longue liste de su jets sur 
lesquels il pouvait avoir des informations et de supprimer le débat 
jusqu ’à  ce qu’elle soit en mesure de présenter un fait accompli. Etant 
donné que l’Union européenne devient une institution de plus en plus 
pu issante, cette tendance doit être dénoncée et com battue. L es 
origines historiques de la faiblesse des institutions parlementaires 
européennes sont bien entendu assez différentes de celles qui, en 
G rande-B retagne, ont mené à  la  situation  décrite plus haut. Le 
danger d ’un absolutisme exécutif européen pourrait en fait s ’avérer 
encore plus important.

Que peut-on y  faire? Se demanderait Lénine. Permettez-moi de 
m ’écarter quelque peu de mon sujet et de dire ceci: si nous devons 
établir des principes directeurs régissant la couverture par les médias 
des procédures judiciaires, je crois qu ’il nous faudra les élaborer en 
ayant présent à  l'esprit cette dimension constitutionnelle générale. Et 
comme je l ’ai dit plus haut, je crois qu ’il est vital que journalistes et 
magistrats s ’emploient à  travailler ensemble.

J e  suis ravi de pouvoir affirmer que, même en Grande-Bretagne, 
la glace commence à se rompre. Depuis que Lord M acKay, l’ancien 
Lord  Chancellor (M inistre de la  ju stice), a  assoupli en 1988 les 
règles, jadis strictes, qui interdisaient aux juges en exercice de parler 
à  la presse et de donner des conférences, de plus en plus de juges 
chevronnés ont com m encé à m ettre à profit cette ouverture de 
manière constructive. Lord Taylor, récemment nommé Lord juge en 
chef, a  ouvertem ent critiqu é  q u elqu es a sp ec ts  de la  po litiqu e  
gouvernementale qui, selon lui, sont contraires aux préceptes de la 
ju stice . L u i et S ir  Thom as B ingham , M adter of the RoLLd (G arde 
d ’arch ives), présiden t de la  cham bre civile de la  C our d ’appel, 
avaient expressément reconnu les insuffisances de nos arrangements 
constitutionnels et s ’étaient publiquement prononcés en faveur de 
l ’incorporation de la Convention européenne dans notre législation 
nationale. L a  conséquence en aurait été, bien entendu, la création 
d ’un instrument assimilable à une charte des droits fondamentaux 
immédiatement disponible au plan national, permettant donc d ’éviter 
les très longs re tard s que con n aissen t les action s ju d ic ia ires à 
Strasbourg.



Dans un entretien qu’il m 'a accordé, Sir Thomas affirmait qu ’à 
son avis, la magistrature devrait jouer un rôle plus actif, en raison 
p ré c isé m e n t de l ’in c a p a c ité  a c tu e lle  du  p ar le m e n t de fa ire  
contrepoids au pouvoir exécutif. M argaret Thatcher, me disait Lord 
Woolf, avait accru les pouvoirs de l’exécutif plus que ne l’avait jamais 
fait aucun Prem ier m inistre. Il était norm al que lui-même et ses 
collègues de la magistrature cherchent à  rétablir l’équilibre.

L a  détente dans les relations entre la presse et une partie de cette 
nouvelle génération de juges des tribunaux supérieurs - Lord Taylor 
a  même donné des conférences de presse - a  commencé à porter ses 
fruits, en dépit du tableau sombre que j ’ai brossé au début de cet 
article. Q uand les m agistrats deviennent plus abordables et plus 
accessibles aux journalistes, il devient beaucoup plus difficile de les 
ignorer ou d ’affirmer qu ’ils sont désespérément hors de portée.

D es signes prometteurs sont apparus au sein des tribunaux, mais 
aussi hors des tribunaux. L ’an dernier, dans le cadre de l ’affaire 
Derbydhire County Council c. Sunday Timed, les tribunaux britanniques 
ont déclaré pour la première fois que l’article 10 de la Convention 
européenne, relatif à la liberté d ’expression, avait un effet concret en 
Grande-Bretagne: ses principes existaient également dans la Common 
Law  (d ro it  co u tu m ier  et ju r is p r u d e n t ie l ) . L e  c ritè re  de 
prop ortion n alité , en tan t que m oyen de dro it, est en tra in  de 
s’imposer lentement dans nos tribunaux. Il offre quelques possibilités 
réelles, s ’il est largement appliqué aux décisions exécutives dans le 
cadre de révisions judiciaires.

Conclusion

Nous allons conclure d ’un mot et, de la perspective panoramique, 
p asser  au détail très spécifique. Q uelles réponses cette analyse 
appelle-t-elle de m a part en ce qui concerne les questions faisant 
l’objet de notre discussion? Premièrement, je dirai que, de manière 
générale, les m édias doivent pouvoir accéder à  tous les débats 
judiciaires et à tous les témoignages qui y  sont apportés et en rendre 
compte, et que les exceptions à cette règle doivent être limitées et 
entourées des garanties les plus strictes. J e  crois q u ’il est vital, 
lorsqu’un juge décide effectivement d ’imposer des restrictions, que



les m édias aient le droit d ’être entendus et de faire appel de la 
décision pendant que le procès se déroule encore.

Il est important de distinguer entre les restrictions de caractère 
permanent et celles qui prennent fin au terme du procès. J e  ne crois 
p as q u ’une restriction  perm anente, qui in terd it la  d ivu lgation  
d ’informations même après que le procès a pris fin, puisse se justifier 
pour un quelconque m otif autre que des raisons authentiques de 
sécurité nationale ou - et là  j ’adopte une position légèrement plus 
modérée - lorsque des enfants et des adolescents sont en cause. S i 
l'argument de la sécurité nationale est invoqué par une partie à  la 
cause pour justifier l ’imposition du secret, il y  aurait alors lieu de 
vérifier la  pertinence du motif. D ans une affaire d ’espionnage, par 
exemple, il serait normal de protéger l ’anonymat des informateurs 
dont la vie pourrait être mise en danger. M ais dans ce domaine, il est 
particulièrem ent im portant que la m agistrature soit attentive au 
risque que le gouvernement utilise l’argument de la sécurité nationale 
pour chercher à  limiter l ’embarras politique ou à  l’éviter.

Point n ’est besoin de souligner que la Com m ission d ’enquête 
Scott, évoquée plus haut, a été mise sur pied précisément pour éviter 
ce genre de procédé, utilisé lors du procès de cadres supérieurs de la 
M atrix Churchill Company, qui étaient accusés d ’avoir livré du matériel 
militaire à l ’Irak. Q uatre m inistres avaient, chacun de son côté, 
invoqué “l’immunité au nom de l ’intérêt public” pour empêcher la 
divulgation de l ’information selon laquelle les accusés travaillaient 
d e p u is  le com m en cem en t p o u r  le com pte  des se rv ic e s  de 
renseignement. En d ’autres termes, pour sauver leur carrière, les 
ministres auraient laissé mettre en prison trois hommes innocents, 
sans tenir compte des risques considérables que ceux-ci avaient pris 
pour servir leur pays. Heureusem ent qu ’un juge a  refusé de faire 
droit à  la mesure demandée et a insisté pour que la vérité fût connue.

En ce qui concerne les restrictions qui ne durent que le temps du 
procès, je pense effectivement que le système britannique n’est pas 
mauvais. Aujourd'hui, dans les procès par jury, la presse peut rendre 
compte de tous les débats judiciaires sans les commenter; cependant, 
les juges peuvent (et le font souvent) ordonner aux médias de ne pas 
divulguer la teneur des débats judiciaires conduits en l’absence des 
jurés avant la fin du procès. D ans les procès sans jury, les règles sont 
beaucoup plus souples. Les juges estiment, avec raison, qu ’ils sont



moins susceptib les d ’être influencés par ce q u ’ils lisent dans les 
journaux que par les éléments de preuve devant eux.

Toutefois, selon la loi, dans les affaires pénales, les restrictions 
im posées avant la tenue du procès sont généralement sévères. L à  
encore, je trouve la démarche assez juste. J e  ne suis pas d ’accord 
avec le système existant aux Etats-Unis où, souvent, les principales 
questions faisant l’objet du procès sont rabâchées dans la presse avec 
un luxe de détails avant même que le procès n ’ait commencé.^ Le 
critère retenu par la loi britannique pour constituer le délit d ’outrage 
à la cour est celui de "risque substantiel de préjudice grave”. Encore 
une fois, cette dém arche me paraît raisonnable et ju ste  dans la 
mesure où elle s ’applique au déroulement normal des procès.

En conclusion, je répéterai qu ’en fixant les lignes de ce débat, 
nous devons en élargir considérablement le cadre. Pour élaborer des 
p r in c ip e s  d ire c te u rs , n ou s d ev on s p la c e r  au  cœ u r de nos 
délibérations la question des règles constitutionnelles q u ’exige la 
démocratie et celle de la responsabilité. Quant aux juges, ils doivent 
aussi tenir compte des mêmes paramètres lorsqu’ils statuent dans des 
cas individuels. Il est des circonstances dans lesquelles j ’estime que le 
critère de l ’outrage nécessiterait d ’être modifié: si, par exemple, la 
d ivu lgation  d ’une in form ation  créa it un risq u e  su b stan tie l de 
préjudice dans un procès donné, mais qu ’elle mettait peut-être en 
lumière un préjudice plus important causé par le gouvernement, alors 
une telle divulgation ne devrait pas tomber sous le coup de la loi. Elle 
devrait être considérée comme étant faite "dans l’intérêt du public”. 
M ais lorsqu’il s ’agit de savoir à  quels types de cas cette modification 
doit s ’appliquer, nous nous rendons com pte que ce qui, à prime 
abord, nous p ara issa it sim ple, devient en fait une question  très 
compliquée.

3 Comme cela s ’est produit en 1995, dans le cadre largement médiatisé du procès 
de O .J .  Sim pson, le footballeur et acteur am éricain, qui était accusé du 
meurtre de son ex-femme et de l’ami de cette dernière. [N D LR ].



Troisième p artie

I* impact de la nouvelle technologie 
de,i communications



Mondialisation de la nouvelle technologie 
des médias et son impact sur l ’indépendance 

de la magistrature

D es signaux de fum ée au cyberespace, 
en p a ssa n t p a r  le téléphone sans f il.

M on point de vue est simple: les médias ont changé radicalement 
ces dern ières années. L e m ode de propriété des m édias a  aussi 
changé, tout comme l’éthique professionnelle. Ces changements ont 
eu des effets sur le fonctionnement des médias et sur les m essages 
q u ’ils délivrent. Ils affectent égalem ent le systèm e juridique et la 
magistrature.

Les m essages diffusés par les médias ne sont plus uniquement 
confinés à  tel village, telle ville, telle cité, ou même tel pays en 
particulier. L a  technologie moderne les porte instantanément au-delà 
des juridictions territoriales. Les médias, puissants et dogmatiques, 
peuvent par conséquent jouer un rôle important dans l’affirmation de 
la libérté et dans la lutte contre les gouvernements autocratiques. Ce 
sont, dans une certaine mesure, les médias planétaires qui, sans état 
d ’âme, ont porté la nouvelle des revendications (exprimées jadis par 
une poignée de privilégiés et dans un langage prudent) des docks de 
G d a n sk  en P o lo g n e  à  l ’en sem b le  de la  H o n g rie  et de la  
Tchécoslovaquie. D e là, le mouvement s ’est étendu à  la Bulgarie, à la 
Mongolie et à la Roumanie avant d ’embraser les Etats baltes et de

*  Président de la  Commission internationale de juristes; ancien Président du 
Comité exécutif de la Commission internationale de juristes, juge de la Haute 
Cour d ’Australie; ancien Président de la Cour d ’appel de la Nouvelle-Galles du 
Sud (Australie); ancien Président de la Commission australienne de réforme 
des lois; ancien juge de la Cour fédérale d ’Australie.



dém an teler la  Y o u g o slav ie  féd éra le . E n  l ’e sp ace  de d eu x  ans 
seulement, il dém olissait le M ur de Berlin, puis mettait à  genoux 
l ’une des deux superpuissances mondiales, l ’Union soviétique.

En Union soviétique, un des traits essentiels du mouvement pour 
la Gladnodt à l ’origine de ces changem ents fut la  dem ande d'une 
libéralisation des m édias et d ’un systèm e de télécom m unications 
accessible, lesquels étaient des produits accesso ires des sociétés 
occidentales p lus libres, où les idées pouvaient plus facilem ent 
prospérer. Le contraste était flagrant entre le développement de ces 
sociétés et le retard économique et la désintégration sociale de l ’ex- 
Union soviétique et de ses pays satellites à économie planifiée. Les 
émissions de radio ou de télévision n ’avaient cure du M ur de Berlin 
et les communications téléphoniques, grâce au système d ’appel direct 
au cadran, se jouaient même des écoutes intempestives du censeur 
omniprésent. Les satellites relayaient les nouvelles de l ’extraordinaire 
e sso r  économ ique d ’au tre s pay s. D ’une même voix , tou tes les 
données s ’accordaient pour indiquer qu ’une large liberté d ’expression 
contribuait au bonheur de l’individu et au progrès économique. D es 
contacts étaient noués avec les mouvements réformistes grâce aux 
ordinateurs interactifs et aux appareils de télécopie. L a  conscience de 
plus en plus aiguë du retard technologique imprimait un élan au 
m ouvem ent de contestation  en faveur du changem ent, dont les 
vagues n’allaient s ’arrêter qu ’aux portes de la Chine.

Il importe de tenir compte de ces développements technologiques 
lorsqu’on examine leur incidence sur d ’autres valeurs importantes 
des sociétés libres, telles que les droits fondamentaux de l’homme, la 
primauté du droit, l ’indépendance des magistrats et des avocats.

L e s  p r o g r è s  a c c o m p lis  ces d e rn iè re s  d écen n ie s ont été 
remarquables:

Les télécom m unications sont au jourd ’hui un élément 
fo n d am en ta l de la  v ie  p o lit iq u e , écon om iq u e  et 
individuelle. Cependant, ju sq u ’à une date récente, les 
gen s ne p o u v aien t se ren con trer que dan s un lieu  
géograph ique. L a  com m unication à  d istance n ’était 
possible que par l'intermédiaire de techniques telles que 
le tam-tam ou les signaux de fumée, dont l ’effet était 
relativement immédiat mais dont le contenu du message



était limité et su sceptib le  d 'erreurs. L ’utilisation  de 
m essagers se déplaçant à  pied, en bateau, à cheval ou 
faisant appel à  d'autres bêtes de somme, permettait de 
véhiculer des nouvelles plus détaillées et plus précises.
E n tre  deu x  lieu x  d istan ts, les m essages pouvaien t 
prendre des sem aines ou des années pour arriver à 
destination; c'était le moyen utilisé pour communiquer 
les affaires de l'Etat, de l ’aristocratie, de l ’Eglise et des 
négoces. Ces form es de com m unication n ’étaient ni 
interactives, ni accessib les au x  gens ord inaires. Les 
voyages de M arco Polo, porteur de missives adressées 
par l’Eglise de Rome à l’Empereur de Chine, prenaient 
des décennies. Il y  a  à  peine cent cinquante ans, la  
transmission des m essages était très lente et coûtait cher. 
Comme le rem arquait Arthur C. Clarke: “ [ljorsque la 
Reine V ictoria  est m ontée sur le trône en 1837, les 
moyens q u ’elle possédait pour communiquer avec les 
contrées lointaines de son em pire n ’étaient pas plus 
rap id es que ceux dont d isp o sa it  Ju le s  C ésar  à  son 
époque, ou encore M oïse en son temps... Le cheval lancé 
au galop et le vaisseau aux voiles déployées demeuraient 
les m oyens de transport les p lus rapides, comme ils 
l’avaient toujours été depuis cinq mille ans. 1

P u is les choses ont com m encé à évoluer, avec l ’arrivée  du 
télégraphe dans les années 1840. En 1875, Alexander Graham Bell 
inventa le téléphone; l ’usage du téléphone sans fil de M arconi se 
répandit rapidem ent dans les prem ières décennies du vingtièm e 
siècle . U n  m essage  envoyé p a r-d e ssu s  l'A tlan tiq u e  perm it de 
dem ander à  l'ordre judiciaire de procéder à  l'arrestation  du D r 
Crippen accusé du m eurtre de sa  femme. D ans les années 1920, 
Hollywood fonctionnait à plein régime et le cinéma inscrivait ses 
lettres de noblesse partout, tant dans les pays développés que dans 
les pays en développement. L a  domination des films américains, et 
plus tard  celle de la  télév ision  et de la  vidéo am éricaines s 'est

1 L.M . H arasam , G lobal Netw ork, M IT  Press, Cam bridge, M assachussett, 
1993, 4f.



maintenue jusqu’à nos jours, devenant un point de litige majeur lors 
des récentes négociations du GATT , E n  1956, le prem ier câble 
téléphonique sous-marin fut installé avec succès. Le premier satellite 
de télécom m unications - un ballon - fut lancé en 1960. Il fallut 
attendre 1962 pour voir le premier satellite performant, TeUtar, placé 
sur orbite. D es milliers de satellites allaient suivre. En 1977, la fibre 
optique fit son entrée dans le monde des communications.

L ’expression “village planétaire” fut inventée dans les années 
1960 p ar  M arsh all M cL u h an  de l ’U n iversité  de Toronto, pour 
décrire la  façon dont les médias étaient en train de relier les êtres 
humains du monde entier. Le professeur M cLuhan attribuait cette 
idée fondam entale à une situation décrite en 1815 par N athaniel 
H awthorne dans son roman intitulé The Houée of Seven Gables (L a  
maison aux sept pignons):

Est-il un fait... que, grâce à l’électricité, le monde de la 
matière se soit transformé en un nerf énorme dont les 
pulsations portent à  des milliers de lieues en un point 
absolu du tem ps? D isons plutôt que le globe terrestre 
est une vaste tête, un cerveau vibrant d ’intelligence ! Ou, 
devrions-nous dire, il est en soi une pensée, rien qu’une 
pensée, mais il n ’est plus la matière pour laquelle nous 
l’avions prise.

En 1925, Aldous Huxley brossait un tableau du pouvoir énorme 
que représentait cette interconnexion des médias, et des risques 
qu ’elle com portait en term es d ’intégration culturelle et, au final, 
d ’homogénéisation:

Il e st ré co n fo rtan t de p en ser ... que la  c iv ilisa tio n  
moderne fait de son mieux pour rétablir le régime tribal, 
m ais à une v a ste  éch elle  n a tio n a le , v o ire  m êm e 
internationale. Le livre bon marché, le téléphone sans fil, 
le train, l ’autom obile, le gram ophone et tout le reste 
co n tr ib u en t à  l ’in té g ra tio n  de tr ib u s , non p a s  de 
quelques milliers d ’individus, mais de millions d ’âmes...
Il n’est pas impossible que d ’ici quelques générations, la 
planète entière ne soit plus q u ’une gigantesque tribu 
s ’ex p rim an t en am érica in , une tr ib u  co n stitu é e  
d ’innombrables individus qui pensent et agissent tous



exactement de la même manière, tels des personnages 
sortis d ’un roman de Sinclair Lewis.^

L es développem ents décrits ci-dessus ne sont que quelques 
aspects de l’évolution considérable des médias. D ’autres avancées, 
toutes aussi importantes, s ’amorcent en ce moment et vont s ’accélérer 
dans l’avenir. Ce sont, entre autres, les phénomènes du multimédia, 
de la numérisation et de la compression des données informatiques. 
L e “cy b eresp ace”,® expression  inventée en 1984 p ar  l ’écrivain  
William Gibson, auteur de romans de science-fiction, fait allusion à 
un monde futur géré par des réseaux informatiques dans lesquels la 
réalité physique entre en contact - mental et sensoriel - avec un 
m onde p arallè le  où les in form ations et la  com m unication  sont 
p u rem en t v ir tu e lle s , c 'e s t-à -d ire  un m onde m od ern e de 
communication non physique.

S i les juristes, y  compris les m agistrats, sont en général mal à 
l ’aise face aux com plexités de la technologie, c ’est de leur faute. 
Installés dans leur monde fam ilier fait de règles jurid iques bien 
ép ro u v ées, ils se ra id isse n t tro p  so u v en t face  au x  p rob lèm es 
complexes posés aux droits de l ’homme, à la primauté du droit et à 
l’indépendance des m agistrats et des avocats, par l ’évolution de la 
fission nucléaire, du génie génétique ou de l ’informatique. Dans une 
certaine mesure, les magistrats et autres avocats se sont aujourd’hui 
adaptés, à l ’in star de leurs concitoyens, à  un m onde en rapide 
mutation. Ils utilisent les technologies de l ’inform ation dans leur 
tâches quotidiennes. Cependant, s ’il est difficile de se débarrasser de 
l’image de l’avocat tenant à  la main une plume d ’oie, c ’est parce que 
les avocats - et le législateur - répugnent à  affronter les complexités 
de la  tech n o lo g ie  m oderne et la  v a rié té  im p ressio n n an te  des 
problèmes que celle-ci soulève. C ’est comme si leur esprit avait une 
structure différente, verbale.

2 Huxley cité, II’S -, p. 8.

3 W. Gibson, cité, Ibid., p. 9.



E volu tion  du m ode de p ro p rié té  de<t média*»: 
de,i P  I  T  à  C N N

C ’est sur lune de ces questions que porte le présent article, qui a 
été rédigé dans le cadre des discussions du séminaire sur les médias 
et la magistrature. Il examine l'attitude de la magistrature face aux 
changements intervenus dans la nature et le mode de propriété des 
médias. M 'étant déjà longuement étendu sur la nature des médias 
m odernes, je  v a is  d écrire  b rièvem ent l ’évolution  du m ode de 
propriété des médias.

Précisons d ’abord qu’au cours de la décennie passée, l’on a  assisté 
au démantèlement à grande échelle du monopole des PTT qui, avant, 
contrôlaient une grande partie des médias électroniques et étaient en 
mesure d ’influer, directement ou indirectement, sur le contenu de 
leu rs m essag e s , g a ra n tissa n t a in si leur con form ité avec la  loi 
nationale. L a  privatisation des médias et la diversification de leur 
mode de propriété ont été une tendance Courante, même si elle n ’était 
pas universelle, dans les pays occidentaux et les anciens pays du Bloc 
de l'E st. L a  tendance s'est amorcée aux Etats-U nis, m arquant la 
rupture avec le “concept de sécurité sociale issu  du 'New DeaL’ et 
l'adoption de la théorie économique inspirée par la 'Chicago Scbool'” 
Elle a aujourd’hui gagné de nombreux pays occidentaux. D ans les 
anciens pays de l ’Est, elle a  accom pagné les m esures prises pour 
lib é re r  le s m éd ias a u d io v isu e ls  du  co n trô le  a b r u t is s a n t  des 
gouvernem ents et de la discipline sévère im posée aux m édias en 
m atière de politique, d ’économ ie et de m orale publique.^ D an s 
quelques pays occidentaux, le monopole exercé par le gouvernement 
sur les médias audiovisuels s ’est progressivement érodé sous l’effet de 
nouvelles technologies telles que la télévision par câble et la télévision 
par satellite qui permettènt de capter directement les émissions.^ En 
ce q u i co n cern e  la  tra n sm is s io n  p a r  sa te llite , le s c a p a c ité s  
“d'arrosage” des satellites sont, par la force des choses, telles que l ’on 
ne peut géographiquem ent p lus parler de m édias nationaux. L a

4 E .G . K rasnow  et M . Boteim “Deregulation o f Broadcasting in the United 
States: Quo Vadimus? Media Lau> and Practice, no. 7, p. 56 (1986).

5 G .L. Peiris, "M edia Law ”, New ZealandLaw Journal, p. 388 (1993).

6 I.C. de Bâillon, 'The Légal Framework o f french Télévision” (Le cadre légal 
de la télévision française), Média Law and Practice, no. 8, p. 150 (1987).



capacité des lois nationales de contrôler ces médias - et de défendre 
les politiques intérieures des Etats en matière de culture, de langue 
ou de morale - en est donc réduite d ’autant.

O utre  la  p rop rié té  pu b liqu e, il se développe égalem ent un 
phénom ène d 'acq u isition  privée p ar  de n ou veaux  et p u issan ts 
groupes de communication. J e  veux parler non seulement des barons 
des médias comme l ’ancien Australien, naturalisé Américain, Rupert 
M urdoch, qui contrôle de nombreux organes d'information (presse 
écrite et audiovisuelle) sur p lu sieu rs continents, m ais au ssi des 
g ra n d e s  so c ié té s  de com m u n icatio n  in te rc o n tin e n ta le s  et 
transnationales. C 'est à la  technologie évoquée p lus haut q u ’ils 
doivent leur croissance. Elle a  étendu leur rayon d ’action, augmenté 
leur capacité de diffusion et leur pouvoir. Les implications de cette 
évolution pour les gouvernements et pour la primauté du droit ont 
été abordées par le remarquable journaliste anglais, Jo n  Snow, lors 
d'une conférence organisée l’année dernière par la Fundacwn BBV  à 
Madrid- Il estimait que les nouveaux médias avaient commencé à 
déformer le message qu ’ils véhiculaient. Selon Snow, la télévision, en 
p a rticu lie r , e st p erm éab le  a u x  in fo rm atio n s su p e r fic ie lle s  et 
approximatives. Pour beaucoup, une présentation par trop simpliste 
des nouvelles, avec des im ages à  l’appui, avait rem placé l’analyse 
détaillée de l ’information ou l’examen approfondi des sujets. Le coup 
d'éclat s ’est substitué à l ’in form ation / L a  patience, la recherche 
rédactionnelle  et le com m entaire in sp iré  et av isé  perm ettaien t 
auparavant de délivrer des m essages plus réfléchis que ce n'est le cas 
au jourd’hui avec des groupes de presse multinationaux puissants, 
uniquement intéressés à livrer l’information à  chaud. D ’après Snow, 
sur tous les continents, les gens reçoivent de plus en plus d ’émissions 
en direct et en couleur, avec des commentaires insipides, souvent sur 
le ton du spectacle, assez fréquemment destinées (au moins dans le 
c a s  de C N N ) à  une au d ien ce  am érica in e  su b stan tie lle . P lu s 
significatif encore:

D ans le monde en développement... C N N  fait souvent
cavalier seul. Les responsables locaux des services de

7 J .  Snow, "The Rôle o f Communication and Information in Contemporary 
S o c ie ty ”, docum en t non p ub lié , p rép a ré  dan s le cad re  d ’une réun ion  
préliminaire au D ébat interculturel organisé par la Fundaciân BBV, Madrid, 
1992, p. 6.



radio et de télévision ne disposent simplement pas des 
ressources financières ou matérielles nécessaires pour 
faire face à  la concurrence des fournisseurs extérieurs 
qui court-circu itent les tran sm ission s nationales en 
proposant des program m es internationaux qu ’ils vont 
cueillir dans l ’espace. Il serait certainement utile si une 
situation plus équilibrée pouvait être offerte aux pays en 
développement qui doivent faire face à  la concurrence 
de C N N .8

Snow concluait par des considérations pertinentes pour le sujet 
de notre débat:

Il y  a  lieu de procéder à une véritable réglementation des 
transm issions internationales par satellite. Bien que je 
défende le maintien d ’une liberté absolue et sans entrave 
en ce qui concerne l ’espace, je ne vois pas de problèmes 
à  ce que des normes soient définies pour réglementer la 
propriété et la diffusion et à ce qu’on demande aux pays 
à  partir du territoire desquels partent les transmissions, 
de mettre de l’ordre dans leur réglementation en vue de 
répondre à la demande d ’un organe international qui 
aura été institué à  cet effet. M ais plus urgent que tout, 
les gouvernements doivent prendre des mesures visant à 
rompre le monopole du marché de l’information détenu 
par la télévision. Il est potentiellement dangereux de 
p erm ettre  à  une tou te  p etite  m in orité  d ’ex ercer  à 
l ’échelle mondiale un tel pouvoir de domination.^

C ’est là que réside le principal message destiné au gouvernement, 
à la  m a g is tra tu re  et à  l ’E ta t  de d ro it  d an s ch aq u e  p ay s . 
L’indépendance de la magistrature implique la capacité des juges de 
veiller au respect des lois applicables dans leur propre pays et de 
délivrer des ordonnances devant être respectées dans leur sphère de 
compétence. L ’objet de cet article est de dém ontrer que dans les 
juridictions nationales, le pouvoir des juges de contrôler, par voie 
d ’ordonnances, des m édias in tercontinentaux  com plexes et en

8 Ibiï., p. 10.

9 IbQ., p. 11



constante mutation, a  aujourd’hui considérablement diminué. Cette 
perte d ’autorité n’est imputable à  aucune loi adoptée à cette fin, mais 
simplement au fait de la mondialisation, de la croissance dynamique 
et du pouvoir énorme des médias modernes. Elle découle aussi du fait 
que des intérêts extrêmem ent puissants, et parfo is dogm atiques, 
possèdent les m édias ou les contrôlent depuis des endroits fort 
éloignés des salles d ’audience du juge. L e  juge peut, à  l’exemple du 
Roi Canute aux prem ières heures de la fondation de la Grande- 
B re ta g n e , o rd o n n er au x  v a g u e s  de recu ler . M a is  de te lle s  
ordonnances seront souvent ignorées, tout comme les vagues avaient 
ignoré les injonctions du Roi Canute.

C eci ne se veut p as le réc it d ’un pessim ism e ab so lu  ou du 
d é se sp o ir  ju d ic ia ire . C om m e je  l ’a i ex p liq u é , le s m éd ias 
internationaux, propulsés par les nouvelles technologies, ont été, 
dans l’écrasante majorité des Cas, des outils au service de la liberté. 
Souvent, les journalistes qui les animent s ’imposent des règles strictes 
de morale individuelle et prennent parfois des risques considérables 
pour apporter des nouvelles fraîches dans les salons du monde entier. 
M ais les médias internationaux créent aussi des problèmes en matière 
de primauté du droit dans certaines juridictions. Par souci d ’équité, je 
donnerai quelques exemples pour montrer comment on en est arrivé 
là.

Le,i loût nationales face 
aux média*) internationaux

L a  circulation tran^frontière de*} donnée**

Un certain nombre d ’activités que j ’ai exercées dans le cadre de 
ma profession m ’ont démontré l’impact que l’évolution des médias a 
eu sur la loi et sur l ’autorité judiciaire et juridique. En  1978, je 
présidais, dans le cadre de l’Organisation pour la coopération et le 
développement économiques (O C D E ), un groupe de travail chargé 
d ’élaborer des principes directeurs relatifs à la  protection de la vie 
privée en m atière de circulation transfrontière des données. Ces



principes directeurs, élaborés en bonne et due forme, * ® ont influencé 
voire, dans certains cas, accéléré l'adoption d'une législation interne 
dans un certain nombre de pays, y  compris le mien. 1 ̂

L'intérêt de l'O C D E  - qui est un organe économique - pour ce 
qui pourrait par ailleurs p asser pour une question de vie privée 
in téressant les droits de l ’homme, tenait essentiellem ent à  deux 
ra iso n s . L a  p rem ière  é ta it  la  r e c o n n a issa n c e  du fa it  que la  
prolifération de lois internes incompatibles entre elles, primant à la 
fois sur une loi nationale unique et indivisible et sur un principe de 
circulation des données simple et indivisible, ne pouvait apporter que 
des complications, l'incohérence, l'inefficacité des lois et, en fin de 
compte, la primauté des lois des pays les plus puissants sur le plan 
économique. L a  deuxième explication est que les pays de l ’O C D E  
avaient en commun leur adhésion aux principes de la primauté du 
dro it et de la  dém ocratie . O r l ’on s ’est rendu  com pte q u ’avec 
l’avènement des nouveaux médias, les gouvernements de l ’O C D E  
devaient relever le défi singulier d ’adopter une nouvelle législation 
effective en vue de mettre fin à une cacophonie de lois incompatibles 
qui, autrement, auraient donné lieu à  l ’instabilité et à  la confusion 
juridiques, ouvrant la  voie à  l ’illégalité et à  l’anarchie.

L ’on ne peut affirm er avec certitude que des signes se sont 
manifestés au sein du groupe de l’O C D E  indiquant une “différence 
d'approche fondamentale entre les Etats-Unis et le reste du monde 
sur la  question  de la  propriété  et du Contrôle des systèm es de 
communication”, comme certains l ’ont écrit. ^  En revanche, il est 
b ien  v ra i que de sé r ie u se s  d iv e rg e n c e s  so n t a p p a ru e s  en tre 
Européens et Américains, les premiers défendant l’approche de la vie 
p riv ée  (av ec , en m ém oire le so u v en ir  de la  G e sta p o  et des 
gouvernements autoritaires), alors que les Américains prônaient une 
philosophie “libérale” privilégiant la libre circulation des données et 
la  lib erté  d ’e x p re ssio n , des n o tion s in cu lq u ée s au x  c itoy en s

10 Organisation pour la coopération et le développement économiques, Directives 
concernant la protection de la vie privée et les obstacles transfrontières des 
données, 1980.

11 Loi sur la vie privée, 1988 (Australie).
12 A.W . Branscom  (édit.), Towardé a Laiv o f Global. Communications Networkj 

(Longman) New York, p. ix.



américains dès leur tendre enfance et inscrites dans la loi (Premier 
A m en dem en t de la  C o n stitu tio n  a m é r ic a in e ). L e s  in té rê ts  
économiques sont parfois entrés en jeu pour conforter chaque partie 
dans sa  position: protection de la vie privée ou liberté en matière de 
circulation des données. M ais le plus important, eu égard à notre 
propos, est le fait qu ’en fin de compte un consensus ait été réalisé, des 
règles fondamentales établies et une approche commune adoptée en 
vue d ’assurer un contrôle par les individus (le droit d 'accès aux 
données); ces m esures ont eu une influence sur les législations 
nationales en ce sens qu'elles ont renforcé le respect de la loi, de 
l’autorité des juges nationaux et des droits de l’homme des individus.

J e  crois que ce modèle mérite d ’être retenu par la communauté 
internationale pour apporter une réponse aux problèmes des médias 
modernes qui sont plus importants que le pouvoir des juridictions 
nationales, afin que celles-ci puissent effectivement les maîtriser. En 
1991 et 1992, je présidais un autre groupe de travail de l’O C D E  qui, 
cette fois, s ’occupait du problème connexe de la sécurité des systèmes 
d ’in form ation . E tan t donné que les m édias sont deven us p lu s 
co m p lex e s et que n otre  d ép en d an ce  à  le u r  é g a rd  au gm en te  
quotidiennem ent, il convient, dans certains cas, de garan tir  la  
sécurité (confidentialité, intégrité et accessibilité) des données. Ce 
groupe de travail avait égalem ent élaboré des D irectives sur la  
sécurité des systèmes d ’information. Le Jap o n  fut un des principaux 
pays à  précon iser des m esures en la  m atière. L e Ja p o n  est très 
préoccupé p ar la vulnérabilité des systèm es d ’inform ation, étant 
donn é sa  d ép en d an ce  à l ’é g a rd  des r é se a u x  in te rn a tio n a u x  
d ’information dont il estime q u ’ils ne présentent pas toujours un 
niveau suffisant de sécurité et de fiabilité.

U n des problèm es les p lus courants posés par la circulation 
transfrontière des données tient à  la difficulté de conférer à  une 
juridiction particulière ou à un individu particulier, l ’autorité et la 
responsabilité de traiter de la conduite antisociale en question. En 
gé n é ra l, le d ro it  in te rn a tio n a l et l 'u sa g e  en d ro it  in tern e  
circonscrivent la compétence, notamment en matière pénale, à  l'Etat 
sur le territoire duquel l’acte délictueux a été commis. Or, lorsqu’il 
s ’agit d ’une chose aussi éphémère qu’une transmission par satellite, 
un s ig n a l san s fil, des m e ssa g e s  en vo yés p a r  v o ie  de 
té lécom m un ication s ou un systèm e de ge stion  in teractiv e  des 
données, il est souvent difficile d ’indiquer avec certitude quelle 
juridiction a compétence, ou de déterminer de science certaine le for



juridique ayant l’autorité légale nécessaire pour entendre une plainte 
en la m atière.^ Il est possible qu ’un problème d ’ordre plus pratique 
existe à  tel ou tel niveau, longtemps avant que le juge n’intervienne. 
Lors d ’une conférence à laquelle j ’ai assisté au Canada, on nous a 
signalé de nom breux cas où des p rocu reu rs avaien t renoncé à 
engager des procédures dans le Michigan, aux Etats-Unis, à  cause de 
la difficulté de poursuivre des délinquants en matière de données de 
l’autre côté du Lac Toronto. Ces brèches dans le système légal et les 
incertitudes qui pèsent sur l ’autorité des ju ges sont un défi à la 
primauté du droit.

D e s  in it ia t iv e s  te lle s  que c e lle s  p r ise s  en E u ro p e  p a r  la  
Commission de l’Union européenne, ou par le Conseil de l’Europe, et 
le s in itia tiv e s p r ise s  au  n iveau  in tercon tin en tal p a r  l ’O C D E , 
indiquent la voie à  suivre. Dans l’avenir, le contenu de la primauté du 
droit aura de plus en plus un caractère international. Il ne s ’agit là 
que d ’une répercussion dans la loi des problèmes posés à la société 
par la  technologie internationale et les pu issants intérêts qui en 
assurent le contrôle ou la gestion.

L a  réform e de la  lo i rela tive  à  la  d iffam ation

Il est un second domaine d ’activité dans lequel j ’ai été amené à 
observer l’évolution des médias et leur mode de propriété. Cela se 
passait dans le cadre d ’un travail effectué en 1979 pour le compte de 
la Auétraiian Law Reform Commlddion (Com m ission australienne de 
réforme de la loi). J ’assumais alors la présidence de la commission, 
qui avait pour mandat de réfléchir sur le problème persistant de la 
réform e de la loi relative à  la  diffam ation. En  la  m atière, la  loi 
australienne reprend essentiellement la loi anglaise. Toute personne 
s ’estim ant diffam ée peut en gager des p o u rsu ites ju d ic ia ires en 
d o m m ag es- in té rê ts  et o b ten ir  une ré p a ra t io n  fin an c iè re  
correspondant à  la  sanction encourue lorsqu’on porte, à  tort, atteinte 
à la réputation d ’autrui. Comme c ’est le cas en Angleterre, il n ’existe 
pas de loi qui protège la vie privée eu égard aux publications. Des

13 Voir, par ex., L .O . Smiddy, “Choosing the Law  and Forum for the Litigation 
of Disputes", dans Branscomb, éupra, note 12, p. 299.



recommandations furent faites préconisant la réforme en profondeur 
des recours disponibles. L a  Commission s ’inspira des recours prévus 
dans les systèmes de droit civil reconnaissant le droit de rectification 
et le d ro it  de ré p o n se  en lieu  et p la ce  du  d éd om m agem en t 
pécuniaire. ̂

Un problème particulier s'est posé dans le cadre de la Fédération 
au stralien n e. J u s q u ’ici, chaque E ta t  ad o p ta it ses p ro p re s lois 
re la t iv e s  à  la  d iffa m a tio n , et en la  m atiè re , le p o u v o ir  de 
réglem en tation  de l ’entité fédérale  était lim ité, s a u f  en ce qui 
concernait les organes de radiodiffusion  qui, eux, relevaient du 
gouvernement fédéral. L a  Commission de réforme de la loi attira 
l ’a tten tion  su r  les p rob lèm es de d iv ers o rd res que p ré se n ta it  
l ’incohérence des réglem entations en m atière de diffam ation, les 
différentes juridictions possédant chacune un système de défense 
différent dans le cadre d ’un même pays, l ’A ustralie. Elle appela 
également l ’attention sur la concentration de la propriété des médias 
en Australie.

S i je me réfère aux problèmes internes à  mon propre pays, c’est 
parce que, à  une échelle réduite, ils présentent nombre des questions 
que l’on a  vu à l’œuvre au niveau mondial. Les lois nationales, qui 
étaient assez efficaces tant que la diffamation ne sortait pas du cadre 
national, le sont moins aujourd’h u i la  diffamation pouvant franchir 
de nombreuses frontières. Les juridictions nationales comptaient sur 
la  décence des êtres hum ains et leur civilité pour respecter et 
p ro tég er  la  vie p rivée des in d iv id u s. E lle s do ivent d ésorm ais 
envisager la protection juridique de la vie privée en tenant compte 
des médias qui, pour divertir, se délectent de guetter les faits et gestes 
de gens célèbres ou notables dont ils révèlent les tragédies et les 
scandales de la vie privée.

L a  concentration des m édias entre les m ains d ’une minorité 
relativement restreinte a  créé une tendance en faveur d ’un contrôle 
centralisé, exercé au bout du compte, par les propriétaires des médias 
(qui parfois se vantent que posséder une telle société aurait été sans 
intérêt s ’ils ne pouvaient influer sur sa  politique rédactionnelle ou les

14 "Australia, the Law Reform Commission, Unfair Publication: Defamation aiïd 
Privacy", Aujtralian Government PubLuhing Service, Canberra, 1979.



normes régissant la publication). Depuis la rédaction du rapport de 
la  C om m ission  de réfo rm e de la  loi, le s in té rê ts  p u issa n ts  et 
dogmatiques des médias ont effectivement réussi à retarder la mise 
en œuvre des réformes proposées. L a  concentration de la propriété 
des m édias re levée p a r  la  C om m ission  a u s t r a l ie n n e ^  n 'a  p as 
beaucoup changé au cours des 15 dernières années. Le principal fait 
nouveau a été l ’arrivée dans les m édias au stralien s de groupes 
d ’intérêts canadiens contrôlés par Conrad Black, dont l'objectif est de 
transformer sa société holding pour en faire un des plus importants 
g ro u p es de com m unication . P eu t-être  est-il la  répo n se  nord- 
américaine à Rupert Murdoch, dont l’empire médiatique a  commencé 
à se construire à Adélaïde, au Sud de l ’Australie, et qui aujourd’hui a 
tissé sa toile sur une grande partie de la planète.

L o r sq u ’on an aly se  la  capac ité  et l ’e fficac ité  de la  bran ch e 
judiciaire du gouvernement de faire face aux délits de diffamation, 
d ’outrage à  la  cour, d ’atteinte à  la vie privée, d ’abus de pouvoir, etc., 
il importe de se rappeler la  manière dont la technologie des médias a 
si radicalement changé depuis que ces lois ont été élaborées pour la 
prem ière fois dans chaque pays. Il est égalem ent essentiel de se 
rap p e ler  le caractère  tran sfro n tiè re  des m oyens m odernes de 
communication et de réfléchir sur le rôle des sociétés multinationales 
qui ont aujourd’hui tendance à se les approprier et à  diffuser leurs 
m essages au -delà  des com pétences ju rid ic tion n elles des ju ges 
nationaux, qui sont ainsi dans l’impossibilité d ’apporter protection à 
ceux qui se trouvent lésés.

L ’affaire Spycatcher

Le troisième contexte dans lequel la ReaLpolitik évoquée plus haut 
s ’est imposée à moi de manière spectaculaire est celui de l ’affaire 
Spycatcher. En 1988, je siégeais en ma qualité de juge dans une des 
affaires dans lesquelles le gouvernement britannique cherchait à  faire 
interdire la publication des mémoires d ’un ancien officier des services 
de renseignem ent britanniques, Peter W right. Le Gouvernem ent 
avait réussi à  faire interdire en Grande-Bretagne la publication de

15 IbS., p. 23.



la rg e s  e x tra its  du livre p a r  le s jo u rn a u x  b r i ta n n iq u e s .^  D es 
ordonnances in terlocutoires furent égalem ent délivrées à H ong 
Kong. Le livre fut retiré de la vente à  Singapour. M ais dans le même 
temps, soixante-dix mille exemplaires étaient publiés en Australie. Il 
était égalem ent prévu de publier des extraits du livre dans The 
Audtralian, un journal appartenant à Murdoch. Pour empêcher cette 
parution, des requêtes furent introduites en procédure d ’urgence 
devant la  C our suprêm e de la N ouvelle-G alles du Su d  au x  fins 
d ’ordonnance. L a  justice fit droit à  ces requêtes dans un premier 
tem p s, av an t qu e  le ju g e  P o w e l l^  ne d é c id a  de ré tra c te r  
l ’ordonnance. Le raisonnement du juge reposait sur le fait qu ’une 
partie importante des informations contenues dans le livre était déjà 
connue du public. Le Gouvernem ent britannique interjeta appel 
devant la Cour où je siégeais. L a  requête fut rejetée à la majorité des 
juges, 18 chacun pour des raisons différentes. En ce qui me concerne, 
j ’estimais qu’il n’appartenait pas à la loi australienne d ’appliquer en 
Australie les lois pénales du Royaume-Uni. N ous n’appliquerions pas 
la  loi intitulée O fficiai Secretd Act (L o i sur les secrets d ’E tat) de 
l’Afrique du Sud, ni n’aiderions la Libye à empêcher la publication 
des mémoires d ’un de ses espions. Nous n’avions par conséquent pas 
à le faire pour une autre nation, quelle qu ’elle soit. Telle fut, en fin de 
compte, l ’opinion qui prévalut parmi les membres de la Haute Cour 
d ’A u s t r a l ie ,à  savoir que la justice australienne ne défendrait pas les 
intérêts du gouvernement d ’un Etat étranger, y  compris le Royaume- 
Uni.

En Nouvelle-Zélande, la Cour d ’appel était arrivée aux mêmes 
conclusions, mais pour des raisons quelque peu différentes. Dans sa 
décision, deux éléments pertinents furent pris en considération: 
l’intérêt global de l’information contenue dans le livre de Wright et le

16 Procureur général c. Guardian Newdpaper Limited, W LR, no. 1, par. 1248 (1987), 
Ibid. W LR, no. 2 (1988), par. 805 (H L).

17 Attorney General (UK) (Procureur général (R U .)) c. Heinemann AuJtraliu Limited, 
N S W L R  no. 8, par. 341 (S C ) (1987). Voir égalem ent D iscussion  de M . 
Blakeney, “Protecting 1 ht' Secrets o f Foreign Government: Spycatcher in 
Australia, Media Law d> Practice, no. 9, p. 13 (1988).

18 Attorney General (UK) (Procureur général (R.U.)) c. Heinemann Aujtralia Limited, 
N SW L R  no. 10, par. 86 (CA) (1968).

19 Attorney General (UK) (Procureur général (R.U.)) c. Heinemann A l u traLui Limited, 
C L R n o . 165, par. 30 (1988).



refus des tribunaux de cautionner un com bat futile visant à faire 
bloquer la parution du livre dans le for juridique particulier de la 
N ouvelle-Zélande. S ir  Robin Cooke (au jourd'hui m embre de la 
Commission internationale de juristes) déclarait dans son arrêt:

Le principal élément pris en compte dans notre décision 
de rejeter les demandes d'injonction tient au fait que les 
in form ations contenues dans Spycatcher ont déjà  été 
publiées à travers le monde. Le livre est un succès de 
librairie aux Etats-Unis. Il est également en vente libre 
au  C a n a d a . D e p u is  le re je t  p a r  la  H au te  C ou r 
d’Australie des demandes d ’ordonnances interlocutoires, 
il est également en vente libre dans toute l’Australie... 
N ous avons appris par le Barreau que des procédures 
engagées en Irlande pour empêcher la publication du 
livre ont échoué et que le livre peut être obtenu tant en 
Ir lan d e  du N o rd  q u ’en R ép u b liq u e  d ’Ir lan d e . 
L ’ordonnance à caractère prov iso ire délivrée p ar la  
m ajorité des m em bres de la  C ham bre des L ord s ne 
s ’étendait pas à  l ’Ecosse. En Angleterre même, il y  eut 
cette im portante publication déjà mentionnée dans le 
Sunday Timed. D e nom breux exem plaires avaient été 
in trodu its en A ngleterre  p ar  des vo yageu rs ou p ar 
d ’autres canaux, l’importation du livre ne faisant l’objet 
d ’aucune restriction. D es avocats nous ont également 
appris que le livre était en vente libre en Europe et a été 
p u b lié  a u -d e là  de so i-d isa n t  r id e a u x  de fe r  et de 
b am b ou ... D e sim p les c itoyen s av a ien t égalem ent 
ramené le livre d ’un voyage à  l ’étranger, ou l ’avaient 
commandé de l ’étranger, à  bon droit, sans restriction 
aucune. D es exemplaires de journaux étrangers... sont 
en vente libre en Nouvelle-Zélande... S i l ’on exclut la 
possibilité d ’en faire commande à  l’étranger, il n’y  a pas 
de raison de croire qu ’un membre du public décidé à 
a ch e te r  ou à  em p ru n ter  un e x em p la ire  du  liv re , 
rencontrerait réellement des difficultés à le faire. N ous 
croyon s po u v o ir  d ire san s ex a g é re r  que la  teneur 
générale des prin cipales allégations contenues dans 
Spycatcher e st connue du m onde en tier... N o u s ne 
négligeons pas le fait qu ’il existe une différence entre 
une diffusion massive et une diffusion limitée. Même en 
ayant cela présent à l ’esprit, l ’affaire est arrivée à un



stade  tel que, exam inée so u s l ’angle de la  lo i néo- 
zé lan d a ise , nous devon s co n sid é re r  le contenu  de 
Spycatcher com m e étan t tom bé d an s le dom ain e 
international.^

Telle fut la  réponse très raisonnable et concrète que la Cour 
d ’appel de Nouvelle-Zélande apporta à  la demande d ’injonction dont 
elle avait été saisie. M ais, elle révèle en même temps les limites de 
l’autorité du pouvoir judiciaire, face à  des éditeurs résolus et à des 
m édias in ternationaux d isp osan t d ’agences dans divers pays et 
décidés à  tirer parti de l ’incompatibilité des lois applicables dans les 
différentes juridictions territoriales et de l ’efficacité limitée d ’une 
ordonnance délivrée dans une de ces juridictions.

Ce n ’est pas, pour autant, une raison  pour le juge de rendre 
bonnement sa robe de magistrat et d ’abandonner ses efforts tendant à 
imposer le respect de la primauté du droit dans la juridiction dans 
laquelle il exerce ses fonctions. M ais voilà une illustration des limites 
concrètes fixées à la  m agistrature lorsqu'elle tente de m ettre de 
l’ordre dans des médias modernes motivés, non sans quelque raison, 
p ar  l ’ap p â t du gain , des m édias dogm atiqu es et p arfo is même 
o u tre c u id a n ts  d an s le u r  d é fen se  de la  lib re  c ircu la tio n  de 
l’information, disposant de nombreuses agences dans plusieurs pays 
et de moyens de communication instantanée offerts par les médias 
é le c tro n iq u e s  in te rn a tio n au x , et co m p tan t su r  leu r  re la tio n  
symbiotique avec la presse écrite internationale.

Le juge, q u ’il exerce ses fonctions à W ellington en Nouvelle- 
Zélande, à Sydney en Australie, à Séville en E spagne ou à  N ew  
D elh i en Inde, co n tin u era  de d é liv rer  des o rd on n an ces. L es 
limitations imposées par le développement des intérêts du multimédia 
international ne sauraient être passées sous silence dans un débat sur 
l ’efficacité de telles ordonnances, et donc su r l ’interaction de la 
magistrature et des médias, aujourd’hui.

20 Attorney General (UK) (Procureurgénéral (R.U)) c. Wellington Newjpaperd Limited, 
N Z LR , no.l, (CA), par. 161 et 183 (1988).



Le terrorisme, La pornographie, 
Led droite d’auteur et le pouvoir à l ’état brut

L e terrorism e

Tout pays confronté à  la menace du terrorisme fait face à  des 
défis p a r tic u lie rs  en ce qu i con cern e la  p rim au té  du d ro it et 
l ’indépendance de ses juges. En Grande-Bretagne, le Home Secretary 
(Ministre de l’intérieur) a  publié à  l’intention de la Brilidh Broadcaéting 
Corporation, (Société britannique de radiodiffusion) en vertu d ’un 
contrat de concession , et à la  Indépendant Broadcadting Authority, 
(Autorité indépendante de radiodiffusion) au titre de la loi intitulée 
Broadcadting Act, 1981 (L o i de 1981 su r la  rad io d iffu sio n ), des 
d irec tiv e s leur in te rd isan t “de souten ir, de dém arch er ou de 
demander un soutien en faveur d ’une telle organisation”, c’est-à-dire 
l’Armée républicaine irlandaise. L a  légalité de ces directives a  été 
v a in em en t c o n te sté e  d ev an t le s t r ib u n a u x  en A n g le te r r e .^  
L ’argum ent était que les tribunaux anglais devraient interpréter 
l’exercice du pouvoir délégué ou discrétionnaire faisant l’objet d ’un 
règlem ent comme étant soum is à la  lim itation  im plicite que ce 
pouvoir serait toujours exercé en conformité avec la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l ’homme et des libertés 
fondam entales. L a  Cour d ’appel anglaise rejeta l ’argum ent "sans 
hésitation et sans réserves”.

Les tentatives visant à  censurer (et par là même, à  dénaturer) les 
informations diffusées par la BBC  et d ’autres médias britanniques ont 
suscité beaucoup d ’aigreur en G rande-B retagne, m ais ont aussi 
inspiré une abondante littérature populaire et d ’importants travaux 
u n iversitaires."^  M on p r o p o s  n ’est ni d ’an alyser la  légalité des 
directives du Gouvernement britannique ni la réponse des tribunaux 
britanniques en la matière. Le terrorisme, comme l ’état de guerre, 
exerce une pression considérable sur les tribunaux qui doivent agir

21 R. c. Secretary o f State fo r the Home Department (Secrétaire d ’E ta t aux affaires 
intérieures)-, E x  parte Brind, Ail ER , no. 1, par. 469 (1990).

22 “On the Edge o f the Union - Censorship and Constitutional C risis at the 
B B C ”, Media Law and Practiee, no 6, p. 277 (1985).



avec courage et neutralité au nom de la primauté du droit. ̂  Parfois, 
les tribunaux se laissent gagner par leur perception de l’urgence de la 
situation délicate dans laquelle se trouve leur pays. Les juges sont 
aussi des citoyens; m ais ce sont des citoyens investis d ’un grand 
pouvoir et de la confiance.

En évoquant cette question (qui se pose aussi dans de nombreux 
autres pays), je souhaite attirer l ’attention sur un fait évident. Si, 
comme il arrive de plus en plus souvent, l’actualité internationale 
diffusée par les radios et les télévisions est régulièrement reçue par de 
multiples canaux dans chaque pays, il sera difficile, au moins dans 
une société du monde développé, d ’appliquer effectivement le type de 
censure décrit plus haut. Il est possible que la BBC  soit obligée de se 
so u m e ttre . E lle  p a y e ra  un tr ib u t  p o u r  s a  b on n e rép u ta tio n  
internationale, durement gagnée et généralement bien méritée. L a  loi 
nationale peut être utile aux plans local et national et appliquée par 
les juges nationaux. M ais la directive aura un effet pratique limité sur 
les grands groupes de presse internationaux, tels que CNN  ou la 
presse écrite et les médias électroniques internationaux qui inondent 
actuellem ent la  G ran de-B retagn e. On voit bien com bien il est 
d ifficile po u r la  m ag istra tu re  de fa ire  app liq u er les lo is sur le 
terrorisme lorsque les clés du problème sont détenues par les médias 
internationaux.

L a  pornographie

Cette vérité trouve une nouvelle illustration dans la difficulté de 
fa ire  ap p liq u er des lois m ettan t en évidence les p articu larité s 
culturelles de tel ou tel pays. Prenons le cas de "Red Hot Televià 'wn" 
(qui s ’appelait avant “Red Hot DuLch”). Cette chaîne, qui a commencé 
à  ém ettre en ju illet 1992, propose de la  pornographie dure aux 
souscrip teurs posséd an t le m atériel électronique de décryptage 
nécessaire. Les émissions de la chaîne sont retransmises par liaison 
satellite à  partir du Danemark. En Angleterre, la  Indepenàent TeLev 'uion

23 Voir: Liverdidge c. Anderjon, A C  206 (H L ), par. 227 (1942); InLand Revenue 
Commijdwner (Administrateur ded impôtd) c. Roddmindter Limited, A C  952 (H L), 
par. 1000 (1980); George c. Rockett, CLR, no. 170, par. 104 à 112 (1990).



Communion, IT C  (Commission indépendante de la télévision) et le 
Broàdcadting Standardj CouncLL (C onseil de l ’audiovisuel) avaient 
formulé des plaintes mais aucune mesure ne fut prise avant mars 
1993. Le Ministre de tutelle, M. Peter Brooke, adopta alors un arrêté 
interdisant Red Hot Télévision en vertu de l’article 177 de la loi de 1990 
in titu lée  Broadcadting Act (U K ) (L o i du R o y au m e-U n i su r  la  
radiodiffusion). En vertu de cet arrêté, toute personne qui fournit du 
matériel de décryptage ou publie les détails de l’émission diffusée en 
G rande-Bretagne se rend coupable d ’un délit pénal au regard de 
l’article 178 de la Broadcadting Act, et s ’expose à  une amende, ou à  une 
peine d ’emprisonnement ne dépassant pas deux ans.

Cette décision du Gouvernement a  fait l ’objet d ’une demande de 
révision judiciaire devant les tribunaux anglais. Parmi les questions 
soulevées figure celle de l’application du droit communautaire. Le 
Ministre a  allégué avec instance que l ’émission était susceptible de 
“nuire gravement au développement physique, mental et moral des 
mineurs”. Les tribunaux ont refusé d ’intervenir. Appel pourrait être 
interjeté devant la Cour européenne de justice."^

En Europe, tant à l’intérieur de l’Union européenne que dans le 
cadre du Conseil de l’Europe, un intérêt considérable a  été manifesté 
pour rechercher des solutions communes face à  l'évidence que la 
tech n ologie  ne s ’a r rê te ra  p a s  d ’elle-m êm e au x  fro n tiè re s des 
juridictions territoriales dans le souci de respecter les spécificités 
culturelles et linguistiques des communautés nationales.^®

Pour chaque individu qui défendra la censure au nom de la 
morale, il y  aura un autre individu qui revendiquera le droit de la 
personne adulte à  recevoir du matériel sexuel explicite et le droit des 
médias de “célébrer la sexualité h u m a i n e ” . ^  Il est certain que pour la 
presse écrite, de tels m atériels font incontestablem ent vendre le

24 A Coulthard, “Dutoh Télévision - Too R ed H ot for U K ”, Media Law and 
Practice, no. 14, p. 117 (1993).

25 H. Olsson, “Council of Europe and M ass M edia Law ”, Media Law and Practice, 
no. 7(1986).

26 R. W alsh, "Celebrating Human Sexuality in Print”, Free Speech, no. 1, p. 1 
(1993) (Aust.).



produit des médias. Ce fait est reconnu par les grands groupes de 
p r e s se  d an s le s p a y s  a n g lo p h o n e s où le s ta b lo ïd s  ré se rv e n t 
habituellement leur page 3 à  la photo d ’une “pin-up”. Par ailleurs, la 
pléthore de magazines populaires internationaux, tels que Penthouse 
ou Play boy, sans parler des livres, cassettes vidéo et autres matériels 
de diffusion classés X  que l ’on peut facilement trouver dans les pays 
développés, témoigne de l’évolution des moeurs sociales. Tout cela 
reflète la  recon naissan ce du dro it du citoyen adulte de choisir 
librement sa source d ’information.

L a  disponibilité de ce matériel sur le marché a  incontestablement 
m odifié le contexte dans lequel le juge travaille aujourd'hui. En 
novem bre 1993, une inform ation provenant de W ashington, aux 
E tats-U nis, révélait que la politique de la Fédéral CommunlcatLond 
Communion (Commission fédérale des communications) en matière de 
sexe à  la  télévision avait été invalidée par la  C our d 'a p p e l^  du 
D istric t de C olum bia. L a  C our a statu é que la po litique de la 
Commission fédérale des communications interdisant le sexe et la 
violence dans les émissions de télévision entre 6 heures du matin et 
minuit était inconstitutionnelle. Selon les juges, ce m atériel était 
couvert par le Premier Amendement de la Constitution américaine 
qui garantit la liberté d'expression. Il est incontestable que le Premier 
Amendement et les arrêts de la Cour suprêm e des E tats-U nis et 
d ’autres tribunaux en la matière, venant s ’ajouter à la toute puissance 
des médias américains, ont révolutionné les usages, si ce n ’est la loi, 
en matière de pornographie dans l ’ensemble du monde occidental (et 
au-delà), au cours des vingt dernières années. M ais il ne faudrait pas 
croire que, même à  l’intérieur des Etats-Unis, cette évolution inspirée 
par les médias et par des considérations commerciales ait eu lieu sans 
controverse. Il existe aux E tats-U n is un im portant m ouvem ent 
féministe qui réclame avec instance d ’inscrire dans la loi l’interdiction 
de la pornographie, même s ’il ne s ’y  prend pas toujours de manière 
cohérente ou convaincante.^® Au Canada, le même débat s ’est engagé 
devant les tribunaux.

27 Voir l'article dans The Timed, 25 novembre 1993, p. 13. .

28 Voir, par ex., R.A. Posner “O bsession", a  book review of OnLy Wordd, par 
Catharine A. MacKinnon, dans TheNew Repubiic, 18 octobre 1993, p. 31

29 J .  JVLcLaran, "New Puritans: 0 - Free Speech United: 0 - The great Canadian 
Pornography Shootoff”, Media Law and Practice, no. 9, p. 128 (1988).



Il ne faudrait pas penser que la question des valeurs culturelles 
face aux médias internationaux trouve des solutions toutes prêtes. 
R écem m ent, des jo u rn a u x  ont relayé les p ro te sta tio n s que le 
Gouvernement de la Chine a  adressées au Royaum e-Uni au sujet 
d ’un docum entaire diffusé par la  BBC  le 21 décem bre 1993, qui 
laissait entendre que l’ancien dirigeant chinois, M ao Tsé Tung, avait 
un insatiable appétit sexuel pour les jeunes femmes. L’émission, 
intitulée Chairman Mao, the ladt Emperor (Président M ao, le dernier 
Empereur), avait été préparée dans le cadre de la commémoration du 
lOOème anniversaire de la naissance de M ao. L a  BBC  avait fait passer 
son ém ission à  l ’antenne, en défendant l ’argum ent d ’une “Chine 
moderne”. L a  Chine considère le documentaire comme une insulte à 
ses va leu rs culturelles, po litiqu es et m orales. Pour la  G rande- 
Bretagne, il s ’agit d ’un attribut d'une presse indépendante à  laquelle 
on ne passe pas la camisole de force de l’orthodoxie politique et du 
culte de la personnalité. Or, comme l’émission a été reçue par des 
millions de personnes via le satellite, enregistrée sur cassettes vidéo, 
commentée dans les journaux télévisés et reprise dans les journaux et 
les m agazines, il se ra  im possib le  à  la  Chine d ’en in terd ire des 
passages, tout comme il a été impossible à  la  Grande-Bretagne de 
faire interdire Spycatcher.

C ’est là une avertissement salutaire, qui montre les limites non 
seu lem en t du p o u v o ir  des ju g e s ,  m ais a u ss i  de c e lu i des 
gouvernem ents, q u ’ils soient dém ocratiques ou autoritaires. Ces 
limites seront souvent perçues comme salutaires, voire souhaitables. 
M ais si le résultat final doit être la  suppression  de la  différence 
culturelle et la domination d ’une valeur unique qui se résume à la 
“tribu s ’exprimant en langue américaine”, la précieuse diversité des 
cultures humaines aura subi un coup fatal.

Face à  des médias internationaux dont le m essage poursuit un 
intérêt tout à fait différent, les efforts obstinés menés par un seul 
gouvernement, avec l’aide de ses médias nationaux, pour défendre les 
principes réalisables de l ’égalité des chances, de la non-discrimination 
et de la tolérance raciale et religieuse, auraient toutes les chances 
d'être réduits à néant.



L a  vie privée d e j chefj d E ta t  
e t de,i fa m ille s  ro ya les

Une autre caractéristique des médias internationaux tient à leur 
détermination constante à s ’immiscer dans la vie privée des dirigeants 
de ce monde. Le cas de M ao n’est pas isolé et le phénomène ne se 
limite pas aux personnes disparues.

Il semble qu’il y  ait aujourd’hui un effort concerté, de la part au 
moins de quelques intérêts au niveau des médias, pour détruire le 
respect à  l ’égard des personnages publics en s ’immisçant de façon 
implacable dans leur vie privée. Les présumées liaisons amoureuses 
du Président Clinton sont déballées sur la place publique si ce ne 
sont celles du Président Kennedy. Les conversations téléphoniques 
privées du Prince Charles d ’Angleterre, diffusées dans les médias et 
reproduites dans les journaux, font le tour du monde, alors qu ’à 
l ’époque de son arrière grand-père, la  décence et le respect des 
individus et des institutions imposaient la retenue à la presse qui se 
gard aien t de fa ire  in trusion  dans la  vie privée des gens. Cette 
intrusion dans l’espace privé n'atteint pas seulement la famille royale 
britannique. Il aurait été difficile pour Michael Jack son  d ’obtenir un 
procès équitable face à un jury influencé par le cirque médiatique qui 
a  accompagné les accusations sensationnelles portées contre lui. Le 
procès de M . Kennedy Smith a  été suivi sur CNN^  par des millions, 
voire des milliards d ’individus dans le monde. J e  l ’ai regardé à  la 
télévision du Lesotho, en Afrique australe! Q u’avait-il de particulier, 
ce procès? Il s ’ag issait d ’une affaire de viol plutôt ordinaire. L a  
particularité dans cette affaire était que l’événement avait eu lieu 
dans la  résidence de la  fam ille K ennedy à  Palm  Beach , que le 
Sénateur Kennedy s’y  trouvait et que l ’accusé était un membre de la 
célèbre famille Kennedy. A insi étaient réunis les ingrédients du 
spectacle. D ans ce genre de procès, la procédure judiciaire en tant 
que telle est occultée par la recherche du sensationnel, de l ’éclat et du 
spectacle. L’accusé est livré en pâture aux téléspectateurs du monde

30 Cet article a  été écrit bien avant le procès de O. J .  Simpson, le footballeur et 
acteur américain, qui était accusé du meurtre de son ex-femme et de l'ami de 
cette dernière. L ’argument défendu par Fauteur concernant la manière dont ces 
procès sont traités en “spectacle" par les médias s'applique aussi à  ce procès, 
considéré par les médias américains comme le 'procès du siècle". (N D L R )



entier, telle la  vedette  du feuilleton  qui p a sse  en sem aine à la  
télévision.31 L a  magistrature, prise au piège du spectacle médiatique, 
s ’évertue (avec plus ou moins de bonheur) à préserver les droits de 
l ’accusé à la  dignité et à  la  ju stice . Or, ces considérations sont 
éloignées des préoccupations des médias. Les juristes ne devraient 
jamais perdre de vue que les préoccupations des médias s ’arrêtent au 
spectacle, au p ro fit q u ’ils vont en tirer et, en fin de com pte, à 
l ’affirmation de leur pouvoir.

L e pouvoir, rien  que le pouvoir

L a  conscience que les médias ont de leur énorme pouvoir a eu 
comme corollaire le fait que ce pouvoir est, depuis peu, dirigé contre 
la primauté du droit et l’indépendance des magistrats et des avocats.

L ’év iden ce de la  d ifficu lté  extrêm e d ’ex ercer  un con trô le  
judiciaire sur les m édias internationaux conforte le sentiment qui 
prévaut chez certains qu ’au moins quelques-uns de ces organes de 
presse sont aujourd’hui effectivement hors de portée de la justice et 
des décisions judiciaires. Tel est l ’avertissem ent que donnait Jo n  
Snow et auquel je faisais allusion au début de cet article.

S i les m édias in ternationaux peuvent s ’im m iscer dans la vie 
privée des familles royales et des chefs d ’E tat dans de nom breux 
pays, s ’ils sont effectivement au-dessus des lois nationales établies sur 
la base de critères culturels, linguistiques ou m oraux, s'ils ont la 
faculté de décider de ce qui, dans la vie nationale et internationale, 
doit in té re sser  ou non les té lé sp ec ta te u rs et les au d iteu rs, de 
prom ouvoir leurs propres causes, de faire et défaire l ’actualité à 
volonté, alors nous devons relever un défi de taille au nom de la 
primauté du droit. Les médias, cet instrument qui recèle en soi les 
potentialités pour défendre la cause des droits de l’homme et être le 
vecteur d ’un des plus importants et précieux de ces droits, peuvent 
devenir une menace pour d ’autres droits et intérêts fondamentaux: la 
réputation, la vie privée d ’autrui, le principe d ’équité des procès, la 
démocratie véritable.

31 Voir “M edia Coverage of the Courts, Jud icial Décisions and the Ju d ic ia iy ”, 
FederalRuUtf Décidions, no. 140, par. 512 à  517 (1992).



Il est dans l’ordre des choses que les médias désirent encourager 
le changement. Le changement fait l’actualité. En rabâchant à l’infini 
la  m êm e in fo rm atio n , e lle  fin it p a r  la sse r . L a  rech erch e  du 
ch an gem en t e st  p ro b ab le m e n t a s se z  sa in e . C e p e n d an t, des 
com m entateurs jud iciaires affirm ent au jou rd ’hui que les m édias 
prom euven t souven t la  nom ination  de certa in es catégo ries de 
personnes aux postes jud iciaires et s ’en prennent à  ceux qui ne 
répondent pas à leurs critères préconçus. A ux Etats-Unis, le juge 
Laurence Silberm an de la C our d ’appel fédérale du D istrict de 
Columbia, s ’adressant à la FederalLft Society, a déclaré que les médias 
américains manipulaient en fait les nominations aux postes judiciaires 
en organ isan t des cam pagnes de convenance politique v isan t à 
réduire l’indépendance et la fidélité vigilantes vis-à-vis de la loi:

Q u i tien t à so u f fr ir  le m arty re  p o u r  d é fen d re  la  
séparation des pouvoirs consacrée dans les constitutions 
ou le p rin cip e  p éren n isé  d ’in te rp ré ta tio n  que des 
journalistes aveuglés par les performances considèrent 
avec mépris comme ‘ésotériques’ ou ‘archaïques’? Qui 
tient à  risquer la flagellation des médias, comme cela est 
arrivé au juge Bork après une audience de confirmation 
au  S é n a t?  S e u l un carré  de p lu s en p lu s re stre in t 
d ’irrédu ctib les re fu sen t encore, comme So crate , la  
compromission intellectuelle et acceptent stoïquement 
d ’encourir l’opprobre des médias ou de mettre une croix 
sur un siège à la Cour suprême pour défendre l ’intégrité 
des principes constitutionnels. Cette situation n ’est saine 
ni pour la loi éclairée, ni pour le bien du public. Les 
principes constitutionnels sont, par définition, au-dessus 
du prestige recherché par les médias ou des sondages 
d ’opinions. Pour paraphraser le juge Robert Jack son , 
leur vitalité ne devrait pas être tributaire des vicissitudes 
de la  co n tro v e rse  p o lit iq u e  ou des p a s s io n s
médiatiques.32

32 B. Fein, "First Amendment - the Press Loves Activists”, ABA Journal, no. 48, 
octobre 1992.



En Australie, au cours des deux dernières années, la magistrature 
a  fait l’objet d ’une critique sans précédent de la part des médias. Une 
partie considérable de ces critiques est fondée sur des allégations de 
discrim ination à l ’égard  des femmes, de conservatism e, et sur la 
nécessité de faire évoluer la magistrature. Comme toute institution, la 
magistrature s ’est probablement améliorée grâce à  ces critiques. Il est 
loin le temps où les critiques étaient sanctionnées par les lois relatives 
à  l ’outrage au tribunal et à l ’offense à  la  Cour. Cependant, plus 
récemment, les attaques dirigées contre la m agistrature dans mon 
pays sont devenues plus féroces. Les juges, qui peuvent difficilement 
se livrer à la  polémique sur la place publique, sont attaqués pour 
leurs décision s. Ils sont su iv is dans la  rue p ar  les cam éras de 
télévision et harcelés par des journalistes à  la recherche d ’interviews. 
Une cam pagne hystérique est menée contre certains juges, sans 
qu ’on se préoccupe des services qu ’ils ont loyalement rendus à la 
communauté ou du bien-fondé des reproches qui leur sont faits.®® La 
critique, quand elle faite en connaissance de cause et de manière 
réfléchie, est une bénédiction dans une société libre. Cependant, 
lorsque les médias dirigent des campagnes personnalisées, lorsqu’ils 
érigent l’opprobre en règle, inventent des stéréotypes et se livrent à 
des attaques discourtoises contre des institutions vitales, ils mettent 
en danger l ’indépendance de la m agistrature. E t que restera-t-il 
lorsque la confiance du public dans sa  magistrature aura été détruite? 
Il est vrai que, en règle générale, la  classe politique a perdu sa  
crédib ilité  et le re sp ect du pu b lic  dan s tou tes les dém ocraties 
occiden tales, l ’E g lise  a p erd u  l ’e ssen tie l de son  in fluence, les 
universitaires se sont retranchés dans leur tour d ’ivoire, les familles 
royales et les chefs d ’Etat sont dénigrés et abaissés, la bureaucratie 
vilipendée. Q ui reste-t-il a lors pour défendre nos lib ertés?  Le 
jo u rn a liste  d ’in v estiga tio n ! M alh eu reu sem en t, son in térêt est 
éphémère; il n’obéit souvent qu ’à la loi féroce du spectacle et se laisse 
prendre à la nécessité impérieuse de débusquer le gros gibier.

33 Sir Anthony M ason C JA , "The State of the Judicature” - an Address to the 
28th Australian Légal Convention, Hobart (Tasmanie), 30 septembre 1993, p. 
18. Voir aussi R .D . Nicholson, “Jud icial Independence and the Conduct of 
M edia Relations by the Courts”, Journal of Judicial Administration (Aust.), no. 2, 
p. 207 (1993), et M .D . Kirby, "Government, Media, Ju d ic ia iy ", J .  JudiciaL 
Administration (Aust.), no. 2 (1993).



Il existe, bien entendu, des journalistes honorables qui font figure 
d'exception dans ce tableau bien triste des médias internationaux. 
C ependant, un des prin cip au x  défis à  relever pour les sociétés 
dém ocratiques dans les décennies à venir sera de faire face aux 
dangers qui guettent la primauté du droit et qui sont la technologie 
utilisée par les médias et leur mode de propriété multinationale. La 
réponse ne se trouve pas dans l’élaboration de législations répressives 
dont la plupart seraient totalement ou partiellement inefficaces. Elle 
ne se tro u v e  p a s  non p lu s  d an s la  co n clu sio n  d 'a c c o rd s  
in tern ation aux  v isan t à soum ettre les jou rn aliste s à  un régim e 
d ’autorisations ou à exiger une couverture “équilibrée”, comme l’a 
proposé naguère l’U N E S C O . Il conviendra de tirer avantage du 
potentiel considérable des médias modernes pour permettre à  une 
multitude de voix de s'exprimer et pour promouvoir la cause de la 
liberté, stimuler l'imagination et améliorer la qualité de la vie, en 
faisant en même temps en sorte d'élever les normes, de respecter la 
diversité des opinions et de freiner les excès. Ces excès sont, entre 
autres, la réduction des droits des autres, telle que le fait de dénier à 
un accusé son droit à un procès équitable, de détruire la réputation 
de ceu x  qui n 'ont p a s  le s m oyens de répon dre rap id em en t et 
efficacement, de s ’immiscer dans la vie privée d ’autres gens, puissants 
ou misérables, de manipuler les débats publics et de transformer la 
diversité de notre monde en une masse terne, uniforme et homogène.

Certains diront que la loi, qu’elle soit nationale ou internationale, 
ne peut faire face à la  puissance combinée de la nouvelle technologie 
et des propriétaires dogm atiques des m édias, que les ju ges sont 
désarmés pour défendre les droits fondamentaux de l’homme contre 
la puissance de ces pouvoirs internationaux. M ais si nous voulons 
que la primauté du droit survive à  ce défi, nous devrons trouver les 
réponses qui rendront les médias internationaux comptables devant 
la loi et non devant les hommes. Aucun examen de la relation entre 
les m édias et la  m ag istra tu re  ne sa u ra it  n égliger ce p arad o x e  
fondam ental. L a  technologie des m édias recèle un pouvoir de 
libération; cependant, si elle est laissée entre les mains d ’une petite 
minorité de potentats, elle risque d ’être le colosse qui jette son ombre 
sur un monde étriqué. Elle peut causer des torts irréparables aux 
individus et appauvrir la diversité culturelle et linguistique. Elle peut 
transform er de grandes questions en vaines considérations. M ais 
surtout, elle peut mettre en péril la primauté du droit.



Interdictions de publication 
dans les procédures judiciaires au Canada

O m ar W ak.il*

L a  question de l'accès des médias aux tribunaux s'est posée avec 
acuité au Canada, suite aux interdictions de publication imposées aux 
médias dans un certain nombre de grandes affaires criminelles. L a  
récente agitation qui s ’est emparée de l ’activité judiciaire a  atteint son 
point culminant avec la décision récemment adoptée par la Cour 
suprême du Canada dans l ’affaire Dagenau c. Canadian Broadcadting 
Corporation ,  ̂ d é c is io n  qu e b e au c o u p  ont p e rç u  com m e une 
redéfinition de la loi relative à  l ’interdiction de publication.

Les dispositions du Code pénal

Au Canada, la  publication d ’inform ations se rapportant à  un 
procès pénal peut être soum ise à  des restrictions dans certaines 
circonstances et pour un certain nombre de raisons. Le pouvoir 
juridique d ’imposer des interdictions de publication procède à  la fois 
de la Common Law  (droit coutum ier et jurisprudentiel) et d ’actes 
lég islatifs. L e  concept d ’outrage à m agistrat, qui découle de la 
Common Law, est consacré par l’article 9 du Code pénal du Canada. 
L a  principale disposition législative en la matière est l’article 486(1) 
du Code pénal, qui dispose:

Toute procédure judiciaire engagée contre un accusé a 
lieu en public; toutefois, le président du tribunal ou le 
juge d ’une cour provinciale, selon le cas, peut ordonner 
l’exclusion d ’un membre du public de la salle d ’audience

*  Etudiant en droit, Canada.

1 1 S C R  835 (1994).



pour la totalité ou une partie de la procédure, s ’il estime 
q u ’une telle m esure est dan s l ’in térêt de la  m orale 
publique, de la  sau v egarde  de l ’ordre public ou de 
l’administration de la justice .

Une interdiction de publication est plus fréquemment imposée en 
vertu de l’article 486(1), dans le but de garantir à l ’accusé un procès 
équitable. L’on craint en effet qu ’un “procès ne soit plus équitable si 
de nouvelles révélations provoquent chez le juge ou les jurés un 
préjugé défavorable à  l ’égard de l ’accusé”;^ en conséquence, “la 
bonne administration de la justice” exige que le public soit exclu de la 
salle d ’audience et que l ’on interdise la  publication d ’informations 
relatives aux débats judiciaires. Il n’est pas inhabituel que de telles 
in terd ictions soient im posées lorsque deux personnes accusées 
doivent être jugées séparément.

Une interdiction peut également être décidée dans le cadre d ’une 
audience de cautionnement, en vertu de l’article 517 du Code pénal 
canadien. Elle vise alors à  empêcher qu’un préjudice ne soit causé à 
l’accusé au moment du procès, ou à veiller à  ce qu’une enquête de 
police en cours ne soit pas entravée, notamment lorsque de nouvelles 
arrestations sont possibles. Aux termes de l ’article 517, la décision du 
tribunal peut être publiée (c’est-à-dire, que l’accusé ait été libéré ou 
non), indépendamment du fait qu ’une interdiction ait été imposée ou 
non. Toutefois, si l’interdiction est ordonnée, les motifs de la décision 
doivent être annulés. A  la demande de l’accusé, le juge est tenu de 
l ’im poser; si la  requête est introduite au nom de la Couronne, la 
décision d ’imposer l ’interdiction est laissée à la discrétion du juge. 
Celui-ci peut également l ’ordonner de son propre chef. Au cas où une 
ordonnance concernant un cautionnement fait l’objet d ’une révision, 
l’audience en révision peut de même faire l’objet d ’une interdiction de 
publication, conformément aux articles 520(9) et 521(10).^

L e s in te rd ic tio n s  de p u b lic a tio n  p eu v en t ég a lem en t être  
ordonnées en rapport avec les éléments de preuve fournis lors des

2 Joh n  Pearson Allen et Thomas Allen, "Publication Restrictions and Criminal 
Proceedings", Criminal Law Quurterly, no. 36, p. 168 (1994).

3 L'article 517 ne constitue pas une atteinte au droit constitutionnel à  la liberté 
d'expression, tel qu'il est garanti par la Charte des droits et libertés: dans 
l'affaire Global Communication) Ltd. et AG  Can. (1984), 10 C.C.C. (3e) 97 (Ont. 
C.A.).



audiences prélim inaires (art. 539). D ans ce cas, comme pour les 
in te rd ic tio n s  de p u b lic a t io n  co n ce rn an t le s au d ie n c e s de 
cautionnement, elles doivent avoir été demandées par l ’accusé.^

L es interdictions de publication peuvent aussi être ordonnées 
dans d ’autres situations. P ar exem ple, le C ode pénal prévoit la  
possibilité d ’interdire la divulgation de l’identité des plaignants dans 
les affaires d ’agression  sexuelle.® D e même, la  loi intitulée Young 
Offenderd Act (loi sur les jeunes contrevenants) interdit de révéler 
l’identité des délinquants, victimes et témoins mineurs, et confère au 
juge le pouvoir discrétionnaire de prononcer le huis clos en vertu de 
cette loi.®

L ’interdiction de publication 
dan,i l ’affaire La Couronne c. Honwlka

P eut-être l ’in terd iction  de pu b lication  la  p lus notoire dans 
l’histoire récente du Canada est celle imposée dans le procès de Karla 
Homolka, accusée d ’homicide en juillet 1993. Homolka et son mari 
do n t e lle  é ta it  sé p a ré e , P au l B e rn a rd o , é ta ien t in cu lp és 
respectivement des chefs d ’homicide et d ’assassinat pour le meurtre 
sexuel de deux adolescentes. L’affaire fut largement commentée dans 
la presse et le juge du fond dans l’affaire Homolka voulut imposer une 
interdiction de publication, craignant que cette publicité ne soit 
préjudiciable au procès de Bernardo; or, fait rare, Bernardo lui-même 
refusa l ’interdiction, son conseil estim ant que tant que le rôle de 
Homolka dans les meurtres ne serait pas connu, son client risquait 
d ’en être présumé cou pab le/ Nonobstant les objections de Bernardo, 
le ju ge  in voqua l ’article 4 8 6 (1 ) du C ode pénal et ordonna une 
interdiction de publication pour le procès de Homolka en attendant

4 L'article 539 ne constitue pas une atteinte au droit constitutionnel à  la liberté 
d'expression, tel qu'il est garanti par la Charte des droits et libertés: R. c. 
Banville (1983), 3 C.C.C. (3e) 312 (N .B. Q .B.).

5 Article 486, paragraphes 3 et 4 du Code pénal canadien, R .S.C . 1985, c. C-46.

6 Articles 38 et 39 de la Loi sur les jeunes contrevenants, R .S.C . 1985, c. Y -l.

7 Hazelwood, K. "Can justice unseen be justice done?" (26 juillet 1993), Western 
Report, no. 24, p. 25.



le procès de Bernardo. L’ordonnance exclut le public et les médias 
am éricains du procès et im posa des lim itations aux journalistes 
canadiens quant aux informations qu ’ils pouvaient publier. Les motifs 
de cette décision furent, en partie, exposés comme suit:

L a  tâche qui m’incombe est de protéger l’intégrité du 
système judiciaire tant dans l ’intérêt de l ’accusée que 
dans celu i du dro it [de M . B ern ard o ] à  un p rocès 
équitable.

J ’ai pris en considération tous les arguments. J e  dois 
g a rd e r  p ré se n t  à l ’e sp r it  que si une p erso n n e  est 
coupable, il est essentiel q u ’elle soit jugée et que le 
procès ne soit entaché d’aucun vice.

J e  su is  c o n sc ien t du c a ra c tè re  ex cep tio n n e l des 
présentes affaires, qui ont acquis une dimension telle 
qu ’elles commandent à la cour de protéger l’intégrité de 
la procédure judiciaire en im posant une interdiction 
temporaire...

... L a  publicité a  été considérable, massive et constante 
et le restera sans aucun doute. Elle a atteint une ampleur 
te lle  q u ’on p eu t se d em an d er s ’il e st  p o ss ib le  de 
sélectionner un jury impartial.

... Les accusations portées contre Paul Bernardo sont 
extrêmem ent graves et nom breuses [outre le chef de 
m eurtre, il devait égalem ent répondre de 46 chefs 
d ’agression  sexuelle] et prim ent su r la  liberté de la 
p r e s se  com p te  ten u  d es p ré se n te s  c irc o n sta n c e s  
extraordinaires.

J ’en conclus donc que la liberté de la presse peut être 
limitée pour protéger des valeurs sociales autrement plus 
importantes: la protection de l’innocent et la sauvegarde 
de l’intégrité de la procédure judiciaire.

J e  su is  c o n sc ien t du  c a ra c tè re  ex c ep tio n n e l des 
présentes affaires, qui ont acquis une dimension telle



qu’elles engagent la cour à  protéger l’intégrité du procès 
en imposant une interdiction temporaire.®

L’interdiction en elle-même autorisait la presse à  publier l ’acte 
d ’accusation, à dire s ’il y  avait eu un com promis arbitral, si une 
condamnation avait été prononcée, quelle en était la  sentence, et 
quels motifs en avaient été donnés.

L ’interdiction de publication dans l ’affaire Homolka, bien que 
n ’établissant p as de précédent, fut extrêm em ent controversée et 
largement commentée par les médias. Plusieurs membres du barreau 
exprimèrent leur soutien à  la décision d ’interdiction, au motif que le 
droit d ’un individu à  un procès équitable était plus important que le 
d ro it  du  p u b lic  et de la  p r e s se  de su iv re  san s co n tra in te  le 
dérou lem en t d ’un p ro cès et d ’en t ire r  des in fo rm atio n s.^  En  
revanche, plusieurs membres de la presse critiquèrent l ’application 
de l ’interdiction et insistèrent sur l’importance d ’un procès pub lic .^

L’affaire Homolka souleva au moins trois questions importantes 
lié e s  à  la  n atu re  g é n é ra le  des in te rd ic tio n s  de p u b lic a tio n . 
Prem ièrem ent, ces interdictions sont-elles efficaces étant donné 
l ’incapacité des tribunaux de contrôler la  presse en dehors de leur 
jurid iction  territoriale , et com pte tenu de l ’om niprésence de la 
technologie actuelle en matière de communication? Deuxièmement, 
les interdictions de publication sont-elles nécessaires pour garantir 
l ’équité des p ro cès?  E t troisièm em ent, com m ent les tribu n au x 
entendent-ils arbitrer équitablement deux droits civils conflictuels, à 
savoir le droit à un procès équitable et le droit à la  liberté de la 
presse?

8 "Reasons given for ruling" (motifs d'une décision), The Globe and Mail, 6 juillet 
1993, pp. A1-A2.

9 Voir, par exemple, Edward L. Greenspan, Q .C., "When muzzling the press
may serve the public good", The Globe and Mail, samedi 10 juillet 1993, D-3.

10 Voir, par exemple, "A weak excuse to close a courtroom", The Globe and Mail,
mercredi 7 juillet 1993, A -18.



Les interdictions de publication: les enjeux

a )  L 'efficacité des in terd ictions de pu blica tion

D e manière générale, il convient de se rappeler que l ’affaire 
Homolka av ait acq u is une dim ension  exception nelle  du fa it de 
l'énorme battage m édiatique qui l'avait entourée au C an ada et à 
l ’étranger. Il faud ra it donc se gard er d ’en tirer des conclusions 
gén érales h âtives. C ela  dit, l ’a ffa ire  app o rte  effectivem ent un 
éclairage sur la capacité des tribunaux d ’imposer des interdictions de 
publication dans les procès à  forte intensité médiatique.

Lorsqu'une affaire suscite un intérêt international, la volonté des 
médias étrangers de respecter l'interdiction compte beaucoup, dans 
la mesure où ils ne relèvent pas de l'autorité des tribunaux canadiens. 
S i l'interdiction n ’est pas respectée, les technologies modernes de 
com m unication rendent totalem ent im possib le  l'app lication  de 
l ’interdiction, étant donné l ’existence de nom breux canaux par 
lesquels l'inform ation peut revenir au C anada: poste, télécopie, 
courrier électronique, téléphone.

Dans l ’affaire Homolka, les médias américains avaient diffusé et 
publié des informations soumises à  interdiction. Une partie de ces 
informations avait filtré au Canada et de nombreux citoyens avaient 
eu connaissance des détails du procès malgré l ’interdiction.

Toutefois, il sem blerait que l'interdiction ait été généralement 
efficace en dép it de l'ex traord in aire  am pleur de la  couverture 
m édiatique. D an s l ’ensemble, les m édias canadiens ont respecté 
l ’in te rd ic tio n , de m êm e que q u e lq u e s ch a în es de té lé v is io n  
am érica in es d if fu sa n t  au  C a n a d a . P a r  a ille u rs , le s a u to r ité s  
douanières canadiennes ont saisi les journaux étrangers dans lesquels 
étaient publiées des informations dont la divulgation était interdite. 
En conséquence, de nombreux particuliers n ’eurent pas accès aux 
détails du procès Homolka.

Toutefois, les interdictions de publication sont souvent moins 
efficaces dans les communautés où les procès ont lieu. En général, les 
interdictions de publication ne s ’accompagnent pas de restrictions 
lim itant l ’accès du pu b lic  à la  salle  d ’audience et souvent, de



nombreux membres de la localité dans laquelle se déroule le premier 
procès connaissent, en fin de compte, les détails du procès. Cela est 
encore plus vrai dans les petites communautés. Comme le faisait 
observer, il y  a  quelques années, la Cour d ’appel de l’Ontario, “ [s]i le 
procès se déroule dans une petite bourgade ou une petite ville, on dit 
que "tou t le m onde en ville  est au  c o u ran t” ” . T outefo is, les 
interdictions de publication peuvent également s ’accompagner d ’une 
décision de transférer le procès du deuxième accusé dans un autre 
lieu. D ans l ’affaire HomoLka-Bernardo, par exemple, Homolka avait été 
jugée dans le ressort où les m eurtres avaient eu lieu, alors que le 
procès de Bernardo s ’était déroulé dans une autre ville, de crainte de 
rencontrer des difficultés à sélectionner un jury im partial dans le 
même ressort où les crimes avaient été commis et où Homolka avait 
été jugée.

b)  L ’im pact de la  pu blicité dur led juré*}
avan t la. tenue du procès

U ne q u estio n  p lu s  in té re ssan te  est, non de sav o ir  si une 
interdiction peut être appliquée, m ais si elle est nécessaire pour 
garantir l’impartialité du jury. D ans la plupart des cas, la justification 
d ’une interdiction de publication semble tenir à l’idée que les jurés 
peuvent être influencés par les informations révélées dans la presse et 
se forger une conviction prévenue et définitive au sujet de l’affaire. 
L ’hypothèse est qu ’une fois que les jurés ont formé une première 
opinion, celle-ci reste immuable quelle que soit la  pertinence des 
éléments de preuve présentés au procès. Il ressort de certaines études 
que la publicité avant la  tenue du procès peut avoir un effet de 
prévention  sur les ju rés. D ’au tre s au  contraire, comme A lbert 
Alsuler, professeur de droit pénal à l’Université de Chicago, estiment 
que les conséquences de la publicité avant la tenue du procès sont 
anorm alem ent exagérées. L a  jurisprudence canadienne donne 
raison à cette dernière position. Les tribunaux ont estimé qu ’une 
large publicité ne provoque pas forcément chez les jurés des opinions 
préconçues. D ans l ’affaire Regina c. Hubbert, par exemple, la  Cour 
d’appel de l’Ontario a statué que,

11 R c . Hubbert (1975), 29 C.C.C . (2e), par. 281 à  291.

12 Edward Greenspan, Q.C., "Trial by media means mob justice" (octobre 1994), 
Carwdian Spt’c'cbe.*, no. 27.



. . .à  une épo q u e où le s n ou velle s so n t rap id em en t 
disséminées par divers médias, il serait naïf de croire 
q u ’on peut constituer un ju ry  de 12 personnes pour 
ju g e r  un crim e q u i a su sc ité  un en go u em en t 
considérable, sans que ces personnes n ’aient jam ais 
entendu un traître mot de l ’affaire. Le fait d ’avoir eu 
connaissance d ’informations relatives à  une affaire avant 
le procès ne signifie pas qu ’un juré en deviendra partial, 
même s'il en a  une première opinion, après avoir fait le 
serm en t de ju g e r  se lon  la  v é rité  et de fo n d er son  
ju gem en t su r  le s élém ents de p reu ve  p ré sen té s au 
procès.13

D an s le même ordre d ’idées, le ju ge  Seaton  a déclaré dans 
l ’affaire Regina c. Makow:

Aujourd'hui, les jurés sont des gens intelligents, capables 
d ’écarter de leur esp rit des in form ations entendues 
a il le u r s .. .  J e  n 'a i en co re  ja m a is  en ten d u  que la  
compétence d ’un juge du fond ait été contestée parce 
qu’il aura eu connaissance d'informations relatives à  une 
affaire avant le procès, et je ne crois pas que le juge soit 
seu l à  p o u v o ir  fa ire  ab stra c t io n  des in fo rm atio n s 
connues. L es jurés sont égalem ent capables de juger 
avec discernement, sur la base des éléments de preuve.1̂

En  outre, dans les situations où une affaire a reçu une large 
p u b lic ité  av an t le  p ro c è s , le s a v o c a ts  de la  d é fen se  p eu v en t 
déterminer (en procédant à un interrogatoire) si un juré potentiel est 
ou non susceptible d'être impartial. L a  défense peut exercer ce droit, 
m êm e si l ’a c c u sé  lu i-m êm e e st en p a r tie  à l 'o r ig in e  de cette  
publicité.1 ̂

13 29 C.C.C. (2e), par. 281 et 291 (1975).

14 20 C.C.C. (2e), par. 513 et 518-19 (1974) (BC.C.A.).

15 R. c. Zundel, 31 C .C.C. (3e), par. 97 (1987) (Ont. C.A.).



L a  Cour suprême du Canada a  formellement approuvé ces deux 
décisions dans l’affaire Regina c. Vernette, en 1988, et a  pour ainsi 
dire renouvelé sa  position dans l ’affaire Dagenaù

c) E qu ilibrer les dro its

D ans l ’affaire DagenaL) c. Canadian Broadccutlng Corporation (ci- 
après l ’affaire DagenaL)), la Cour suprême du Canada a examiné le 
moyen de trouver le juste milieu entre les interdictions de publication 
et la liberté d ’expression.

D ans l’affaire Dagenaut, la Cour a  statué que l’hypothèse classique 
de la Common Law, selon laquelle le droit à un procès équitable 
prime sur le droit de publication des médias - hypothèse retenue dans 
l’affaire Homolka, ' ® n’offre pas une protection suffisante à  la liberté 
d ’expression. L a  Cour a  souligné que la Charte canadienne des droits 
et libertés fondamentales offre une égale protection au droit à  un 
procès équitable et au droit à la liberté d ’expression, y  compris la 
liberté de la presse, et que, lorsque deux droits protégés s ’opposent, 
les tribunaux doivent s ’évertuer à  trouver un équilibre qui tienne 
entièrement compte de l ’importance de chacun des deux dro its.^  L a  
Cour a statué qu’une interdiction de publication ne peut être imposée 
que dans les cas où a) elle est nécessaire pour prévenir un risque réel 
et substantiel de nuire à  l ’équité du procès; et b) les effets salutaires 
de l’interdiction de publication sont plus conséquents que les effets 
n uisib les de la  liberté d ’expression  des personn es affectées p ar  
l ' in t e r d i c t io n .S e lo n  la  Cour, des m esu res de su b stitu tio n  à

16 41 C.C.C. (3e), par. 523 (1988).

17 Supra, note 1, par. 884.

18 Hazelwood, K., éupra, note 5, p. 25.

19 L'article 2 de la Charte canadienne des droits et libertés fondamentales dispose 
que "[c]hacun a droit aux libertés fondamentales suivantes... b) la liberté de 
pensée, de croyance, d'opinion et d'expression, y  compris la liberté de la presse 
et des autres médias". L'article 11 de la Charte dispose que "[t]oute personne 
accusée d'une infraction a  le droit... d) d'être présumée innocente jusqu'à ce 
que sa  culpabilité ait été légalement établie par un tribunal indépendant et 
impartial après un procès équitable et public".

20 Supra, note 1, par. 878.



l ’interdiction de publication existent, comme le fait "d ’ajourner le 
procès, de changer de ressort, de consigner les jurés, d ’autoriser la 
récusation motivée et le voir-dire pendant la sélection des jurés, et de 
donner au ju iy  une orientation judiciaire efficace”.^  D ’autre part, la 
Cour a souligné qu’il incombe à  la partie requérant l’interdiction d ’en 
prouver la nécessité.

Toutefois, on ne sait pas avec certitude dans quelle m esure 
l’affaire Dagenau a  modifié la  jurisprudence au Canada. Aux termes 
de la Constitution canadienne, les droits protégés par la  Charte 
can ad ien n e  d es d ro its  et lib e r té s  so n t so u m is à des " lim ites 
raisonnables”. Etant donné que des limites peuvent être imposées à 
ces droits, une loi qui apparaît comme étant incompatible avec un 
dro it p ro tégé  p a r  la  C harte p eu t néanm oins être va lab le . P ar 
exemple, une loi qui prohibe l ’apologie de la haine peut apparaître 
comme une atteinte au droit d ’un individu à  la liberté d ’expression; 
or elle peut être valide dans la mesure où le droit d ’un individu à la 
liberté d ’expression n’est pas un droit absolu.

Le critère établi par les tribunaux canadiens pour déterminer si 
une limite est valable doit satisfaire à  deux conditions essentielles.

Premièrement, les buts visés par la mesure imposant une 
limitation à  un droit ou à  une liberté protégés par la 
C harte doivent être su ffisam m en t im portan ts po u r 
prim er sur un droit ou une liberté constitutionnels. 
Deuxièmement, [il doit être démontré] que les moyens 
u tilisé s  son t ra iso n n a b le s  et se lon  tou te  év iden ce 
justifiés.

L a  deuxièm e condition  du critère im pose q u ’une form e de 
proportionnalité soit respectée, qui préserve l ’équilibre entre les 
intérêts de la  société et les intérêts des particuliers. Ainsi, avant 
l’affaire Dagenaié, dans les affaires concernant une interdiction de 
p u b lic a tio n , le s t r ib u n a u x  p re n a ie n t en c o n sid é ra tio n  la  
proportionnalité entre le but de l’interdiction (c’est-à-dire la garantie

21 IbQ., par. 881.
22 Edw ard L . Greenspan, Q .C., (édit.) Martin 'à Anmiat Criminal Code, 1996, p. 

CII/1.



d ’un procès équitable) et ses effets (soit l ’empiétement sur le droit à 
la  liberté d ’expression). Le “nouveau” critère découlant de l ’affaire 
DagenaU impose aux tribunaux de peser le but et le<f effets daLutaired de 
l ’interdiction, d ’une part, et les effets nuisibles de celle-ci, d ’autre 
part.

Reste maintenant à  voir si ce nouveau critère aura une réelle 
incidence sur le nombre des interdictions de publication qui seront 
désorm ais ordonnées au Canada. Pour certains, le changement ne 
sera peut-être que théorique, de la même m anière que les juges 
étaient plus susceptibles de tenir compte des "effets salutaires” d ’une 
interdiction lorsqu’ils en examinaient les buts selon l’ancien critère. Il 
est vraisemblable que les objectifs ou les buts d ’une interdiction de 
publication  existeraien t en raison  des effets salu taires de cette 
dernière.

Il est donc assez probable que le débat soulevé au Canada par les 
interdictions de publication, tel qu ’on l’a  vu dans l ’affaire Homolka, 
ne soit pas encore clos. Bien qu’il soit possible que la décision dans 
l ’affaire Dagenaut apporte un changement dans la loi canadienne en 
matière d ’interdiction de publication, il semble au moins tout aussi 
vraisemblable que la décision ne fasse “beaucoup de bruit pour rien”. 
En tout cas, il semble inévitable que l ’on continuera de faire appel 
aux tribunaux pour trouver un équilibre entre le droit à un procès 
équitable et le droit à la liberté d ’expression.

Conclusion

L a  conclusion générale que l ’on peut tirer des procès HomoLka- 
Bernardo est la  suivante: une interdiction de publication peut être 
e fficace , m êm e q u an d  elle se  rap p o rte  à des a ffa ire s  à g ran d  
retentissem ent et m algré les nom breuses “fu ites” . M êm e s'il est 
d iffic ile  d ’a ffirm er q u ’une in terd iction  de p u b lication  accro ît 
effectivement les chances données à un accusé d ’être jugé par un jury 
impartial, il semble probable qu ’elle soit efficace en l’espèce. Bien 
qu’il existe d ’autres moyens de garantir l ’impartialité du jury, tels que 
la procédure de récusation  des jurés au m otif d ’une im partialité 
com prom ise en raison  de la  publicité donnée à  l ’affaire avant le



procès, il peut encore être nécessaire d ’imposer des interdictions de 
publication dans les affaires à grand retentissement.

L a  controverse considérable qui entoure les interdictions de 
publication ne porte pas sur la question de savoir si elles confortent 
la  probabilité de l ’im partialité des jurés, m ais sur le fait q u ’elles 
empiètent sur la liberté de la presse. Même si cet empiétement est par 
définition temporaire et poursuit un objectif de grande importance 
(garan tir  un p rocès équ itab le), les tribu n au x  ne devraien t pas 
s ’empresser de supprimer la liberté de la presse. Dans certains cas, 
les interdictions de publication sont fondées sur des motifs légitimes; 
cependant, elles ne devraient pas être imposées avec légèreté, mais 
uniquement lorsqu’il apparaît clairement que la sélection d ’un ju iy  
impartial peut être rendue difficile en raison de la publicité.



Q uatrièm e p artie

Led codent de déontologie dont-LU néceàdaired ?



Les obstacles à la liberté d’expression 
servent- ils la cau*te de la justice?

F .S. Narim an  °

Introduction

Une presse responsable * est l’instrument d'une administration de 
la  ju s t ic e  e ffic a c e . L a  p r e s se  ne p u b lie  p a s  sim p lem en t des 
informations sur des affaires et des procès, elle expose tout l’édifice 
de l ’administration de la justice (police, procureurs, avocats, juges, 
tribunaux), ainsi que les procédures judiciaires au regard du public. 
Un journalisme libre et vigoureux, la critique et le débat contribuent 
à  éclairer le public et à lui donner une meilleure compréhension de la 
primauté du droit et de l’ensemble du système judiciaire. C ’est aussi 
un moyen d ’améliorer la qualité de ce dernier en l’exposant aux effets 
salvateurs de la transparence et de la responsabilité devant le public. 
Comme le disait jadis le juge Brandeis, “la lumière du jour est le 
meilleur des désinfectants, et la lumière électrique le policier le plus 
efficace”.

L a  “lu m ière  é le c tr iq u e ” la  p lu s  p u issa n te  q u i éc la ire  
l ’administration de la justice est la conduite des procès en public. 
Tout ce qui en sort appartient au domaine public; ceux qui ont assisté 
à un procès et entendu ce qui s ’est dit dans la salle d ’audience doivent 
pouvoir en rendre compte et le commenter en toute liberté. Aucune 
qu alité  de la  m ag istra tu re  ne donne dro it à  cette b ran ch e du 
gouvernem ent, a u ssi d istin cte  so it-elle  des au tre s in stitu tion s

*  Président du Comité exécutif de la Commission internationale de juristes; 
Président, A ssociation du Barreau  de l'Inde; ancien Procureur général de 
l'Inde, Avocat.

1 E n  me ré féran t au mot "p re sse" dan s cet a rtic le , je  souh aite  l 'u tilise r  
globalement comme un terme d'art, qui comprend également la radiodiffusion 
par les médias électroniques.



démocratiques, d ’annuler, de tronquer ou de censurer les événements 
qui ont lieu dans un tribunal.

Tous ces arguments sont défendables dans une démocratie idéale, 
m ais hélas, il n ’existe nulle p art au  m onde une dém ocratie qui 
fonctionne de manière idéale. L a  presse n ’a pas toujours une attitude 
responsable; elle n ’est pas non plus innocente des accusations de 
distorsion des faits ou de recherche du scandale portées contre elle. 
Parfois, elle n’a  tout simplement aucun intérêt pour une "audience 
équitable” ou un “procès équitable”, tant que les nouvelles qu ’elle en 
présente à sa  manière sont lues (ou entendues) par le plus grand 
nombre de personnes. L a  critique à l ’égard des tribunaux est très 
im portante, m ais il est tout au ssi im portant que les tribu n au x  
puissent accomplir leur travail sans crainte.

Led relationd tendues entre 
led tribunaux et les méd'uut

Dans la plupart> si ce n’est dans toutes les démocraties modernes, 
les relations entre la presse et les tribunaux ne sont pas très cordiales. 
En soi, cela n’est pas une mauvaise chose car, comme Burke avait 
l'habitude de le dire, les sirènes hurlantes des pompiers qui dérangent 
votre sommeil la nuit vous préservent également de l’incendie! Les 
tribunaux et la  presse sont des vigiles du public, mais des vigiles qui 
défendent des intérêts publics différents: d ’une part, l’intérêt public, 
dans toute société  civilisée, de pouvoir com pter sur une saine 
adm inistration de la justice et, d ’autre part, l'intérêt public à  la 
dissémination de l ’information et à l ’exposition des insuffisances et 
lacunes du système judiciaire. D eux catégories de droits sont ainsi 
concernées: le droit à une audience ou procès équitable, et le droit 
des citoyens d ’être inform és. D an s l ’idéal, ces deux catégories 
d ev ra ien t se  co m p lé te r  m ais en ré a lité , e lle s so n t so u v en t 
conflictuelles. C ’est le juge qui arbitre le conflit, et cela pose un 
véritable problème aux médias.

A  l ’occasion d'une conférence tenue à Bangalore il y  a  plusieurs 
années, un grand journaliste américain rappelait comment il avait été 
“cité à comparaître” pour outrage à  la cour, parce qu ’il avait décrit 
une affaire en instance en des termes trop fantaisistes et vulgaires au



goût du juge. Le journaliste avait déclaré au juge fédéral (avec une 
certaine provocation): “N ous ne demandons aucune indulgence de 
votre part. Le Premier Amendement est de notre côté et nous nous 
battrons”. Le juge avait répondu: “A  votre aise, mais rappelez-vous 
qui compte les coups ! ”

Le problème du journaliste n ’est pas seulement que les tribunaux 
peuvent délivrer des ordonnances restrictives (et ne s ’en privent 
pas), mais que, s ’il désobéit à  une ordonnance bâillon, il peut recevoir 
du même tribunal une citation pour outrage qui sera applicable, 
même si l ’ordonnance restrictive est annulée par la suite, par une 
cour supérieure ! L a  plupart des journalistes croient vraiment en la loi 
de leur pays, mais ne croient pas que le juge - face au rédacteur de 
presse - soit la personne idéale pour trouver le juste milieu entre les 
deux principes de “liberté de la presse” et de “procès équitable”.

A  toutes ces considérations s ’ajoute la méfiance de la presse à 
l ’égard de la justice, ce qui est un phénomène relativement récent. 
Dans la pièce de théâtre "Night and Day”, Tom Stoppard fait dire à 
l'un de ses personnages: “J e  souscris avec vous à la  liberté de la 
presse, mais ce sont les journaux que je ne supporte p a s !” Certains 
juges partagent ce point de vue mais se gardent bien de le reconnaître 
publiquement.

D ’autres, prenant modèle sur le grand Lord Atkin, soutiennent 
que la presse a  le droit de rapporter et de critiquer, avec modération 
et probité, mais en toute liberté, tout fait concernant l’administration 
de la justice. En présentant l ’opinion du Privy Council (Conseil privé 
de la Reine) dans le cadre d ’un procès en appel demandé par Trinité- 
et-Tobago, il disait qu ’il n ’y  avait aucun tort à ce qu'un membre du 
public exerce son droit ordinaire de critiquer de bonne foi, en privé 
ou en public, une décision  publique prise  dans l ’enceinte d ’un 
tribunal. Poursuivant sa réflexion, il rappela, dans un langage fleuri, 
des concepts aujourd’hui oubliés par la plupart des juges:

L a  voie de la critique est une voie publique: l ’esprit 
pervers peut y  errer; mais le public est à  l ’abri, tant qu’il 
s ’abstient de faire des procès d ’intention à ceux qui 
contribuent à  l ’adm inistration de la  justice, tant qu ’il 
exerce naturellement son droit de critiquer, et le fait sans 
malice et sans chercher à  nuire à  l ’administration de la



justice. L a  justice n'est pas une vertu retranchée: elle 
doit pouvoir se soum ettre au  regard  et à  la  critique 
respectueuse, même ouverte, des citoyens ordinaires.

En adoptant l ’approche préconisée p ar Atkin, on pourra sans 
difficulté “concilier” les deux intérêts publics; s ’y  prendre autrement 
équivaudrait à  piper les dés au détriment de la “liberté d ’expression” .

‘‘Liberté d’expre.idion ” et “primauté du droit”: 
Vabsence d’une orientation <iuffLiante dan<i la loi

L a liberté de la presse est un principe cher à toutes les sociétés 
lib re s, non p a s  p a rc e  que la  p re sse  en tire  un p ro fit  en tan t 
q u ’institution, m ais parce  q u ’elle sert l ’in térêt du  public . A .H . 
Sulzberger, Président du New York Timed, a  raison lorsqu'il dit: “ce 
n ’est pas la liberté de publier de l'éditeur qui est fondamentalement 
en cause, mais plutôt le droit du citoyen d ’être informé”.^

Le nouveau droit, le droit d ’être informé, a réussi à  forcer le 
passage pour se trouver une place prépondérante dans la plupart des 
systèm es jurid iques du monde. M ais il est souvent confronté au 
concept de “primauté du droit” qui est énoncé dans le préambule de 
la  D éclara tio n  u n iverse lle  des d ro its de l ’hom m e de 1948. L a  
primauté du droit exige de chaque membre de la société (y compris 
les hommes et les femmes du Quatrième Pouvoir) qu ’il accepte de se 
plier aux contraintes de la “loi”.

Les membres de la presse, hommes et les femmes, sont disposés à 
accepter les contraintes imposées par la “primauté du droit”, telles 
qu ’elles sont exprimées par le professeur Hayek dans la formulation 
classique suivante:

Ce sont des règles qui permettent de prévoir, avec un 
certain degré de certitude, comment l ’autorité utilisera 
ses p o u v o irs de con train te dan s des c irco n stan ces

2 André Paul c. Procureur général, A.C., p. 322 (1936).

3 William Safire's Political Dictionaiy, p. 614.



données, et donc de conduire ses propres affaires en se 
fondant sur cette connaissance.^

Toutefois, la presse n’est pas disposée à accepter les règles ad hoc 
que leur imposent les juges au gré de leur humeur, de leurs caprices 
ou idiosyncrasies. C ’est Jerem y Bentham (théoricien du droit) qui 
qualifiait la  Common law (droit coutumier et jurisprudentiel) de 
“D og-L aw ”. “Lorsque vous voulez corriger votre chien pour une 
chose”, écrivait-il en 1823, “vous attendez qu ’il passe à l ’acte, puis 
vous le battez pour l’en punir; c ’est le procédé qu’emploient les juges 
pour créer des lois pour vous et moi”.

D ans la jurisprudence anglo-saxonne, la loi relative à l’outrage à 
m agistrat est depuis longtem ps une “D o g -L aw ”. E lle ne dit pas 
précisément (souvent, même lorsqu’elle est intégrée dans la loi) ce 
qui constitue “l’outrage à  m agistrat” et ce qui ne l ’est pas. Elle ne 
donn e g u ère  d ’o r ie n ta tio n  au  ré d a c te u r  d ’un jo u rn a l ou au  
responsable d ’une station de radio. Elle ne sert q u ’à exercer une 
menace permanente sur la liberté d ’expression. Elle donne trop de 
p o u v o ir  au  ju g e  (o u  ju g e s )  p a r t ic u lie r  qu i en q u ête  su r  le s 
“commentaires” de la presse.

Les conditions qui prévalent dans deux des grandes démocraties 
du monde, le Royaume-Uni et les Etats-Unis d ’Amérique, soulignent 
la  nécessité de définir des principes directeurs et des normes plus 
précis. Illustrons notre propos par quelques exemples.

a ) L ’affaire Sunday Tintes

En A ngleterre, le cas d ’espèce en m atière d ’in terd iction  de 
publier et de com m enter les procédures en instance est l ’affaire 
Sunday Times, égalem ent appe lée  l ’a ffa ire  du th a L id o m id e Un 
m édicam ent contenant du thalidom ide absorbé p ar  des fem m es 
enceintes avait provoqué des malformations congénitales chez plus 
de quatre cents enfants nés en Angleterre entre 1959 et 1961. En 
1968 et au cours des années suivantes, des actions commencèrent à 
être intentées contre la société qui avait fabriqué le médicament.

4 Dans, the Road to Serfdom, p. 54 (1944)

5 A.G. c. Times Newspapers, A C  273 (1974).



Certaines d'entre elles furent réglées à l ’amiable. D 'autres cas en 
attente de jugem ent firent l ’objet de négociations. En septem bre 
1972, The Sunday Times publia le prem ier d ’une série d ’articles 
appelant l ’attention sur la  détresse des enfants; d ’autres articles 
allaient suivre.

Le Procureur général, sur plainte de l ’un des fabricants, demanda 
à  la  Cour d ’émettre un jugem ent avant faire droit interdisant la  
publication du deuxième article (et de ceux qui devaient suivre) au 
motif que le fait de commenter des procédures en attente de jugement 
tendaient à  influencer le cours normal de la justice. L a  Divuional 
Court (composée de trois juges) décida à  l’unanimité de faire droit à 
la demande, statuant à  " l ’évidence de l ’outrage”; la  Cour d ’appel 
(com posée de tro is ju ge s) annula (égalem ent à  l ’unanim ité) la  
décision de la Dividional Court, invoquant le critère de "l’équilibre”. Le 
Comité de la Chambre des Lords chargé d ’examiner les appels, à 
l ’unanimité des cinq lords juges, donna gain de cause à la Société 
pharmaceutique, rétablissant ainsi le jugem ent rendu en première 
instance par la D ivisional Court! L a  Chambre des Lords avança 
comme motivation de sa  décision contre The Sunday Timed l’argument 
se lon  le q u e l le d eu x ièm e a r t ic le  du  jo u rn a l "p o u r r a i t ” être  
préjudiciable à une audience subséquente de l ’affaire pendante. En 
tout, huit juges s ’étaient prononcés en faveur du jugement avant dire 
dro it, con tre tro is  ju g e s  (de la  C ou r d ’a p p e l) . A ucun  critère  
déterminé n ’avait été suivi par les m agistrats; d ’après les décisions 
rendues, il semble que chaque juge ait été uniquement guidé par sa 
propre perception de la meilleure manière de concilier les intérêts de 
la liberté d ’expression et ceux d ’une administration équitable de la 
justice.

L’affaire fut ensuite portée devant la Cour européenne des droits 
de l’homme, à Strasbourg, au motif que le jugement avant dire droit 
était incompatible avec l’article 10 de la Convention européenne des 
droits de l ’homme. Pour la prem ière fois, la  question allait être 
tranchée sur la base de principes juridiques reconnus, à savoir ceux 
énoncés à l’article 10 de la Convention.^ L a  Cour européenne des

6 Ces principes directeurs insistent (comme le fait le Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques de 1966) sur le fait que l’exercice du droit à  la 
liberté d'expression comporte des "devoirs et des responsabilités" et peut être 
soumis à certaines formalités, conditions, restrictions ou sanctions "fixées par la 
loi" et qui sont "nécessaires dans une société démocratique", notamment, "à la 
sauvegarde de l'autorité et de l'impartialité de la magistrature".



droits de l’homme décida, par une majorité de onze voix contre neuf, 
que l ’injonction d ’interdiction de publication ne correspondait pas à 
une nécessité sociale suffisamment urgente pour qu ’elle prime sur 
l’intérêt du public dans la liberté d ’expression; qu ’elle n’était donc 
p as “nécessaire dans une société dém ocratique” pour préserver 
"l’autorité judiciaire"; en conséquence, elle constituait une violation 
de l’article 10.

b) La Loi sur l’outrage à la cour

E n  réponse à cette décision , le R oyaum e-U ni ad o p ta  la  loi 
intitulée Contempt of Court Act of 1981 (loi sur l’outrage à  la cour). Pour 
la première fois, des efforts étaient menés par voie législative (article 
5 de la loi) pour réaliser un équilibre entre les intérêts concurrents de 
la  "Liberté de La predde’’ et du “procès équitable”. En  conséquence, 
lorsqu’en octobre 1980, à  l ’occasion d ’élections législatives partielles, 
The Daily M ail publia un article dans lequel il exprimait son soutien 
à  un candidat indépendant du mouvement ‘pro-life’ dont le principal 
thème de campagne était de faire cesser la pratique (alléguée) dans 
les hôpitaux britanniques consistant à  tuer les bébés nés handicapés, 
la  C ham bre des L o rd s re fu sa  de fa ire  dro it à une dem ande de 
procédure pour outrage - même si au moment de la publication de 
l’article, le procès d ’un célèbre pédiatre (un certain Docteur Arthur) 
était en attente de jugement (il était accusé du meurtre d ’un bébé 
mongoloïde âgé de trois mois par privation de nourriture). En fait, au 
moment de la publication de l ’article en question, le procès du D r 
Arthur se déroulait effectivement au jour le jour, sous les projecteurs 
de l’actualité.

Selon Lord D ip lo ck / l ’article 5 de la Loi sur l’outrage à  la cour, 
qui venait d ’être adoptée, avait aidé la Cour (la Chambre des Lords) 
à  trancher l ’affaire. D ’après lui, la bonne foi de l ’article publié par 
The Daily M ail était indiscutable s ’agissant d ’un débat d ’ordre public; 
et même si l'article présentait un risque de préjudice pour le procès 
du D r Arthur à  ce stade de la procédure, cela n’était qu ’un “effet 
a c c e sso ire ” du débat sur lequel p o rta it l ’article. L o rd  D ip lock  
concluait:

7 A. G. c. Anglais, W LR, par. 278 (H L), [1982],



Tenter de bâillonner la presse alors qu ’elle intervient de 
bonne foi dans le débat sur des su jets controversés 
d ’intérêt public général, pour la simple raison que se 
déroulent au même moment des procédures judiciaires 
au cours desquelles quelques aspects particuliers de ces 
sujets controversés peuvent être examinés, voilà, à  mon 
sens, ce que cherche à  empêcher l ’article 5 de la Loi sur 
l’outrage à la  cour. J e  ferai donc droit au pourvoi.

C ette a ffa ire  souligne l ’utilité de prom ulguer des lo is. E lle 
souligne aussi le fait qu ’il peut exister différentes perceptions d ’un 
même texte de loi. D ans l ’affaire A .G . c. Engiiàh, la Cour d ’appel 
(constituée de trois juges), dont la décision avait été cassée par la 
Chambre des Lords (composée de cinq membres), avait statué que 
l ’article 5 ne protégeait pas les rédacteurs et éditeurs du Daily M ail. 
Cela confirme, s ’il en était besoin, que la nécessité de trouver la 
bonne approche est encore plus im portante que la prom ulgation 
d ’une loi; “l ’équilibre” est peut-être mieux préservé lorsque le juge, 
qui est appelé à  arbitrer une infraction de la presse à  l ’égard d ’un 
procès équitable, est lui-même un ardent défenseur de la liberté 
d ’expression.

c) Bridges c. Californie

L’affaire Bridges c. Californie,^ aux Etats-Unis, est l ’exemple qui 
illustre le mieux la situation où une déclaration ou une publication 
extrajudiciaires sont constitutives d ’un délit, punissable, d ’ingérence 
dans l ’administration de la justice. D ans cette affaire, la Cour avait 
invalidé une condamnation pour outrage faisant suite à  la publication 
d ’un télégramme qu ’un certain H arry Bridges (un dirigeant syndical) 
avait adressé au Secretary of Labour (Ministre du travail) "prédisant" 
une grève m assive s'il venait à l ’idée d ’un tribunal de l ’E tat de 
Californie de faire appliquer sa  décision concernant un conflit de 
compétence relatif à  la représentation en justice de dockers de la côte 
ouest. Le jugement, qualifié de “scandaleux” dans le télégramme, fut 
publié dans les jou rn au x  m étropolitain s à large  d iffusion . Une

8 U .S. 252, par. 314 (1941).



demande aux fins d'un nouveau procès était également en instance au 
moment de la publication du télégramme de Bridges.^

S'exprimant au nom de la majorité de cinq juges, le juge Black 
écrivit que, pour que l’Etat puisse restreindre la liberté d ’expression, 
il faut que le risque de préjudice pour le procès en instance soit 
"extrêmement grave et le degré d ’imminence extrêmement élevé”.

Fondant son jugement sur ce critère, la majorité conclut que la 
d ivu lgation  du té légram m e et sa  p u b lication  p ar  la  p re sse  ne 
présentait pas “un danger manifeste et imminent” d ’ingérence dans 
l ’administration de la justice. ̂  Invoquant le même critère dans la 
même affaire, le juge Frankfurter, écrivit au nom de la minorité des 
quatre autres juges, que la publication du télégramme constituait une 
tentative m anifeste destinée à  contraindre la  Cour à  rendre une 
décision favorable. L a  minorité estim ait que tant Bridges que le 
journal qui avait publié la déclaration s ’étaient rendus coupables 
d ’outrage.

Bridges et le journal incriminé obtinrent de justesse un non-lieu. 
Toutefois, le reste de la presse n ’était pas plus informé qu’avant le 
procès sur son droit de commenter ou non des affaires qui n ’étaient 
pas encore jugées. L a  décision de la majorité dans l ’affaire Bridges 
rappelait aux journalistes américains ces billets de trains sur lesquels 
figurait toujours un tampon: “valable pour un aller simple”.

Trente-cinq ans plus tard, dans l’affaire Nebrcuka c. S t u a r t une 
autre cour composée de neuf juges de la Cour suprême américaine 
changea fondam entalem ent les règles; fo rt heureusem ent, dans 
l’intérêt de la  liberté d ’expression. L es ju ges avaient adopté une 
formule exprimant différemment le critère du “danger manifeste et

9 Dans une affaire comparable, la Cour suprême avait annulé une condamnation 
pour outrage prononcée contre le Los Angeles Times qui, dans un éditorial, 
avait mis en garde un juge, alors sur le point de rendre son verdict, de ne pas 
commettre "une grave erreur" en accordant la liberté conditionnelle à deux 
accusés membres de la  "goon squad" (brigade des gorilles) du Syndicat des 
routiers.

10 Ib iï., par. 263.

11 Ibïd., par. 276 à  278.

12 U S 427, par. 539 (1976).



imminent”, en se demandant si l ’acte répréhensible, “au regard de son 
improbabilité, justifie une telle limitation de la liberté d ’expression 
jugée nécessaire pour éviter le danger”. L a  Cour a  statué qu ’une 
ordonnance d ’un tribu n al de prem ière in stance in terd isan t de 
divulguer ou de commenter des informations essentielles relatives à 
un p ro c è s  p a r  ju r y  av an t la  co n stitu tio n  du  ju r y  é ta it  
inconstitutionnelle, nulle et non avenue.^  Le critère fondant l’arrêt 
dans l ’affaire N ebraska se limitait-il aux procès par ju iy  ou pouvait-il 
être d ’application générale? Le principe pouvait-il s ’étendre aux cas 
dans lesquels la publication d ’informations exposait son auteur à une 
citation à  comparaître pour outrage? Aucune réponse claire ne fut 
apportée à  ces questions. L a  presse était désorientée et confuse; elle 
l’est toujours.

De la nécessité d'établir de,i lignes directrices 
bien précueJ

A la fin des années vingt, Lord Dunedin, qui siégeait dans la plus 
haute juridiction d ’Angleterre, le Comité de la Chambre des Lords 
chargé d ’examiner les appels, s ’exprimait dans un jugement, ou plus 
précisément un discours, concernant l ’affaire Sorrellc. Smith, ̂  en ces 
termes: ̂

Les juges qui ont statué en première instance ont lancé 
dans leur jugem ent un appel si ém ouvant en faveur 
d ’une orientation qu’ils nous rappellent la  prière d ’Ajax: 
"[c]assez notre jugement si le cœur vous en dit, mais de 
grâce , dé liv rez  un m essage  p réc is  su r lequ el nous 
puissions nous fonder à  l’avenir”.

13 Dans l'affaire N ebraska c. Stuart (1976), U S  427, par. 530 à  613 (1976), trois 
des neuf juges ont établi la  jurisprudence selon laquelle, dans le cadre d'une 
restriction  p réalab le , la  décision  répondant au x  questions quoi, quand, 
comment publier, appartient aux journalistes, non aux juges; U S  427, par. 539 
et 613.

14 AC 700 (1925).

15 Ibid., par. 716.



“En l ’état actuel de la jurisprudence”, ajoutait-il “cette requête me 
semble raisonnable”.

L a  prière d ’A jax est sur les lèvres de tous les journalistes chargés 
de couvrir les débats judiciaires; elle est encore plus présente dans 
l ’esprit de chaque rédacteur qui estime qu ’il est nécessaire de les 
commenter dans l ’intérêt du public.

J e  propose que nous délivrions “un m essage précis sur lequel 
nous puissions nous fonder à l’avenir”. N ous ne pouvons le faire que 
si nous définissons des principes qui font autorité, des règles simples 
qui permettent de préserver l ’équilibre fragile entre la liberté de la 
presse, d ’une part, et l’équité des procès, d ’autre part.

Conclusions

J e  serais d ’avis que l’on adopte les principes suivants qui, tout en 
atténuant les effets des limitations imposées à la liberté d ’expression, 
serviraient les intérêts plus généraux de la justice.

1. L a  liberté d ’expression constitue l’un des piliers essentiels 
de toute société qui se réclame de la démocratie. C ’est le 
rôle de la presse de publier des informations et des idées 
sur l’administration de la justice, y  compris les affaires dont 
les tribunaux sont saisis, et le public a le droit de recevoir 
ces informations et ces idées. Ces droits comportent à  leur 
tour des responsabilités: il est nécessaire que la presse 
prenne davantage conscience de ses responsabilités. A  cette 
fin, l ’adoption de codes de déontologie librement consentis 
doit être e n c o u ra g é e .^  D e tels codes perm ettront de 
concilier le droit à la liberté d ’expression et le droit à  une 
administration équitable de la justice, notamment avant, 
pendant et après la tenue de procès.

16 Les Nebraska Bar-Press Guidelines (Principes directeurs du Barreau et de la 
Presse du Nebraska), qui ont été approuvés par la  Cour suprême des Etats- 
Unis et joints en annexe à  l'un des jugements dans l'affaire N ebraska Press 
A ssociation c. Stuart, U S  426, par. 482 et 613 à  617 (1975), montrent le 
ré su lta t  auquel on peu t a rriv e r lo rsq u 'o n  consen t à  fa ire  un effort de 
coopération.



2. L es restrictions im posées p ar  le pouvoir exécu tif à  la 
d if fu s io n  d ’in fo rm a tio n s re la t iv e s  au x  p ro c é d u re s  
judiciaires sont incompatibles avec la primauté du droit. 
D e m anière générale, elles supprim ent la liberté de la 
presse et font obstacle à  l’indépendance de la magistrature.

Toutefois, l’adoption de mesures législatives et judiciaires, 
lorsqu’elles ne limitent pas anormalement la liberté de la 
presse et lo rsqu ’elles n ’entravent pas indûment le droit 
gén éral du citoyen  d ’être inform é, est une dém arche 
normale dans de nombreux systèmes juridiques. D ans la 
plupart des cas, elle procède d ’une véritable préoccupation 
à la  fo is  p o u r  la  lib e r té  de la  p r e sse  et p o u r  le 
fonctionnement normal d ’un système judiciaire équitable. 
De telles mesures sont tolérables lorsqu’elles se conforment 
aux prescriptions énoncées ci-dessous.

3. T oute lim ita tio n  de la  lib erté  de la  p re sse  d o it être 
e x p re ssé m e n t p rév u e  p a r  la  lo i ou déterm in ée  p a r  
règlement, afin de garantir un accès approprié à la loi et la 
prévisibilité de la loi, et afin de permettre aux individus (y 
compris la presse) d'observer une conduite conforme à  ses 
dispositions. Les membres de la presse doivent avoir une 
co n n aissan ce  p réc ise  des san ctio n s q u 'ils  en cou ren t 
lorsqu’ils rendent compte de ou commentent les procédures 
judiciaires en instance, afin de lever toute équivoque ou de 
dissiper toute crainte en ce qui concerne l’exercice du droit 
le plus important en matière de liberté d ’expression.

4. Les restrictions légales à la  liberté d ’expression doivent 
être limitées uniquement à  la publicité avant et pendant le 
procès. Après le verdict, aucune restriction juridique ne 
devrait faire obstacle à  la publication de commentaires ou 
de critiques modérés, même si la loi prévoit la possibilité de 
faire appel du jugement. Aucune restriction ne devrait être 
tolérée ou sanction prévue pour le fait de publier ou de 
commenter de bonne foi des actions judiciaires en instance 
devant une cour d ’appel, au motif qu ’une telle publication 
ou de tels commentaires influencent ou préjugent le procès 
en appel. D ans le cadre d ’un système de justice pluraliste, 
des restrictions à la  liberté d ’expression (publication et



com m en taires con cern an t des a f fa ire s  en atten te  de 
jugement) ne peuvent être tolérées qu ’au stade du procès, 
et non après que le jugement aura été rendu par le tribunal.

5. Les restrictions préalables concernant la publication ou la 
rad io d iffu sio n  d ’in form ations ne sont en gén éral pas 
accep tab les, et encore m oins lo r sq u ’elles ne sont pas 
appliquées en vertu d ’une disposition législative. Toute loi 
autorisant la restriction préalable d ’une publication “dans 
l ’in térêt d ’une adm in istration  équitab le de la  ju s t ic e ” 
d ev ra it  être trè s é tro item en t libe llée  et é tab lir  avec 
p réc isio n  le critère  perm ettan t de déterm iner que la 
restriction préalable répond à  une nécessité pressante. Une 
te lle  lo i d o it d é fin ir  la  p é r io d e  p en d an t la q u e lle  la  
restriction préalable est applicable et prévoir des décisions 
rapides qui tiennent compte des délais. Elle doit en outre 
p ré v o ir  la  p o ss ib ili té  de c o n te ste r  le s o rd o n n an ce s 
p re sc r iv a n t la  re str ic tio n  p ré a lab le . L e s  re str ic tio n s 
préalables des publications, lo rsqu ’elles ne fixent pas la 
durée de leur validité, ou lorsqu’elles ne prévoient pas des 
v o ie s de re c o u rs  ex trêm em en t ra p id e s , d e sse rv e n t  
complètement les intérêts de la  liberté d ’expression ainsi 
que le droit correspondant du public d ’être “informé”, plus 
particulièrem ent au jourd ’hui, à l’époque des moyens de 
communication internationaux instantanés.

6. L es cours de ju stice  sont les gard iennes de toutes les 
libertés publiques, y  compris la  liberté d ’expression. Les 
juridictions nationales régulières - et non les tribunaux 
d ’exception ou militaires - sont nécessairement le dernier 
rem part effectif contre les abus ou l ’usage ab u sif de la 
liberté d ’expression. Les juridictions régulières devraient, 
autant qu’il est possible, connaître des allégations d ’abus ou 
d'usage abusif de la  liberté d ’expression  sur la  base de 
textes juridiques, en s ’inspirant toujours de “l ’approche de 
Atkin”. Le plus grand défenseur de la liberté de la presse 
est celui des magistrats qui croit fermement à  la primauté 
de la liberté d ’expression.

7. L a  publicité des procédures pénales ou civiles en instance, 
lo r sq u ’elle est m otivée p ar  la  m alveillance, peu t être



interdite par la loi, par voie d ’ordonnance ou de jugement 
avant dire droit du tribunal, ou punie comme il sied si des 
san ction s sont prévues p ar  la  loi. D e telles sanctions 
pourraient, par exemple, être appliquées en vertu de la loi 
sur l’outrage à  la cour, mais dans les seuls cas où il serait 
démontré qu’une telle publicité aurait eu pour conséquence 
inévitable d ’entraver le cours de la justice.

8. E n  règ le  g é n é r a le ,^  lo r sq u ’elle est de bonne foi, la  
publication d ’événements et de procédures judiciaires au 
civil ou au pénal, y  compris les procédures en instance de 
jugement, ne devrait être interdite ni par la loi, ni par des 
ordonnances du tribunal.

9. Les cours de justice doivent contribuer d ’elles-mêmes à la 
circulation des informations concernant les affaires et les 
causes, en particulier celles qui suscitent un grand intérêt 
chez le public, ou qui sont controversées. Le public a  le 
droit d ’être informé sur les décisions que prennent les juges 
et sur les raisons qui motivent ces décisions; et le fait que 
cette information soit livrée par le juge lui-même (par voie 
de communiqué de presse, par exemple) est un des plus 
sûrs moyens de contrecarrer ou de neutraliser les effets 
n u is ib les des in fo rm ation s en jo livées, d én atu rées ou 
grossies par la p re sse .^

17 L'expression "en règle générale" est employée ici délibérément car, dans une 
société pluraliste, il peut arriver que même le compte rendu exact et fidèle de 
procédures judiciaires soit susceptible de provoquer la  violence parm i un 
groupe de la communauté. D 'où la nécessité d'une réglementation, non dans 
l'intérêt d'une administration équitable de la justice, mais ne serait-ce que pour 
faire droit à  un intérêt public, comme, par exemple, "l'ordre public" - la 
sauvegarde de l'ordre public.

18 Dans le cadre d'une conférence donnée en I960, S ir Ninian Stepken, alors 
Président de la Cour suprême d'Australie, et plus tard Gouverneur général de 
ce pays, suggérait que lorsqu 'un  tribunal rend un im portant jugem ent, il 
devrait en même temps publier un communiqué de presse pour expliquer en 
termes simples quels étaient les éléments de la cause, quelle partie a  obtenu 
gain de cause et pour quelles raisons. En réalité, la Cour européenne des droits 
de l'homme à Strasbourg et la Cour européenne de justice au Luxem bourg 
publient effectivement, de tem ps en tem ps, ce genre de communiqués de 
presse, pour permettre au profane de comprendre les décisions judiciaires. Ces 
communiqués de presse contribuent à  atténuer les m alentendus qui sont 
souvent source de tension entre la presse et les tribunaux.



10. D ans le cas où, dans une affaire, il est allégué devant la 
Cour soit qu'une restriction préalable légalement autorisée 
est absolument nécessaire dans l’intérêt de la justice, soit 
qu’une publication a  été préjudiciable à la justice ou tend 
inévitablement à  nuire à  l’équité du procès dans l’affaire, il 
devrait être donné au x  organes représentant la  p resse  
écrite, la radio et la télévision la possibilité de faire valoir 
leurs arguments, lesquels doivent être pris en considération 
avant que le juge ne délivre des ordonnances définitives.



Un tour d’horizon des codede déontologie 
de la predde et leur relation avec l ’indépendance 

de la, magistrature

R ain er Von Sch illin g  *

Le concept de démocratie est fondé sur un postulat fondamental: 
le respect. Comme il est indiqué dans le Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques de 1966, les droits de l ’homme sont 
indivisibles et doivent être exercés par tous les citoyens de tous les 
pays.

L ’article 19 du Pacte international re latif aux droits civils et 
politiques garantit la liberté d ’opinion et d ’expression, qui comprend 
la liberté de rechercher, de recevoir et de répandre des informations, 
comme le font tous les m édias du m onde. L ’article 14 du Pacte 
dispose que tous sont égaux devant les tribunaux et les cours de 
justice, et que toute personne a droit à ce que sa  cause soit entendue 
é q u itab lem en t et p u b liq u e m en t p a r  un tr ib u n a l com p éten t, 
indépendant et impartial, établi par la loi. Il dispose en outre que, 
dans certaines circonstances, les médias peuvent être exclus de la 
totalité ou d ’une partie du procès pour un certain nombre de raisons.

Auto-réglementation

Un conflit semble exister entre les médias et la magistrature. Les 
m édias, et p lus spécifiquem en t les jo u rn aliste s , ont é laboré et 
s ’imposent un code de déontologie qui établit des principes directeurs 
et réglemente leurs activités. D ans l’ensemble, les règles statutaires 
inscrites dans les codes de déontologie, de même que les principes 
m oraux qui les fondent, sont résum és dans l ’expression: “éthique 
professionnelle”. D ans le domaine des médias, ces règles servent à
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préserver les intérêts m atériels et m oraux de la profession , et à 
sauvegarder et promouvoir l’image de la profession tant parmi les 
jo u rn a lis te s  eu x-m êm es q u ’au x  y e u x  du p u b lic . U n  code de 
déontologie sert égalem ent à em pêcher que les m em bres de la 
p ro fe ssio n  n 'ab u sen t d ’une qu elcon qu e m anière des d ro its et 
priv ilèges dont ils jou issen t. C es règles et prin cipes d irecteurs 
couvrent à  peu  p rès tou s les a sp ects  liés au x  fonctionnem ent, 
stratégies et aspects de la profession de journaliste.

Un des principaux arguments mis en avant par la presse est que, 
dans de nombreuses parties du monde, cette autodiscipline fondée 
sur l ’éthique professionnelle et mise en œuvre par la  presse elle- 
m êm e, ren d  in u tile  l ’e x e rc ice  d ’un con trô le  p a r  l ’E ta t  ou le 
gouvernement. Les atteintes à la liberté de la presse, qu’elles émanent 
de l ’Etat ou d ’autres acteurs, ont souvent pour justification que l ’Etat 
doit protéger la  société contre les abus des m édias. Cependant, 
lorsqu’un code de déontologie existe et permet aux rédacteurs en 
chef, journalistes et autres personnels des médias de mettre de l’ordre 
dans leurs rangs, l ’E tat n’a  plus de raison d ’invoquer la nécessité 
d ’une intervention. Or, bien souvent, c ’est ce qui arrive.

Lorsqu’un code de déontologie est évoqué de manière générale en 
rapport avec les médias, il se rapporte souvent aux règles d ’honneur 
et à l’éthique professionnelle devant être généralement suivies par les 
rédacteurs en chef et les journalistes. A ujourd’hui, la  plupart des 
pays possèdent un conseil national de la presse ou une institution 
similaire chargés de réglementer la profession; ceux-ci élaborent, 
mettent au point et appliquent un code de déontologie reconnu et 
accepté par les rédacteurs en chef et les journalistes dans le cadre de 
leur profession. D ans la plupart des pays, ce code s ’apparente aux 
divers artic les et directives qui couvrent, de façon  générale et 
exhaustive, les principaux aspects de l ’éthique professionnelle. En 
même temps, chaque pays a incorporé dans ses codes des principes 
directeurs qui lui sont propres, eu égard aux conditions, au type de 
société et à la situation des médias dans ce pays. M ais dans tous les 
pays, on retrouve dans les codes les mêmes dispositions qui sont 
directement ou indirectement liées au rôle des médias vis-à-vis de la 
magistrature en général, des tribunaux et de l ’administration de la 
justice en particulier. Voici plusieurs exem ples tirés de quelques 
codes de déontologie appliqués dans divers pays.



A ux Etats-U nis, par exemple, la  American Society of Newd paper 
Editord’ Code of Etbicd (Société américaine du code de déontologie des 
rédacteurs en chef de journaux) a établi des principes de premier 
ordre dont s ’in spirent les m em bres de la  profession . Parm i ces 
principes figure le concept de responsabilité selon lequel le droit d ’un 
journal d ’attirer des lecteurs et de les garder ne souffre d ’aucune 
limitation autre que celle imposée par l'intérêt du lecteur. Au titre de 
la liberté de la presse, il y  est dit que les journalistes ont le droit 
inaliénable de parler de tout ce qui n ’est pas formellement interdit 
p a r  la  loi, y  com pris de l ’op p ortu n ité  d ’ad o p te r  des m esu res 
restrictives. P ar ailleurs, le code mentionne le caractère vital de 
l’indépendance, qui est définie comme étant la  liberté de ne pas être 
soumis à des obligations autres que celle de fidélité à  l’intérêt du 
public. Il énonce d ’autres principes directeurs portant sur la sincérité, 
la  vérité et l’exactitude, ainsi que des directives prônant l’impartialité 
et la probité, qui sont des vertus essentielles pour créer et préserver 
l ’intégrité de la profession afin qu ’aucune intervention extérieure ne 
soit nécessaire.

En Israël, le Code de déontologie de la presse présente beaucoup 
de sim ilitudes avec le code am éricain. Entre autres nom breuses 
directives, les journalistes sont encouragés à  préserver le principe du 
secret professionnel, à  ne pas divulguer leurs sources d ’information, à 
n ’em p loy er qu e  des m oyen s h o n n êtes d an s la  rech erch e  
d ’informations, à  respecter les informations confidentielles et à ne 
publier aucune information “officieuse”.

En Inde, la ALL-India Newd paper Editord’ Conferen.ee (Conférence de 
l’Union des rédacteurs en chef de journaux en Inde) a, dès 1959, 
élaboré son propre code de déontologie. L a  première disposition du 
code prévoit que, la  p re sse  étant un instrum ent p rim ord ial de 
façonnage de l ’opinion publique, les journalistes devraient, dans 
l’exercice de leur métier, se montrer dignes de la confiance placée en 
eux et s ’évertuer à servir et à  préserver l ’intérêt public et la paix de 
l ’hum anité. A  ce titre, ils doivent in scrire  au nom bre de leurs 
obligations l’attachement aux valeurs fondamentales des droits de 
l’homme et des droits sociaux, et démontrer bonne foi et probité dans 
leurs articles et commentaires, en tant qu’obligations essentielles de la 
p ro fe ss io n . En  outre , ils  do iven t fa ire  p reu v e  d ’une reten u e 
particulière dans leurs articles et commentaires traitant de tensions 
réelles ou potentielles su scep tib les de conduire ou con duisan t 
e ffec tiv em en t au  d é so rd re  c iv il. O u tre  q u 'e lle  m en tion ne la



confidentialité des sources et l’impartialité, la dernière disposition du 
code recommande à la presse de s ’abstenir de publier de la matière 
susceptible d ’encourager le vice et le crime.

Au Japon , l’Association des propriétaires et rédacteurs en chef 
de jo u rn a u x  a  é lab o ré  une ch arte  m orale  ap p e lée  “ P rin c ip es 
fondam entaux du jou rn alism e”, dans laquelle  sont d iscu tés les 
commentaires habituels à l ’égard de la liberté de la presse, de la 
diffusion des informations par la  presse écrite et audiovisuelle, de 
l’impartialité, de la tolérance et de la décence. Ces droits sont vitaux 
pour l’humanité et ne doivent faire l'objet que des seules restrictions 
expressém ent établies p ar  la  loi. L es m édias doivent suivre des 
m esures d ’autodiscipline du fait de l ’influence qu ’ils exercent sur 
l ’opinion publique. Ainsi, toute information qui nuit aux intérêts du 
public ne doit pas être publiée.

Au Nigeria, la  G uild  o f  E d itors (Corporation des journalistes et 
rédacteu rs de jou rn au x ) a égalem ent m is au point un code de 
déontologie propre. Dans ses grandes lignes, celui-ci traite des même 
su je ts  que le s au tre s codes su sm en tion n és. Il énonce que les 
journalistes ont le devoir moral de respecter la  vérité et de ne publier 
que des in fo rm atio n s v é r id iq u e s et e x ac te s . L e s  jo u rn a lis te s  
respecteront le principe universellement accepté de la confidentialité 
des sources, et emploieront uniquement des méthodes honnêtes dans 
leur collecte de documents et photographies de presse.

A u Chili, le C onseil national de l'A ssociation  chilienne des 
propriétaires de journaux a adopté son Code de déontologie en 1963. 
Celui-ci recommande aux journalistes de placer leur responsabilité 
m orale  a u -d e s su s  de to u te  au tre  c o n sid é ra tio n , d an s 
l ’accom plissem ent de leur m ission d ’information du public. A  cet 
égard, les journalistes s'engagent à  défendre la vérité, la cause morale 
et les droits de l’homme. Le droit de répandre des informations ne 
doit jamais être utilisé de sorte à  causer délibérément un préjudice 
physique ou moral, ou encore intellectuel, culturel ou économique à  ; 
des individus ou à  des groupes au sein de la société. Les journalistes 
d o iv en t fa ire  le serm en t de ne p a s  d iv u lg u e r  le u rs  so u rc e s  
d ’information. En  matière de collecte, de diffusion et de publication 
de l ’inform ation, les journ alistes respecteront en tout tem ps les 
principes d ’objectivité et d ’impartialité.



E n  Allem agne, le Conseil de la  p resse  régit la  profession  de 
journaliste selon des principes analogues à  ceux appliqués dans la 
plupart des autres pays. Le respect de la vérité, de l’impartialité, de la 
confidentialité des sources et de la dignité des personnes figure au 
nombre des principaux préceptes. Aucune information ne doit être 
publiée qui soit préjudiciable à un groupe racial, religieux, social, 
culturel, ou autre de la société, et la presse s ’efforcera toujours de 
contribuer à la paix et à la prospérité de la société. L a  presse doit 
jouir d ’une totale liberté d ’expression, sau f dans les circonstances 
expressément prévues par la loi lorsque la publicité nuit aux intérêts 
du public. Les journalistes ne doivent pas abuser de leur position et 
statut pour en tirer des avantages personnels ou les utiliser à  des fins 
qui soient incompatibles avec la déontologie.

L a  Suède a été l ’un des prem iers pays à élaborer un code de 
déontologie, la profession y  étant régie, depuis 1923, par des règles et 
principes directeurs définis par le Club des journalistes. Outre les 
prin cip es habituels qui in sisten t sur la  véracité , l ’exactitude et 
l ’im partialité  des in form ations pub liées, le code encourage les 
journalistes à  ne pas porter de jugement sur les actions et les idées 
d ’une personne tant qu ’ils ne l ’ont pas entendue, ainsi qu ’à  ne pas 
publier des informations incomplètes telles que le fait de forcer le 
trait dans la description des crimes. En  diffusant l ’information, la  
presse doit également faire preuve de considération et d ’objectivité, 
et faire en sorte de ne pas encourager, inciter au ou provoquer un 
désordre civil, des affrontements ou des troubles inutiles. D ans les 
cas difficiles, en particulier ceux qui éveillent l ’intérêt public, les 
représentants de la profession devront se consulter.

L ’ingérence intergouvemementale

P re sq u e  to u s le s p a y s  du  m onde ont é lab o ré  un code  de 
déontologie et on pourrait en citer de nombreux autres. M ais, ce bref 
tour d ’horizon montre clairement que dans tous ces pays, la presse et 
la  p ro fession  de jou rn aliste  ont développé des d irectives assez  
complètes pour réglementer leurs activités et pour contrôler tout 
abus de la part de leurs membres, de telle sorte qu’une intervention 
extérieure, notamment des gouvernements, est clairement inutile.



Et, comme si les médias n’avaient pas suffisamment de pain sur la 
p lan ch e  à e ssa y e r  de lu tte r  p o u r  em pêch er que l ’E ta t  et le 
gouvernem ent n ’interviennent dans leurs affaires, une nouvelle 
tendance inquiétante est en train de prendre forme. Les organisations 
intergouvemementales s ’emploient de plus en plus, et de plus en plus 
souvent, à  s ’occuper d ’affaires qui ne les regardent pas; elles tentent 
elles-mêmes de réglementer et d ’imposer une conduite à la profession 
de journaliste. Bien que des organisations telles que les N ations 
U n ies et, p lu s sp éc ifiq u em en t l ’U N E S C O , n ’ont eu de cesse  
d ’in terven ir d an s ce dom aine, des événem ents récen ts et des 
tendances à  l’immixtion ont suscité une grande inquiétude. Preuve en 
est la Résolution n° 1003 sur l ’Ethique en matière de journalisme, 
adoptée en juillet 1993 par la quarante-quatrième session ordinaire 
de l ’A ssem b lée  p ar le m en ta ire  du C o n se il de l ’E u ro p e . C ette  
résolution démontre une volonté claire des gouvernements d ’imposer 
indirectem ent, p ar  l ’in term édiaire du C onseil de l'E u rop e, des 
restrictions et des limitations aux activités des médias en Europe, ce 
qui constitue une grave atteinte à la  liberté de la  presse . Cette 
résolution est non seulement malvenue, m ais elle est aussi inutile 
dans la mesure où la plupart des textes et principes directeurs qu’elle 
contient sont déjà énoncés dans les codes de déontologie adoptés par 
les journalistes dans chacun des pays concernés.

O utre ces p rin cip es d irecteu rs, la  réso lu tion  veut im poser 
d'autres principes visant à  restreindre la liberté de la presse, tels que 
les directives concernant le droit de réponse et les directives régissant 
les restrictions applicables en temps de tension ou de conflit. Cette 
affaire devient p ar conséquent une question de principe pour les 
médias, qui n ’acceptent pas que les gouvernements leur disent ce 
qu'ils ont à faire et comment ils doivent le faire. Il est vrai que les 
médias jouissent d ’un certain statut de “quatrième pouvoir”, mais il 
n ’est acceptable ni du point de vue professionnel, ni du point de vue 
moral que les trois autres pouvoirs leur disent comment ils doivent se 
conduire.

La situation, difficile de la liberté de la presse 
et de l'indépendance de la magistrature

Comme on le voit, une p resse  totalem ent libre, autonom e et 
indépendante est nécessaire dans une dém ocratie qui fonctionne



normalement. A  première vue, cela peut sembler contradictoire avec 
c e r ta in e s  e x ig e n c e s d ’une m a g is tra tu re  lib re , au ton om e et 
in d ép en d a n te . T o u te fo is , une an a ly se  p lu s  a tten tiv e  m ontre 
clairement que ce n’est pas nécessairem ent le cas et que les deux 
professions peuvent en réalité se compléter. Une des principales 
préoccupations est que la mission la plus importante des médias, qui 
est d ’informer le public sur les procédures judiciaires, peut avoir un 
effet négatif sur ces procédures même, dans la mesure où elle peut 
contribuer à  façonner ou à  influencer l’opinion des juges, des jurés, 
des témoins et des autres parties. En affirmant cela, on reconnaît 
implicitement que les médias non seulement pourront aller exhumer 
toute sorte  d ’in fo rm ation s p o ssib le s , m ais a u ssi déform er ces 
informations de façon à  altérer la vérité.

Toutefois, comme je l ’ai déjà indiqué, dans tous les pays, les 
activités des médias sont réglementées par des principes directeurs - 
dont le plus important est la recherche et la préservation de la vérité - 
et sont fondées sur un code de déontologie et des préceptes moraux 
compatibles avec l ’intérêt public. Ainsi, plus l’accès des médias aux 
procédures judiciaires est important, plus large sera la circulation de 
l ’information, ce qui confère aux m édias un double rôle: réduire 
l’opacité et établir des garde-fous contre les procédures irrégulières 
ou corrompues. Tant que, dans la couverture des débats judiciaires, 
les médias respectent les principes directeurs qu’ils s ’imposent eux- 
mêmes, non seulem ent leur dém arche ne nuira p as au droit des 
parties à  un procès équitable, m ais elle pourra véritablem ent y  
contribuer.

Pour en venir à  la principale question qui est dans l ’esprit de 
chacun, à savoir si les restrictions imposées aux médias sont justifiées 
dans certa in s cas, la  réponse, du point de vue des m édias, est 
évidemment non. A  notre avis, il appartient aux seuls m édias de 
s ’im p o se r  des re s tr ic t io n s . C e tte  tâch e  n ’in com be ni au x  
g o u v ern em en ts, ni a u x  E ta t s ,  n i en co re  au x  in st itu t io n s  
internationales ou à  la m agistrature. Les codes de déontologie des 
médias présentent suffisamment de garanties pour veiller à ce qu’ils 
ne sortent pas de leur cadre. Il en va de leur réputation et de leur 
intégrité.

D ’autre part, il s ’agit d ’un concept universel qui transcende les 
particularismes déontologiques, moraux, religieux, culturels et autres



des différentes sociétés du monde. Bien que le concept demeure 
identique et aboutisse au même résultat, nous préférons l ’appeler 
“ C od e de co n d u ite  de la  p r o fe s s io n ” p lu tô t  que “ C od e de 
déontologie”, afin que nul ne puisse se réclamer d ’une “déontologie” 
ou de “valeurs morales” différentes pour éviter de respecter le code.

Ainsi, la  relation entre indépendance des médias et indépendance 
de la m agistrature ne doit p as être nécessairem ent une relation 
d ’exclusion mutuelle, mais une relation de coopération dans laquelle 
les deux  p artie s œ uvrent à  la  p réservation  et au  renforcem ent 
mutuels de leur profession et de leur indépendance.



Couverture des procédures judiciaires et efficacité 
des principes directeurs de La presse en Suède

L en n art G ro ll*

Introduction

J e  commencerai par un bref rappel historique de la loi suédoise 
relative à  la  presse . L ’histoire présente ici quelque intérêt car la 
Suède a été le prem ier pays au monde à  disposer d ’une loi écrite 
protégeant la liberté de la presse. Adoptée dès 1766, cette loi interdit 
toute censure d ’une publication écrite. Elle a  également institué la 
lib erté  de l ’in fo rm ation , notam m ent l ’accès des c itoy en s au x  
docum ents publics. A  l ’époque, une si grande liberté n ’était pas 
reconnue dans d ’autres pays et elle reste rare encore aujourd'hui. S i 
l’on exclut une brève interruption à  la  fin du 18ème siècle, la  liberté 
de la presse est respectée en Suède depuis cette époque lointaine, et 
l'on peut affirmer que les lois suédoises actuelles relatives aux médias 
sont les plus libérales que la Suède ait jamais eues.

Quelques aspects des lois en vigueur

Pour commencer, /évoquerai quelques aspects de ces lois pour 
souligner leur caractère très libéral. Elles ont bien évidemment pour 
point commun qu’aucune censure ou contrôle préalable ne peuvent 
être exercés sur la presse écrite ou sur les médias électroniques. Les 
articles de journaux et les émissions de radio ou de télévision relèvent 
de la responsabilité d ’un rédacteur en chef désigné à l ’avance, et 
contre lequel toute plainte ou poursuite doivent être dirigées. Quant 
au journaliste qui a écrit l’article ou produit l ’émission, il n ’assume 
aucune responsabilité ni n’encourt aucune sanction. Les sources des 
journalistes sont bien protégées. Non seulement le journaliste doit se

*  Ju g e  à  la Cour d'appel de Stockholm, Suède; Vice-président de la Commission 
internationale de juristes; ancien Ombudsman de la presse en Suède.



garder de révéler ses sources, mais il y  est tenu par la loi et s ’expose à 
une amende s ’il enfreint la règle. Il s ’agit là d ’une protection juridique 
des sou rces un ique en son  genre. A sso ciée  au libre accès au x  
documents publics, cette protection confère aux médias une très forte 
p o sit io n  g râ c e  à  la q u e lle  ils  p eu v en t c o n trô le r  l ’ac tio n  du  
gouvernement et d ’autres institutions nationales et locales.

L’absence de limitations juridiques est compensée par un système 
d ’auto-réglementation relativement fort, mis en place et librement 
géré par la presse elle-même. Les journalistes observent depuis les 
années 20 un Code de déontologie régulièrement révisé et amendé et 
possèdent un Conseil de la  presse. Un O m budsm an de la  presse 
existe aussi depuis une vingtaine d ’années et a pour fonction d ’aider à 
protéger les individus et leurs intérêts du dommage pouvant être 
cau sé  p a r  la  p u b lic ité  m en son gère  ou p a rtia le . L e s  jo u rn a u x  
s'efforcent de publier les décisions du Conseil de la presse et de payer 
les amendes qu’il leur impose.

Examinons l ’incidence du système sur la relation entre les médias 
et la m agistrature. Etant donné que la loi interdit la  censure sous 
toutes ses form es, les tribun aux n ’ont aucune com pétence pour 
empêcher les médias de publier les informations qu ’ils souhaitent 
communiquer. Le principe d ’outrage à  la  cour est, par conséquent, 
incompatible avec ce système.

L a couverture médiatique des débats judiciaires n ’est limitée que 
par quelques dispositions de lois relatives au secret. En vertu de ces 
d ispositions, un tribunal peut siéger à huis clos dans le but de 
protéger certains intérêts qui sont soigneusement précisés dans la loi, 
comme, par exemple, la protection des intérêts de l’Etat (procès pour 
espionnage), la protection des mineurs et celle d ’autres intérêts privés 
vitaux des individus. Les affaires de viol, par exemple, sont jugées à 
huis clos.

Les dérogations au principe du procès public prévues dans les 
lois relatives au secret sont limitées. L a  transparence est la règle et, 
en l ’absence d ’autres limitations dans la loi, il revient aux médias de 
décider eux-mêmes de ce qui peut être publié. C ’est là que le Code de 
déontologie peut jouer un rôle im portant, probablem ent plus en 
Suède que dans n ’im porte quel autre pays, parce que la  p resse  
suédoise est consciente de la grande liberté dont elle jouit et qu ’elle a



donc davantage intérêt à  faire respecter à  ses membres les principes 
directeurs qu ’elle a  établis.

Certaines dispositions du Code de déontologie méritent d ’être 
mentionnées, eu égard à leur importance en matière de couverture 
des débats jud iciaires et des procès. L e C ode recom m ande aux 
journalistes de ne pas préjuger des décisions du tribunal en prenant 
position sur la question de la culpabilité dans les affaires pénales. Les 
arguments des deux parties devraient être publiés. D ans le cas où un 
procès en cours a  fait l ’objet d ’articles ou de reportages dans la 
presse, celle-ci devrait également en faire connaître le verdict au 
public.

L e C ode contient égalem ent des d isposition s re la tiv es à la  
d iv u lg a tio n  de l ’id en tité  des su sp e c ts , des p ré v en u s, ou des 
condamnés. Ces personnes ne devraient être citées nommément ou 
p a r  d ’au tre s m oyens d ’id en tifica tio n  que si un in térê t pu b lic  
manifeste le commande. Cette règle reflète une attitude observée de 
longue date par la presse suédoise, selon laquelle il importe de veiller 
scrupuleusement à ne pas porter inutilement préjudice aux gens qui 
sont en butte à  des problèmes personnels.

Quelle est l ’importance de cette règle dans la vie de tous les jours 
- dans le travail quotidien des journaux et des autres médias? Chacun 
a  évidemment son opinion sur la question. On peut néanmoins dire 
que la presse suédoise montre une certaine probité professionnelle. Il 
n ’existe en Suède aucun journal qui s ’apparente aux journ aux à 
scandale que l ’on voit en Angleterre.

Un des aspects évidents de la politique de la presse suédoise est 
q u 'e lle  a p p liq u e  d iffé re n ts  c r itè re s  se lon  q u ’elle tra ite  de 
personnalités publiques ou d ’individus ne présentant généralement 
aucun intérêt pour le grand public. Les gens appartenant à  cette 
dernière catégorie peuvent s ’attendre à un traitement favorable: leurs 
nom et autres qualités sont rarement révélés. L à  encore, je crois, la 
presse suédoise se différencie, par exemple, de la presse britannique 
qui étale dans les journaux l ’identité de personnes condamnées pour 
des délits mineurs. En revanche, ceux que le public considère comme 
des personnalités im portantes (politiciens, hauts fonctionnaires, 
cadres d ’entreprise, acteurs) sont traités avec plus de sévérité.



Les affaires à  caractère sexuel, les questions matrimoniales ou 
familiales sont généralement traitées avec prudence dans les médias 
suédois, là  encore, contrairem ent à ce qui se p asse  en G rande- 
Bretagne. D ’autre part, en matière économique, la  presse exige un 
niveau élevé de probité. Les pots-de-vin et la corruption aux échelons 
supérieurs de l ’E tat sont traqués sans répit et dénoncés dans les 
journaux et les autres médias.

Enfin, j ’aimerais faire un commentaire sur la question relative à 
l ’élaboration de principes directeurs concernant la relation entre les 
m édias et la  m agistrature. S i nous devons adopter des principes 
directeurs pour indiquer aux tribunaux quand il faut limiter l ’accès 
du public dans l ’intérêt supposé de la justice, alors il convient de 
signaler que de tels principes directeurs ne se prêteront pas au cadre 
suédois. Pour que ces principes directeurs soient susceptibles de 
présenter quelque valeur au x  yeu x  de certains d 'entre nous, il 
faudrait se garder de les formuler de telle manière qu ’ils puissent 
donner à  entendre qu’en règle générale, ces pouvoirs devraient être 
conférés aux tribunaux. Cela ne ferait qu ’éveiller la suspicion des 
médias suédois qui veillent jalousement sur leurs libertés.

Conclusion

Pour conclure, il faut dire que le système suédois est caractérisé 
p a r  une re la tiv e  ab sen ce  de c o n tra in te s  ju r id iq u e s , laq u e lle  
s ’acco m p ag n e  d ’une a u to d isc ip lin e  de la  p r e s se  a sse z  b ien  
développée. Il n’est à l ’heure actuelle nullement question de limiter la 
liberté de la  presse , encore m oins de conférer au x  tribunaux le 
pouvoir de mettre un terme à  la publicité donnée aux affaires en 
cours de jugement. Cette situation est due en particulier au fait que la 
Suède se prévaut d ’une évolution longue et tranquille et possède des 
institutions sociales et politiques stables. L’histoire moderne de notre 
pays ignore les procès politiques.

Le système fonctionne-t-il? E t bien, le débat n’est pas clos. L ’on 
entend souvent s ’exprimer le mécontentement à l’égard des médias, 
auxquels on fait le reproche, et non des moindres, d ’occuper une 
p lace  de p lu s en p lu s im portan te  dan s le s a ffa ire s  p u b liq u es. 
Toutefois, aucun argument sérieux n’est encore avancé qui tende à



accréditer l ’idée que les juges suédois sont indûment influencés dans 
leurs jugem ents par la publicité entourant les procès. Il en est de 
même en ce qui concerne nos assesseurs non qualifiés, bien que cela 
reste peut-être à voir.

En ce qui concerne l’administration quotidienne de la justice, je 
dirai que le système fonctionne. Dans les quelques rares affaires qui 
suscitent l ’intérêt du public, comme, p ar  exem ple, le procès du 
présum é assassin  de notre ancien Prem ier ministre, les règles de 
déontologie sont rarem ent respectées p ar  des jou rn aliste s à la 
recherche d ’informations sensationnelles.



Annexe I

Documenta



Document 1  
Principes de Madrid concernant leé relations entre 

médian et indépendance de la magistrature

In trodu ction

Un groupe de 40 éminents juristes et représentants des médias, 
convoqué par la Commission internationale de juristes (C I J ) ,  son 
Centre pour l ’indépendance des magistrats et des avocats (CIM A ) et 
le Comité espagnol de l ’U N IC EF, s ’est réuni à M adrid (Espagne), du 
18 au 20 janvier 1994. L a  réunion avait pour objet

•  d ’examiner le lien entre les médias et l’indépendance de la 
m agistrature, consacrée par les Principes fondam entaux 
relatifs à  l'indépendance de la m agistrature adoptés par 
l'O N U  en 1985;

•  d'élaborer des principes régissant le lien entre la liberté 
d'expression et l’indépendance de la magistrature.

L e s  p a r t ic ip a n ts  v en a ien t des p a y s  su iv an ts : A llem agn e, 
A ustralie, Autriche, B résil, B ulgarie, C roatie, E spagne, France, 
G hana, Inde, Jo rd an ie , N orvège, Palestine, P ays-B as, Pologne, 
Portugal, Royaume-Uni, Sénégal, Slovaquie, Sri Lanka, Suède et la 
Suisse.

Ont été adoptés les principes ci-après:

Préambule

•  L a  liberté de la  p resse , partie  in tégrante de la  liberté 
d ’expression, est essentielle dans une société démocratique 
régie par la Primauté du droit. Il incombe aux juges de



reconnaître et de donner effet à  la liberté de la presse en lui 
a c c o rd a n t  une p ré so m p tio n  fo n d am en ta le  et en 
n ’a u to r isa n t  à son  é g a rd  que le s se u le s  re str ic t io n s  
mentionnées dans le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques (“Pacte international”) et prévues par 
des lois précises.

L es m édias ont l ’obligation  de respecter les droits des 
in d iv id u s  g a ra n t is  d an s le P ac te  in te rn a tio n a l et 
l’indépendance de la magistrature.

Les principes énoncés sont considérés comme des normes 
minima et ne doivent pas être interprétés d ’une manière qui 
re stre ig n e  une p ro tec tio n  p lu s étendue de la  liberté  
d’expression en vertu d ’autres normes en vigueur.

Principe fondamental

1. L a  liberté d ’expression^ (y com pris la  liberté de la presse) 
constitue un des p iliers essentiels de toute société qui se 
réclame de la démocratie. C ’est le rôle et le droit des médias de 
rassembler et de répandre des informations dans le public, ainsi 
que de commenter l ’adm inistration de la justice, y  compris, 
sans violer la présomption d ’innocence, avant, pendant et après 
la tenue de procès.

2. Ce principe ne peut faire l’objet d ’une dérogation que dans les 
seuls cas prévus dans le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, tel qu ’il est interprété par les Principes de 
Syracuse de 1984 concernant les restrictions et dérogations au 
P acte  in tern ation al r e la t if  au x  d ro its c iv ils et p o litiq u es
(document O N U  E/CN .4/1984/4).

3. Le droit de commenter l ’administration de la justice ne peut 
faire l’objet de restrictions spéciales.

1 Ainsi qu'elle est définie dans l'article 19 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques (voir Document 1 ci-joint).



Champ d’action du principe fondamental

4. Le Principe fondamental n ’exclut pas que la confidentialité soit 
préservée par la  loi pendant la durée de l ’instruction relative à 
une infraction, même lorsque celle-ci fait partie de la procédure 
judiciaire. En pareils cas, la  confidentialité doit être considérée 
com m e pro fitan t p rin cip alem ent au x  person n es m ises en 
examen ou inculpées, et destinée à  préserver la présomption 
d ’innocence. Elle ne saurait limiter le droit d ’une telle personne 
de com m uniquer à  la  p resse  des in form ations concernant 
l’instruction ou les éléments sur lesquels elle porte.

5. Le Principe fondamental n ’exclut pas la  tenue d ’audiences à 
kuis clos en vue de rechercher une conciliation ou le règlement 
d ’affaires privées.

6. Le Principe fondamental n ’autorise pas la retransm ission en 
direct ou en différé des débats jud iciaires. L à  où cela est 
autorisé, le Principe fondamental demeure applicable.

R estric tio n s

7. T oute re s tr ic t io n  au  P r in c ip e  fo n d am e n ta l d o it  être 
expressém ent prévue par la loi. L orsq u ’une loi confère une 
latitude ou un pouvoir, cette latitude ou ce pouvoir ne peut être 
exercé que par un juge.

8. D ans le cas où un juge a  compétence pour limiter le Principe 
fondamental et envisage d ’exercer cette compétence, les médias 
(ain si que toute au tre personn e lésée) ont le droit d ’être 
entendus aux fins de contester l ’exercice de cette compétence 
et, si celle-ci est exercée, ont un droit d ’appel.

9. D es lo is p eu v en t a u to r ise r  des re str ic t io n s  au  P rin cip e  
fondamental, dans la mesure où l ’exige la situation dans une 
société dém ocratique, en vue de protéger les mineurs et les 
m em bres d ’autres groupes qui ont besoin d ’une protection 
renforcée.



10. L e Principe fondam ental peut fa ire  l ’objet de restrictions 
imposées par la loi dans le cadre de procédures pénales, dans 
l ’intérêt de l'adm inistration de la justice, dans la m esure où 
l’exige la situation dans une société démocratique,

a) pour éviter un grave préjudice au défendeur;

b) pour éviter d ’exposer un témoin, un juré ou une victime à 
un danger grave ou une pression indue.

11. D an s le cas où la  sécu rité  nationale^ est invoquée po u r 
demander une restriction au Principe fondamental, il ne doit 
pas être porté atteinte aux droits des parties, y  com pris les 
droits de la défense. L a  défense et les médias ont le droit, dans 
toute la mesure du possible, de connaître les motifs qui fondent 
cette restriction (sous réserve, s ’il y  a  lieu, d ’un devoir de 
confidentialité si la  restriction  est im posée), a in si que de 
contester cette restriction.

12. D an s les procédures civiles, des restrictions peuvent être 
imposées au Principe fondamental, à condition d'être autorisées 
par la  loi et dans la mesure où la situation l ’exige dans une 
société démocratique, afin d ’éviter qu'un grave préjudice ne 
soit porté aux intérêts légitimes d ’une partie privée.

13. A ucune restriction  ne do it être app liq u ée  d ’une m anière 
arbitraire ou discriminatoire.

14. Une restriction  ne doit être appliquée que dans la  stricte 
mesure et pour le temps minimum nécessaires pour remplir son 
objet, et aucune restriction ne doit être appliquée s ’il existe une 
mesure plus limitée susceptible de remplir cet objet. L a  charge 
de la preuve incombe à  la partie qui demande la restriction. En 
outre, la décision imposant la  restriction doit être susceptible 
d ’appel devant un juge.

2 En ce qui concerne le champ d'application proprement dit du terme "sécurité 
nationale", voir les points 29 à  32 des Principes de Syracuse, figurant au 
Document 2 ci-joint.



Annexe

Stratégies pour la mise en oeuvre

1. Les juges doivent recevoir des directives en ce qui concerne 
leurs rapports avec la presse. Ils doivent être encouragés à 
aider la  presse en lui fournissant un résumé des jugem ents 
longs et complexes concernant des cas présentant un intérêt 
pour le public, ainsi que par d'autres mesures appropriées.

2. Il ne doit pas être interdit aux juges de répondre aux questions 
de la presse portant sur l ’administration de la justice, bien que 
des directives raisonnables quant à la  manière de traiter de 
telles questions puissent être formulées par le pouvoir judiciaire 
qui peut fixer un cadre pour le com m entaire de certaines 
procédures judiciaires.

3. L ’équilibre entre indépendance de la magistrature, liberté de la 
presse et respect des droits des individus — en particulier des 
m in eu rs et au tre s p erso n n es n éce ssitan t une p ro tection  
particulière — est difficile à  atteindre. En  conséquence, il est 
indispensable que soient mis à la disposition des personnes ou 
groupes éventuellem ent lésés, un ou p lusieurs des m oyens 
su iv a n ts : re c o u rs  ju r id ic t io n n e l, c o n se il de la  p re sse , 
Ombuddtnan de la  p r e s se , é tan t en ten du  qu e de te lle s  
circonstances peuvent être évitées, dans une large mesure, par 
la mise en place d'un Code de déontologie de la presse, élaboré 
par la profession elle-même.



Document 2  
Extraits du Pacte international relatif 

aux droits civils et politiques*

Article 7

N ul ne sera soumis à  la  torture ni à  des peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants. En particulier, il est interdit de 
so u m ettre  une p erso n n e  san s  so n  lib re  co n sen tem en t à une 
expérience médicale ou scientifique.

Article 9

1. Tout individu a  droit à la liberté et à  la sécurité de sa personne. 
N ul ne peut faire l'objet d ’une arrestation ou d ’une détention 
arbitraires. N ul ne peut être privé de sa  liberté, si ce n ’est pour 
des motifs et conformément à la  procédure prévus par la loi.

2. T ou t in d iv id u  a rrê té  se r a  in fo rm é, au m om ent de son  
a r re sta t io n , des ra iso n s  de cette  a r re s ta t io n  et re c e v ra  
notification, dans le plus court délai, de toute accusation portée 
contre lui.

3. Tout individu arrêté ou détenu du chef d ’une infraction pénale 
sera traduit dans le plus court délai devant un juge ou une 
autre autorité  habilitée p ar  la  loi à  exercer des fonctions 
judiciaires, et devra être jugé dans un délai raisonnable ou 
libéré. L a  détention de personnes qui attendent de passer en 
jugement ne doit pas être de règle, mais la  mise en liberté peut 
être subordonnée à des garanties assurant la comparution de

*  Adopté et ouvert à  la signature, à  la ratification et à  l'adhésion par l'Assemblée 
générale dans sa  résolution 2200 A  (X X I) du 16 décembre 1966. Entré en 
vigueur le 23 mars 1976, conformément aux dispositions de l ’article 49.



l ’intéressé à  l’audience, à  tous les autres actes de la procédure 
et, le cas échéant, pour l ’exécution du jugement.

-4. Q uiconque se trouve privé de sa  liberté par arrestation  ou 
détention a le droit d ’introduire un recours devant un tribunal 
afin que celui-ci statue sans délai sur la légalité de sa détention 
et ordonne sa libération si la détention est illégale.

Article 10

1. Toute personne privée de sa  liberté est traitée avec humanité et 
avec le respect de la dignité inhérente à la personne humaine.

2. (a) L e s  p rév en u s son t, s a u f  d an s des c irc o n sta n c e s
exceptionnelles, séparés des condamnés et sont soumis à 
un rég im e d is tin c t, a p p ro p r ié  à le u r  con d itio n  de 
personnes non condamnées;

(b) L es jeunes prévenus sont séparés des adultes et il est 
décidé de leur cas aussi rapidement que possible.

3. Le régime pénitentiaire comporte un traitement des condamnés 
dont le but essentiel est leur amendement et leur reclassement 
social. L es jeunes délinquants sont sép arés des adultes et 
soumis à un régime approprié à  leur âge et à leur statut légal.

Article 11

Nul ne peut être emprisonné pour la seule raison qu’il n ’est pas 
en mesure d ’exécuter une obligation contractuelle.

Article 14

1. Tous sont égaux devant les tribunaux et les cours de justice. 
Toute p erso n n e  a d ro it à  ce que sa  cau se  so it en tendue



équitablem ent et publiquem ent par un tribunal compétent, 
indépendant et impartial, établi par la loi, qui décidera soit du 
bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre 
elle, soit des contestations sur ses droits et obligations de 
caractère civil. Le huis clos peut être prononcé pendant la 
totalité ou une partie du procès soit dans l'intérêt des bonnes 
moeurs, de l’ordre public ou de la sécurité nationale dans une 
société démocratique, soit lorsque l ’intérêt de la vie privée des 
parties en cause l ’exige, so it encore dans la  m esure où le 
tribunal l’estimera absolument nécessaire lorsqu’en raison des 
circonstances particulières de l ’affaire la publicité nuirait aux 
in térêts de la  ju stice ; cependant, tout jugem ent rendu en 
matière pénale ou civile sera public, sauf si l’intérêt de mineurs 
exige q u ’il en soit autrem ent ou si le procès porte sur des 
différends matrimoniaux ou sur la tutelle des enfants.

2. Toute personne accusée d ’une infraction pénale est présumée 
innocente ju sq u ’à  ce que sa  culpabilité ait été légalem ent 
établie.

3. Toute personne accusée d ’une infraction pénale a droit, en 
pleine égalité, au moins aux garanties suivantes:

(a) A  être informée, dans le plus court délai, dans une langue 
qu ’elle comprend et de façon détaillée, de la nature et des 
motifs de l’accusation portée contre elle;

(b) A  d isp o se r  du tem ps et des fac ilité s  n é ce ssa ire s  à la  
préparation de sa  défense et à  communiquer avec le conseil 
de son choix;

(c) A  être jugée sans retard excessif;

(d) A  être présente au procès et à se défendre elle-même ou à 
avoir l ’assistance d ’un défenseur de son choix; si elle n’a 
pas de défenseur, à être informée de son droit d ’en avoir 
un, et, chaque fois que l’intérêt de la  justice l’exige, à se 
voir attribuer d ’office un défenseur, sans frais, si elle n ’a 
pas les moyens de le rémunérer;

(e) A  interroger ou faire interroger les témoins à charge et à 
obtenir la  com parution et l ’interrogatoire des témoins à



décharge dans les mêmes conditions que les tém oins à 
charge;

(f) A  se faire assister gratuitement d ’un interprète si elle ne 
com pren d p as  ou ne p ar le  p a s  la  lan gu e  em ployée à 
l’audience;

(g) A  ne pas être forcée de témoigner contre elle-même ou de 
s ’avouer coupable.

A. L a  procédure applicable aux jeunes gens qui ne sont pas encore 
majeurs au regard de la loi pénale tiendra compte de leur âge et 
de l ’intérêt que présente leur rééducation.

5. Toute personne déclarée coupable d ’une infraction a le droit de 
faire examiner par une juridiction supérieure la déclaration de 
culpabilité et la condamnation, conformément à la loi.

6. Lorsqu ’une condamnation pénale définitive est ultérieurement 
annulée ou lorsque la grâce est accordée parce q u ’un fait 
nouveau ou nouvellement révélé prouve qu'il s'est produit une 
erreur judiciaire, la personne qui a  subi une peine à raison de 
cette condamnation sera indemnisée, conformément à  la loi, à 
moins qu’il ne soit prouvé que la non-révélation en temps utile 
du fait inconnu lui est imputable en tout ou partie.

7. N ul ne peut être poursuivi ou puni en raison d ’une infraction 
po u r laqu elle  il a  d é jà  été acq u itté  ou condam né p ar  un 
jugem ent défin itif conform ém ent à  la  loi et à  la  procédure 
pénale de chaque pays.

Article 15

1. N ul ne sera condamné pour des actions ou omissions qui ne 
constituaient pas un acte délictueux d ’après le droit national ou 
international au moment où elles ont été commises. D e même, il 
ne se ra  infligé aucune peine p lus forte que celle qui était 
ap p licab le  au  m om ent où l ’in fraction  a été com m ise. S i,



postérieurement à cette infraction, la loi prévoit l’application 
d'une peine plus légère, le délinquant doit en bénéficier.

2. Rien dans le présent article ne s ’oppose au jugement ou à  la 
condamnation de tout individu en raison d ’actes ou omissions 
qui, au m om ent où ils ont été com m is, étaient tenus pour 
criminels, d ’après les principes généraux de droit reconnus par 
l ’ensemble des nations.

A rtic le  19

1. N ul ne peut être inquiété pour ses opinions.

2. Toute personn e a dro it à  la  liberté d 'expression ; ce droit 
comprend la liberté de rechercher, de recevoir et de répandre 
d es in fo rm atio n s et d e s id é e s  de tou te  e sp èce , san s 
con sidération  de frontières, sous une form e orale, écrite, 
imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen de son choix.

3. L ’exercice des libertés prévues au paragraphe 2 du présent 
article comporte des devoirs spéciaux et des responsabilités 
spécia les. Il peut en conséquence être soum is à certaines 
restrictions qui doivent toutefois être expressément fixées par 
la loi et qui sont nécessaires:

(a) Au respect des droit ou de la réputation d ’autrui;

(b) A  la sauvegarde de la sécurité nationale, de l ’ordre public, 
de la santé ou de la moralité publiques.

Article 26

Toutes les personnes sont égales devant la loi et ont droit sans 
discrimination à  une égale protection de la loi. A  cet égard, la loi doit 
interdire toute discrimination et garantir à  toutes les personnes une 
protection égale et efficace contre toute discrimination, notamment 
de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d ’opinion 
politique et de toute autre opinion, d ’origine nationale ou sociale, de 
fortune, de naissance ou de toute autre situation.



Document 3  
Extraits des Principes de Syracuse concernant 

les disposition** du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques qui autorisent des restrictions 

ou des dérogations*

I. Clauses du Pacte autorisant des restrictions

A. Principes généraux d ’interprétation applicables 
en m atière de ju stifica tion  des restrictions* *

1. Aucune restriction ou motif de restriction des droits garantis 
par le Pacte n’est admis s ’il n ’est expressément mentionné dans 
le Pacte lui-même.

2. L a  portée d ’une restriction mentionnée dans le Pacte ne doit 
pas être interprétée d ’une manière qui aille à l ’encontre de la 
nature du droit concerné.

3. Toutes les restrictions s ’in terprètent restrictivem ent et en 
faveur des droits en cause.

A. Toutes les restrictions s ’interprètent selon l ’esprit et dans le 
contexte du droit particulier concerné.

5. Toute restriction d ’un droit reconnu p ar  le Pacte doit être 
prévue par la  loi et être compatible avec l ’objet et le but du 
Pacte.

6 Document des Nations Unies E/CN.4/1984/4, reproduit dans la Revue de la 
C I J  N ° 36 (Ju in  1986), pp. 47-56

Le terme "limitations", tel qu'il est entendu dans ces principes englobe le terme 
"restrictions" au sens du P acte in ternational re la tif  au x  droits civils et 
politiques.



6. A ucune restriction  m entionnée dans le Pacte ne doit être 
appliquée dans un but autre que celui dans lequel elle a été 
prévue.

7. Aucune restriction ne doit être appliquée de manière arbitraire.

8. Pour toute restriction imposée, il doit y  avoir une possibilité de 
contestation et de réparation en cas d'application abusive.

9. Aucune restriction d'un droit reconnu par le Pacte ne doit 
établir une distinction contraire au paragraphe 1 de l'article 2.

10. C h a q u e  fo is  que le P ac te  ex ige  que la  re str ic t io n  so it  
“nécessaire”, ce terme implique que la restriction:

(a) est fondée sur l'un des motifs dont l ’article pertinent du 
Pacte considère qu'il justifie une restriction,

(b) répond à  une nécessité pressante d ’ordre public ou social,

(c) poursuit un but légitime, et

(d) est proportionnée à  ce but.

Toute appréciation de la nécessité d ’une restriction doit 
reposer sur des considérations objectives.

11. L’Etat qui applique une restriction ne doit pas user à  cette fin 
de moyens plus restrictifs qu'il est nécessaire.

12. Il incombe à l’Etat de justifier la restriction d ’un droit garanti 
par le Pacte.

13. L’exigence énoncée à l’article 12 du Pacte, selon laquelle toute 
restriction doit être compatible avec les autres droits reconnus 
par le Pacte, est implicite dans le cas de restrictions aux autres 
droits reconnus par le Pacte.

14. Les clauses du Pacte qui autorisent des restrictions ne doivent 
pas être interprétées d ’une manière qui restreigne l’exercice du



droit de l’homme bénéficiant d ’une protection plus étendue en 
vertu d ’autres obligations internationales s ’imposant à l'Etat.

B. Principes d’interprétation applicables aux 
différentes clauses autorisant des restrictions

L “Prévue*) p a r  la  lo i”

15. L'exercice des droits de l’homme ne peut faire l ’objet que des 
seules restrictions prévues par une loi nationale d ’application 
générale qui est com patible avec le Pacte et en vigueur au 
moment où la restriction est appliquée.

16. Les lois qui imposent des restrictions à l ’exercice des droits de 
l’homme ne doivent être ni arbitraires ni déraisonnables.

17. L es règles ju rid iqu es restreign an t l ’exercice des droits de 
l’homme doivent être claires et accessibles à tous.

18. D es garanties adéquates et des recours utiles doivent être 
prévues par la loi contre l’introduction ou l ’application illégale 
ou abusive de restrictions aux droits de l’homme.

ii. “Da.ru une société démocratique”

19. L ’ex p re ssio n  “dan s une so cié té  d é m o c ra tiq u e” do it être 
interprétée comme introduisant une condition supplémentaire 
dans la clause où elle figure.

20. Il in co m b e à l ’É ta t  q u i im p o se  des r e s tr ic t io n s  a in si 
conditionnées de démontrer que ces restrictions ne portent pas 
atteinte au fonctionnement démocratique de la société.

21. B ien  q u ’il n ’y  a it  p a s  un m odèle  u n iq u e  de so c ié té  
démocratique, peut être considéré comme telle une société qui 
reconnaît, respecte et protège les droits de l ’homme énoncés 
dans la  C harte des N ation s U nies et dans la  D éclaration  
universelle des droits de l’homme.



Lii. “Ordre public”

22. L ’expression “ordre public”, telle qu ’elle est utilisée dans le 
Pacte peut être définie comme étant la somme des règles qui 
assurent le fonctionnem ent de la société ou l ’ensemble des 
principes fondam entaux sur lesquels repose la société. Le 
respect des droits de l’homme fait partie de l’ordre public.

23. L ’ordre public s'interprète en tenant compte du but du droit 
particulier qui est limité pour ce motif.

24. D ans l ’exerçice de leurs pouvoirs, les organes ou agents de 
l’E tat chargés du maintien de l’ordre public sont soumis à un 
contrôle de la part du Parlement, des tribunaux ou autres corps 
indépendants compétents.

iv. “Santé publique”

25. L a  santé publique peut être invoquée comme un m otif pour 
restreindre certains droits, afin de perm ettre à un E tat de 
prendre des mesures en cas de menace grave à  la santé de la 
population  ou de certains élém ents de la  population . Ces 
mesures doivent avoir spécialement pour but de prévenir des 
maladies ou des accidents ou de permettre d ’apporter des soins 
aux malades et aux blessés.

26. Il do it être tenu  dûm ent com pte du R èglem en t san ita ire  
international de l ’Organisation mondiale de la santé.

v. “M oralité publique”

27. L a  moralité publique variant selon les époques et les cultures, 
l ’E tat qui invoque la m oralité publique comme m otif pour 
restreindre les droits de l ’homme, tout en jou issan t d ’une 
certaine marge d ’appréciation, doit démontrer que la restriction 
apportée est essentielle pour assurer le respect des valeurs 
fondamentales de la communauté.



28. L a  marge d ’appréciation laissée aux Etats ne vaut pas pour la 
règle de la non-discrimination qui est formulée dans le Pacte.

vu “Sécurité nationale”

29. L a  sécurité nationale ne peut être invoquée pour justifier des 
m esures restreignant certains droits que lo rsq u ’il s ’agit de 
m esures p rises pour protéger l ’existence de la  nation, son 
intégrité territoriale ou son indépendance politique contre 
l ’emploi ou la menace de la force.

30. L a  sécurité nationale ne peut être invoquée comme un motif 
pour introduire des restrictions lorsqu’il s ’agit de prévenir des 
menaces de caractère local ou relativement isolées contre la loi 
et l’ordre.

31. L a  sécurité nationale ne peut servir de prétexte pour imposer 
des restriction s vagu es ou arb itra ire s et elle ne peut être 
invoquée que lorsqu ’il existe des garanties adéquates et des 
recours utiles contre les abus.

32. L a  violation systématique des droits de l ’homme compromet la 
sécurité nationale et peut mettre en péril la  paix et la sécurité 
in ternationales. L ’E tat à qui la  responsabilité  en incom be 
n ’invoquera pas l ’intérêt de la sécurité nationale pour justifier 
des mesures visant à  supprimer l’opposition à  cette violation 
systém atique ou à soum ettre sa  population à  des pratiques 
répressives.

vii. “Sûreté publique”

33. L a  sûreté publique s ’entend de la protection contre les dangers 
qui menacent les personnes dans leur sécurité, leur vie ou leur 
intégrité physique ou qui peuvent causer des dommages graves 
à leurs biens.

34. L a  nécessité de préserver la sûreté publique peut justifier des 
restrictions prévues par la loi. Elle ne peut servir de prétexte 
pour imposer des restrictions vagues ou arbitraires et ne peut



être invoquée que lorsqu’il existe des garanties adéquates ou 
des recours utiles contre les abus.

viii. “D roits e t Libertés d ’au tru i”
ou “droits ou réputation d ’au tru i”

35. Les droits et les libertés d ’autrui qui peuvent avoir pour effet 
de limiter certains droits reconnus par le Pacte vont au-delà de 
ceux qui sont reconnus par le Pacte.

36. En cas de conflit entre un droit protégé par le Pacte et un droit 
qui ne l ’est pas, il faut tenir compte du fait que le Pacte cherche 
à protéger les droits et libertés les plus fondamentaux. A  cet 
égard, une importance toute particulière doit être accordée aux 
droits auxquels aucune dérogation n ’est autorisée aux termes 
de l’article 4 du Pacte.

37. L a  possibilité d ’apporter des restrictions à  un droit de l’homme 
pour protéger la réputation d ’autrui ne doit pas être utilisée 
pour protéger l ’Etat et ses agents contre l’opinion publique ou 
la critique.

ix. “Restrictions à  la  publicité du procès”

38. Tous les procès doivent être publics, à moins que le tribunal ne 
décide conformément à  la loi, que:

(a) la presse ou le public ne doivent pas être admis pendant 
toute la durée ou une partie seulement du procès, sur la 
b a se  de co n sta ta tio n s  fa ite s  d an s le cas d ’e sp èce  et 
communiquées en audience publique, qui montrent qu ’il y  
va de l’intérêt de la vie privée des parties ou de membres de 
leur famille, ou de l’intérêt de mineurs; ou que

(b) le huis clos est strictem ent nécessaire pour éviter une 
publicité a) qui nuirait à l ’équité du procès ou b ) qui 
mettrait en danger les bonnes moeurs, l’ordre public ou la 
sécurité nationale dans une société démocratique.
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